
ACTE FINAL

DE LA

CONFÉRENCE INTERNATIONALE

DES DROITS DE L'HOMME

Téhéran, 22 avril·13 mai 1968

NATIONS UMES

New York, 1968



NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

A/CONF.32/4l

PUBLICATION DES NATIONS UNIES

Numéro de vente: F.68. XIV. 2

Prix: $E.-U. 1,00
(ou l'équivalent en monnaie du pays)



TABLE DES l\IATIÈRES
Chapitres

I. - ORGANISATION DE LA CONFÉRENCIt ••••••••••••••••••••..••...

II. - PROCLAMATION DE TÉHÉRAN ••••••••••••••.•••••..•.••.••..•.•.••.•

III. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE

1. - Respect ct application des drcits de l'homme dans les territoires,
occupes f .. .. ft • .. • .. .. .. • • t , .. .. .. • , • .. , • • .. , • • .. .. .. .. .. .. • .. • • • • •

II, - Mesures à prendre contre lennzisme et l'intolérance raciale ...

III. - Mesures destinées ft assurer la rapide et totale élimination de
toutes les formes de discrimination raciale en général et la poli-
tique d'aparthcf'd en particulier .

IV. - Traitement des adversaires des régimes racistes .
V. - Respect du principe de l'égalité de traitement dans l'emploi. .

VI. -- Mesures destinées à éliminer toutes les manifestations de la dis-
, 't' , • t t fcrlmma Ion raCiale sous ou es ses ormes ... , ... ,', ..... , ....

VII, - Création d'un nouveau programme des Nations Unies (discrÎlni-
natioll raciale) t ft .. t 11 't ..

VIII. - Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits
de l'homme, de la réaJisation universelle du droit des peuples à.
l'autodéterminntion et de l'octroi rapide de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaüx....•.........................

IX. - Mesur~s destinées il. promouvoir les droits de la femme dans le
monde modc;rne, notamment un programme unifié à. long terme
de l'Organisation des Nations Unies pour le progrès de la femme

X. - Règles de procédure types applicables par les organes aya.nt à
connnitre d~s violations des dl'oits de l'homme............•...

XI. - Les droits de l'homme et les progrès de la science et de la
tecl1nique ..... of •••• Il • " ..... Il " • t •• " .. 1 ...... ~ •••• " 1 ..... t' .. " It ....

XII. --- L'anatpl1nbétisme ". li " " f! •• " >li." ,," ( • " •

XIII. - CooJ>ération avec le Haut Commissaire des Nations Unies POUl"
les réfugiés ;1 •••• , ••• 4O' " 'f " " " , t

XIV. - Droits des personnes Cil étnt d'nrrcstation , . . . .. .

XV. - Fonds des Nations Unies pour l'enfance .

XVI. -Désarmen1ent .. ,,4O * " • " " .. '. , " , • " •• ;1 .. " ;1 " ,f' • ,

XVII. - Le développement économique ct les droits de l'homme .
XVIII. - Droits de l'homme et planification familiale, .

XIX.-- Assistance judiciaire . ~ , t ••• t " .t 1 ••• " •••• " " " " .1 " ••••

XX. - Education de la jeunesse dans le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales .........•......................

XXI. - Mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels.....

XXII. - Adhésion universelle des Etats aux instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme , , •....

XXIII. - Le respect des droits de l'homme en période de conflit armé....

Hi

Pages

1

3

5
6

6

7

8

8

9

10

10

12

13

13

14

14

14

15
15
16
16

17

18

19
19



TABLE DES MATIÈRES (suite)

ChapUres Paoes

XXIV. - Année internationale de la lutte contre le racisme ct ln discrimi-
nation raciale ,., '. . . , . . . . .. 20

XXV. - Publicité il. donner à la Déclaration universelle des droits de
l'homn1c. , . , " , ,........ ."., 20

XXVI. - Tl'nnsmission aux organes compétents des Nations Unies de
projets de résolution et mnendemcnts présentés à la Conférence 20

XXVII. - Pouvoirs des 1'cprésentnnts il. la Conférence internationale des
droits de l'homme '.. ", , ..,. . . . . . . . . . . . . .. .... 21

XXVIII.~Mesures visant il. assurer rélimimttion totale et rapide dp, toutes
les formes de discrimination raciale en général ct de la politique
d'apartheid en particulier,. , ... , . , , , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

XXIX. <=> Adoption dtlS documents définitifs et du rapport de la Conférence 21

IV.- SIGNATURE DE L'AcTE FINAL DE LA CONFÉRnNCE

ANNEXES
I. - LISTE DES l'AR'fICll'ANTS

II. - DISCOURS PRONONCÉS À L'OUVERTURE DE LA CONFÉRENCE

A. -- Discours prononcé l'nI' Sa Mnjesté impé~'inle le clmhinchah Aryamehr
B. - Discours prononcé l'nI' U Thant, secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies, pour commémorer le vingtième anniversaire de
ln Déclarntion universelle des droits de l'homme .. " .,. ... . ...

III. - MESSAGES SPÉCIAUX ADRESSÉS ÀLA CONlrÉRENCE. . . •• , •••••••••

A. - Messnge de Sa Saintctélepnpc Pnul VI,. ,.,.. ,.. , , .
B. - Message du Président de ln vingt-deuxième session de l'Assemblée• • 1genern e ~ .. il Il • • !l • 1 ,t lt" "4'''' ~ • • l '" • • • • li • • 4 • <1 Il " ~. ~ ~ ~ (il " 11 • • li Il

C. ~ Message du Président de ln République finlandaise .. " ".,
D. - Message du Président de ln République de Turquie. " , ,
E. -Message du Président des Etat&-UniE: d'Amél'ique .. ,. ., , ,
F. - :Mcssage du Président du Conseil des n1inistres de l'Union des Répu-

bl' s' l' t •'t'q tlques ocm 18 cs SOVle 1 l es , .. ,.,.... . , ,
G. ~ Message du Premier Ministre du Royaume-Uni de Gl'l\t1de-Bl\1tngne

et d'Irlnnde du Nord, " .. ,.. . .. , ' .
H. - Message du lVIinistre des affaires étl'nngères de Suède., , .
I. - Messnge du Président de ln République socialiste fédérative de

YOllgos1nvie ,,« .. 1 Il • ., " •• l " Il 41 Il .. Il il " a •• "li • t .... ,. Il " " • il ~ • , .. t 11 t ~ 1/. • q .il "

J. - Message du Président de ln République fédérale d'Allemagne .
X. - .Message du Président de la vin,gt-quatriême session de ln Commis-

siot1 des c.lroits de rhomme, .. , .,' ," .. ,',.,' .
L. - Message du Président de la République itnlienne. , , , " , .. ",.,.'
1\1:. - M~ssnge du Président du Paldstan .. ,... ' , .
N. - Message du Ministre des relntions extérieures du Pérou ,
O. - Message de Son Altesse rEmir du Koweït, . . . . . .. '.... . ".
P. - Message du Président de ln Tchécoslovaquie , , .
Q. - Messllge du Premier Ministre de l'Afghanistan.....•............
R. - Message du Secrétnire général de l'Union internationale des télé·

conlnlullÎcntÎol1s .. ", ... """",, .... tll •• ~ , " • " ••••• " " • " ••• " " •••• t " "

S. - Message du Premier Ministre de ln République française .
•IV

22

23

36

37

40
40

41
41
41
41

42

42
42

42
43

43
43
43
43
43
43
44

44
44



TABLE DES MATIÈRES (Bldte)
Panes

IV. - ExrosÉs PAl'rS rAU: LES RAProRTEURS Lons DE LA. PRÉSENTATION DES nAP
l'ORTS DES PREMIÈRE ET DEUXIÈME COMMISSIONS

A. - Exposé du Rapportctu' de la Première Commission. . . . . . . . . . . . . . 45
B. - Exposé du Rapporteur de la Deuxième Commission. . . . . . . . . . . . . . 46

V. - PROJETS DE RÉSOLUTION ET AMENDE1rfENTS y AlrpÉRENTS QUE r~A CONPÉ
ImNCR N'A 1)t1 ICXA1\fINRR FAUTE Dit TRl\1PS

A. ~ Haïti: projet de: résolution , ..... , , 48
B. ~ Côte d'Ivoire: projet de résolution et déclaration explicative 48
C. ~ Pays-Bas: projet de résolution ..... " .. .. . ..... Of • • • • • • • • • 50
D. - Costa Rica, Etnts-Unis d'Amél'ique, Irnn: projet de résolution. . . . 50
E. - Finlande: pt'ojct de résolution . . . . . . . . .., .. . . . . 51
F. - Nigél'Îa: projet de résolution .. . . . . . 51
G. c==a Belgique, Philippines, Royaume-Uni tI. Venezuela: projet de réso-

lution, , .' .. . , .. , , .. ,.......... 52
H. ~ Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution , 52
I. ~ République socialiste soviétique d'U1crnine: l,rojet de résolution 53
J. - Danc1l1arl(, Itnlie, Tchécoslovaquie: projet de résolution. ... . ... 53
1<. - Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution. . 53
L. - Union des Républiqucs socialistes soviétiques: projet de résolution. 54
M. - Israël: projet de résolutiOll. , , ,. ,. 55
N. - Union des Républiqucs socialistes soviétiques: projet de résolution, 55
O. ~ Pologne ct RépubliqtlC socialiste soviétique d'Ukraine: projet de

résoltltioll , t 1 ~ ~ • • , •• œ ...... 4 ..... Il .... 1 Il ~. • ...... 1 • IS 1 ~ 55
P. -- Algérie, Mexique, Pologne, 'rchécoslov~~luie: projet de résolution. . 56
Q. - Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution. . 56
R. - Arabie Saoudite, Nigérill, Pays-Bas, Philippines, République de

Corée, Thaïlande: projet de résolution , . . . . . . .. , , 56

VI. -- LISTE DES DOCUMENTS SOUMIS À LA CONPÉRENCE ••••••••• , • • • . • • • • • • • • 58

v



ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE
DES DROITS DE L'HOMME

1. - ORGANISATION DE LA CONFÉRENCE

1. Le 20 dt~cembl'e 1965, l'Assemblée générale des
Nations Unies, par sa l'ésolutioll 2081 (XX), avait
décidé de convoquer une Conférence internationale des
droits de l'honmm «afin de promouvoÎl' dt.vantage les
princil)CS contenus dnns la D6chtt'ationuniverselle (les
«roits de l'hon11ne. de dévelop}>cr ct de gnrnntir les
droits politiques. civils, écononuques, sociaux et cultu
rels. de mettre fin à toute discrimination ct il. tout
déni des droits de l'homme et des li1>crtés fondamen
tales fondés sur la race, la couleur, le sexe, ln langue ou
la religion et de permettre notamment l'éliminatiOll
de 1'apat'thcill ». La Conférence nvaitplus précisément
pour objectifs: a) de passer en revue les réalisations
enregistrées dans le domaine des droits de l'homme
depuis l'mloption de la Déclaration universelle des
droits de l'homme; b~ d'évaluer l'efficacité des mé
thodes employées par lOrganisation des Nations Unies
dans le domaine des droits de l'homme, notamment en
ce qui concerne l'élimination de toutes les formes de
discriminntioll raciale ct la pratique de la politique
d'apm'l1rcitl j c) de fOl'muler ct de préparer un pro
granune de nouvel1cs mcsltl'CS à pren(lrc après la célé
bration de l'Année internationale (les droits de l'homme.
Dans sa résolution 1961 (XVIII) , l'Assemblée gêné
mie avait déjà, le 12 décembre 1963, désigné l'année
1968 comme Année internationale des droits de
l'holUme.

2. L1résolution 2081 (XX) t\ institué un Comité
préparatoh'c de la Conf~rence internationale des droits
de l'homme qui était chargé d'achever les préparatifs
de la Conférence prévue ~our 1968 et, en particulier,
de faire à l'intention de 1Assemblée générale des pro
positions touchant l'ordre du jour, la durée ct le lieu
(le réunion de la Conférence, et les moyens de faire
face aux dé~nses qu'elle entraînerait, et d'organiser
ct de dit'iger la pré!,aratioll des études d'évaluation et
autres documents neeessaires, Le Comité préparatoire,
dont rAssemblée générnle a élargi ln composition à St'\
vingt et mli~me session ordinah·c. se composait des
Etats l\'Icmbres ci-après: Canada, Colombie, Etats
Unis œAmériquo. France, Inde, Iran. Italie, Jnmaïque,
!{eni'a, Liban, Mnul'itallic, Nigél'Îa, Nouvelle-Zélande.
Pal\lstan, l'nnnlna, Phi1iI,pines, Pologne. Royaume-Uni
de Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord, Somnlie,
Tunisie, Union des RéJ>ubliClues sodalistes soviétiques,
Uruguay et Yougoslnvle.

3, La résolution 2081 (XX) priait le SecrétnÎl'e gé
néral de désigner un secrétaire exécutif de la COl1férel1ce
parmi les fonctionnaires du Secrêtarint, et de prêter
toute l'assistance voulue au Comité prépnratoire. Pour
fah'c droit il. cette demande, le Secrétaire générnl a
uonul1é Secrétaire exécutif de In Conférence M. M:nrc
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Schreiber, directeur de ln Division des droits de
l'homme.

4. l.e Comitéprc:parntoire a adressé il l'Assemblée
générale deux rapports, l'un il. St'\ vingt et unième SCi..
sion. (A/6354) ct l'autre il la vingt-deuxième (A/6670
et Corr.1); ces documents donnaientl'orclre du jour
l)rovisoire de la Conférence et un projet de règlement
mtéricur. L'Assemblée générale n examiné ces docu
ments ct en a pris note, et eUe a ap~rté certains chan
gements nu projet de règlement mtérieur.

5. Le Gouvernement irnnien n invité la Conféreltte
internationale des droits de l'homme à le tenir à
Téhéran. Dans sa résolution 2217 (XXI), du 19 dé
cembre 1900, l'Assemblée générale a accepté avec gra
titude l'invit.'\tiotl du Gouvernement irnnien. Par L't
même résolution, elle n invité les Etats Meml>res de
l'Or~nnisation des Nntions Unies, les Etats membres
des mstitutions spécialisées, les Etats parties nu Stntut
de la Cour internationale de Justice. et les Etats que
l'Assemblée générale décidermt sl>ée.ialement d'invitt'r,
iL participer àla Conférence et à placer nu nombre (le
leurs rellréglmtnnts des personnalités éminentesqt:i,
grâce il. leur compétence dans le domaine deI droits
de l'homme, pourraient apporter une utile contribution
aux travaux de ln Conférence. Dans sa résolution 2339
(XXII) du 18 décembre 19ô7,l'AsaeI111>lée génémle
n réaffirmé Sll conviction que ln célébration de l'Année
internationale des dr.,its de l'homme, y compris ln.
tenue de ln. Conférence internntionnle des droits de
l'homme, contribuerait «grnndement il favoriser Je res
pect universel et effectif des droits de l'homme et deI
libel,tés fondamentales pour tous, sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion ). Elle a notam
ment exprimé l'espoir 9ue ln Conférence accordemit
«une attention particubère à l'adoptioll de mcaures
visant à assurer l'élimination totnle et rapide de toutes
les forlnes de discriminationrtlcinle, de l'apartl,tid et
du colonialisme ».

6. Ln Conférence internationale des droits de
l'homme s'est réunie au Nouveau l\{ac1jless, il. Téh6mtl
(Iran), du 22 avril au 13 mai 1968. Le 22avri11968,
en présence de S. M. I. le e1mhinc:hnh Ar)'am~hr et de
S. 1\1:. l, Farnh Pahlavi, U 1.\lmnt, secretaire général
des Nations Unies, a déclaré ln Conférence ouverte.
S. M. I. le ChahÎnchah a prononcé le discours d'ouvet'
turc. Le Secrétaire général a prononcé uneall~utiol1
polU' commémorer le vingtième nnniverlltlire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme j cette
allocution constituait également le message 'Fécial du
Secrétaire général à l'oc:casion de l'Année internatio..
nnle des droits de l'homme. Le texte de ces deu~ dis
cours est reproduit à l'annexe II.
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ï.La Présidence de la Conférencr avait reçu des
messages spéciaux, dont lecture a été donnée. Le texte
de ces messages spéciaux est reproduit à l'annexe III.

8. A sa première séance, sur la proposition de la
délégation ougandaise, la Conférence a observé une
minute de silence en hOlllmage à la mémoire du pasteur
Martin Luther King.

9. Les 84 Etats ci-après étaient représentés à la
Conférence: Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, République
socialiste soviédque de Biélorussie, Brésil, Bulgarie,
Cambodge, Canada. Ceylan, Chili, Chine, Chypre.
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France,
Ghana, Grèce, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mc.jgo
lie, Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ou
ganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Ré
publique arabe unie, République de Corée, République
fédérale d'Allemagne, H.épublique-Unie de Tanzanie,
République du Viet-Nmll, Roumanie, Royaume-U~"i de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège,
Soudan. Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, République
socia:iste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémeu,
y ougo~Javie et Zambie.

10. Les organes suivants des Nations Unies étaient
représentés à la Conférence:

Comité spécial des Nations Unies chargé d'examiner
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
gi(";.', 'J

Fonds international de secours à l'enfance.
11. Sur l'invitation de l'Assemblée générale, les

institutions spédalisées ci-après étaient représentées à
la Conférence par des observateurs:

Organisation internationale du Travail (OIT);
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation

et l'agriculture (FAO);
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la

science et la culture (UNESCO);
Organisation mondiale de la santé (OMS).
12. Sur l'invitation de l'Assemblée générale, les

organisations intergouvernementales régionales ci-après,
qui s'intéressent particulièr "ment aux droits de l'homme,
étaient représentées 2 la Conférence par des obser
vateurs:

Conseil de l'Europe;
Ligue des Etats arabes;
Organisation de l'unité africaine;
Organisation des Etats américains.
13. Un certain nombre d'organisations non gouver

nementales avaient été invitées, en exécution des déci
sions de l'Assemblée générale, à envoyer des observa
teurs à la Conférence.

14. On trouvera à l'annexe l la liste des participants
à la Conférence.
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15. La liste des documents soumis à la Conférence
est reproduite à l'annexe VI.

16. La Conférence a élu Présidente S. A. 1. la prin
cesse Achraf Pahlavi (Iran).

17. La Conférence a élu Vice-Présidents les repré
sentants des Etats participants ci-après: Argentine,
Australie, Brésil, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Améri
que, France, Inde, Irak, Jamaïque, Mauritanie, Nigéria,
Pakistan, Philippines, Pologne, République arabe unie,
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiques.

18. La Conférence a adopté comme règlement inté
rieur le projet de règlement intérieur élaboré par le
Comité préparatoire de la Conférence, modifié par
l'Assemblée générale par sa résolution 2339 (XXII),
et modifié également par ia Conférence dans ses articles
6, 13 et 45 (A/CONF.32/19).

19. La Conférence a constitué les commissions sui-
vantes:

a) B·ureau
Président: la Présidente de la Conf~~~nce;

Membres: la Présidente de la Conférence, les Vice-
Présidents et les Présidents des Première et Deuxième
Commissions. .

b) Premi~re Co11I:missi01t
Président: M. Taieb Slim (Tunisie);
Vice-Présidents: l\,f. Daniel Barria (Chili) et

M. Hermod Lannung (Danemark);
Rapporteur: M. SaadoUah Ghaoucy (Afghanistan).
c) De1t.'dème Commission
Président: M. Andrés Aguilar (Venezuela) ;
Vice-Présidents: Mlle M. N. Gichuru (Kenya) et

M. Gejza Mencer (Tchécoslovaquie);
Rapporteur: M. Willibald Pahr (Autriche).
d) Commissio1t de vérification des pouvoirs
Constituée par les délégations suivantes: Ceylan,

Etats-Unis d'Amérique, Irlande, Japon, Madagascar,
Mali, Mexique, Union des Républiques socialistes so
viétiques et Uruguay.

e) Comité de rédaction
Composé de", représentants suivants: Président:

M. C. K. Daphtary (Inde), M. H. F. Al'tucio (Uru
guay), M. Branimir Jankovic (Yougoslavie), M. G.
VV. Kanyeihamba (Ouganda), M. Ronald St. J. Mac
donald (Canada).

20. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies étant parti le 23 avril 1968, c'est M. José
Rolz-Bennett, secrétaire général adjoint aux affaires
politiques spéciales, qui l'a représenté du 23 avril au
26 avril 1968. Après le 26 avril, c'est M. Marc Schrei
ber, directeur de la Division des droits de l'homme de
l'Organisation des Nations Unies et secrétaire exécutif
de la Conférence, qui a représenté le Secrétaire général.

21. La Codérence a adopté l'ordre du jour provi
soire (A/CONF.32/1) établi par le Comité prépara
toire de la Conférence, et dont l'Assemblée générale
avait pris acte par sa résolution 2339 (XXII), en y
ajoutant un point it,titulé «Respect et application des
droits de l'homme dans les territoires occupés », ques
tion proposée, dans une communication à la Présidente,



par la délégation jordanienne, celle de la République
arabe unie et celle de la République arabe syrienne
(A/CONF.32/L.l5). L'ordre du jour de la Confé
rence (AjCONF.32/25) était par conséquent"le sui
vant:

1. Ouverture de la Conférence.
2. Election du Président.
3. Allocution commémorant le vingtième anniversaire de

l'adoption de la Déclaration universelle des droits de
l'homme.

4. Adoption du règlement intérieur.
5. Election des autres membres du Bureau.
6. Constitution de la Commission de vérification d,;s pouvoirs.

7. Constitutic.1 de commissions et de groupes de travail, le
cas échéant.

8. Adoption de l'ordre du jour.

9. Examen des progr~s réalisés ct identification des prlnCl
paux obstacles rencontrés aux niveaux international, ré
gional et national dans le domaine des droits de l'homme
dcpuis l'adoption et la proclamation dc la Déclaration uni
versette des droits de l'homme en 1948, notamment en ce
qui concerne les programmes entrepris par l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées.

10. Eval"atioll de l'efficacité des méthodes et des techniques
utitistes dans lc domainc des droits dc t'homme aux niveaux
international et régional:
a) Instruments internationaux: conventions, déclarations

et recommandations;
b) Dispositifs et méthodes d'exécution;
c) Mesures de caractère éducatif;
d) Dispositions administratives et institutionnclles.

11. Elaboration et mise au point d'un programme dans le do
maine des droits de l'homme qui serait entrepris, après la
célébration de l'Année internationale des droits de l'homme,
en vue de promouvoir le respect et l'observation universels
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous sans distinction de race, de couleur, de sexe, de langue
ou de religion, notamment:
a) Les mcsures visant à assurer l'élimination totale et

rapide de toutes les formes de discrimination raciale en
général et de la politique d'apartheid en particulier;

b) L'importance de la reconnaissance universelle des droits
des peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide
de l'indépendance aux pays et aux pcuples coloniaux
pour la garantie efficace et le respect de tous les droits
de l'homme;

c) Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans
toutes leurs pratiques et manifestations, y compris les
pratiques esclavagistes de l'apartllcid et du colonialisme;

d) Mesures destinées à promouvoir les droits de ta femme
dans le monde moderne, notamment programme unifié

l
à tong terme de t'Organisation des Nations Unies
pour te progrès de ta femme;

, c) Des mesures destinées à renforcer la proteetion des
droits de l'homme et des libertés de l'individu;

f) Un dispositif international pour assurer l'application

effective des instruments interllationaux dans le domaine
des droits de l'homme;

D) D'autres mesures destinées' à renforcer les activités de
l'Organisation des Nations Unies qui ont pour but de
promouvoir la pleine jouissance des droits politiques,
civiques, économiques, sociaux ct culturels, y compris
l'amélioration des méthodes et techniques ainsi que tes
dispo~itions administratives ct institutionnelles qui pour~

raient être nécessaires.
12. Respect et application des droits de l'homme dans les

territoires occupés.
13. Adoption des documents finals et du rapport de la Con

férence.
22. Sur la recommandation du Bureau, la Confé

rence a examiné ensemble les points 9 et 10 de son
ordre du jour, en séance plénière. Elle a aussi exa
miné le point 12 en séance plénière. Sur la recomman
dation du Bureau, la Première Commission a examiné
les alinéas a, b, c du point 11 et la Deuxième Commis
sion les alinéas d, e, f, g du point 11.

23. La Première Commission a tenu 12 séances.
Les débats de cette commission sont résumés dans les
documents A/CONF.32/C.l/SR.l à 12. L'exposé fait
par le Rapporteur de la Commission lors de la présen
tation de son rapport à ln Conférence est reproduit à
l'annexe IV, A.

24. La Deuxième Commission a tenu 13 séances.
Les débats de cette commission sont résumés dans les
documents A/CONF.32/C.2jSR,1 à 13. L'exposé fait
par le Rapporteur de la Commission lors de la présen
tation de son rapport à la Conférence est reproduit à
l'annexe IV, B.

25. La Commission de vérification des pouvoirs a
tenu une séance. lVr. Dermot P. Wa1dron (Irlande) a
été élu Président. Les débats sont résumés dans le
document AjCONF.32/CRED/SR.1. Le rapport de
la Commission est reproduit dans le document A/
CONF.32j32.

26. l.e Comité de rédaction a tenu trois séances,
sous la présidence de M. C. K. Daphtary (Inde).

27. La Conférence a adopté:
a) La Proclamation de Téhéran, dont le texte est

reproduit au chapitre II;
b) Trois résolutions adopt~es sans renvoi .~ une

commission, et 26 résolutions adoptées sur les rapports
de la Commission de vérification des pouvoirs, de la
Première Commission et de la Deuxième Commission
résolutions dont le texte est reproduit au chapitre III:

28. La Conférence a invité le Secrétaire général à
transmettre aux organes compétents des Nations Unies
un certain nombre de projets de résolution et .d'amen
dements y afférents qu'elle n'avait pas pu examiner,
faute de temps. Le texte de ces projets de résolution et
des amendements y afférents sont reproduits à l'an
nexe V.

Il~ - PROCLAMATION DE TÉHÉRAN, .
La Co1tfé1'ellco inter'IQ,tiollalc des dt'oits de l'homme,
Réunie à Téhéran, du 22 avril au 13 mai 1968, pOUl'

passer en revue les progrès accomplis depuis l'adoption
il y a vingt ans· de la Déclaration utliverselIe des droits
de l'hotllme, et pour dresser un progratnme d'avenir,
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Ayal~t examillé les problèmes relatifs aux activités
entreprises par l'Organisation des Nations Unies en
vue de promouvoir et d'encourager le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales.
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Ayant présmtcs à l'esprit les résolutions qu'elle a
adoptées,

Notant que l'Année internationale des droits de l'hol11~

me est célébrée à un moment où le monde subit des
changements sans précédent dans l'histoire,

Tetlant compte des possibilités nouvelles qu'offrent
les progrès rapides de la science et de la technique,

Persuadée qu'à une époque olt les conflits et la vio~

lencc règnent dans beaucoup de régions du monde,
l'interdépendance des hommes et le besoin de solidarité
humaine sont plus évidents que jamais,

Rccomzaissant que l'humanité entière aspire à la paix
et que la paix et la justice sont indispensables à la
pleine réalisation des dt'Oits de l'homme et des libertés
fondamentales,

Proclame solemzellemcnt:
1. Les membres de la communauté internationale ont

le devoir impérieux de s'acquitter de l'obligation solen
nellement acceptée de promouvoir et encourager le res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de couleur, de
sexe, de langue, de religion, d'opinions politiques ou
autres;

2. La Déclaration universelle des droits de l'hom~

me exprime la conception commune qu'ont les peuples
du monde entier des droits inaliénables 'et inviolables
inhérents à tous les membres de la famille humaine
et constitue une obligation pour les membres de la
communauté internationale;

3. Le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, le Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels. la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, la Convention internationale sur l'élimina
tion de totites les formes de discrimination raciale, de
même que les autres cOllventions et déclarations adop~
tées, dans le domaine des dt'oits de l'homme, sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées et des organisations intel'gou
vernementales et régionales ont établi des normes et
des obligations nouvelles auxquelles toutes les nations
de\1raient se conformer;

4. Depuis l'adoption de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, l'Organisation des Nations
Unies a accompli d'importants progrès dans la défini
tion de normes relatives à la jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondanlentales et à leur pro
tection. Beaucoup d'instruments internationaux impor
tants ont été adoptés pendant cette période, mais il
reste beaucoup à faire pour assurer le respect effectif
de ces droits et de ces libertés;

5. Dans le domaine des droits de l'homme, l'Orga
nisation des Nations Unies a pour principàl objectif de
permettre à l'humanité d'atteindre un maximum de
liberté et de dignité. Pour que cet idéal devienne réa
lité, il faut que les lois de chaque pays accordent à
chaque citoyen - quelles que soient sa race, sa langue,
sa religion et ses convictions politiques -la liberté
d'expression, d'information, de conscience et de reli
gion, ainsi que le droit de participer pleinement à la
vie politique, économique, culturelle et sociale de son
pays;
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G. Il faut que les Etats réaffirment leur détermina
tion d'appliquer efficacement les principes consacrés par
la Charte des Nations Unies et les autres instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme et aux
libertés fondamentales;

7. Les graves dénis des droits de l'homme commis
dans le cadre de la politique odieuse d'apartheid pré
occupent profondément la communauté internationale.
Cette politique d'apartheid} condamnée comme un crime
contre l'humanité, continue de troubler sérieusement la
paix et la sécurité internationales. Il est donc impé~

rieux que la communauté internationale utilise tous
les moyens possibles pour extirper ce fléau. La lutte
contre l'a,partlzcid est reconnue comme légitime;

8. Il faut que les peuples du monde soient pleine
ment informés des maux qu'engendre la discrimination
raciale et s'unissent pour les combattre. Mettre en
œuvre le principe de non~discrimination, principe ins~

crit dans la Charte des Nations Unies, dans la Décla
ration universelle des droits de l'homme et dans d'au
tres instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme, est pour l'humanité une tâche de la plus
grande urgence, tant sur le plan international que sur
le plan national. Il faut condamner et combattre toutes
les doctrines fondées sur ]a supériorité d'une race et
sur l'intolérance raciale;

9. Huit ans après la Déclaration de l'Assemblée
générale sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, les problèmes du colonialisme con
tinuent à préoccuper la communauté internationale. 11
est urgent que tous les Etats Membres coopèrent avec
les organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies afin que soient prises des mesures en vue d'ap~

pliquer pleinement cette Déclaration;
10. Le déni massif des droits de l'homme qui résulte

de l'agression et des conflits armés. aux conséquences
si tragiques, cause d'indicibles détresses humaines et
engendre des réactions qui pourraient plonger le monde
dans des conflits toujours croissants. Il incombe à la
communauté internationale de coopérer poUt· éliminer
de tels fléaux.

11. Le déni flagrant des droits de l'homme qui
résulte de mesures discriminatoires fondées sur la race,
la religion, la croyance Olt l'expression d'une opinion
ûütrage la conscience humaine et met en péril les fon
demertts de la liberté, de la justice et de la paix dans
le monde;

12. L'écart croissant qui sépare les pays économi
quement développés des pays en voie de développement .
fait obstacle au respect effectif des droits de l'homme
dans la communauté internationale. La Décennie du
développement n'ayant pu atteindre ses modestes ob
jectifs, il est d'autant plus impérieux que chaque
nation, selon ses moyens, fasse le maximum d'efforts
pour combler cet écart;

13. Les droits de l'homme et les libertés fondantetl
tales étant indivisibles, la jouissance compll!te des
droits civils et politiques est impossible sans celle des
droits économiques, sociaux et culturels. Les progrès
durables dans la voie de J'application des droits de
l'homme supposent une politique nationale et interna
tionale rationnelle et efficace de développement écono~

Inique et social;



14. L'existence de plus de 700 millions d'illettrés
dans le monde est un obstacle énorme à tous les efforts
que l'on fait pOUl" réaliser les objectifs et les buts de
la Charte des Nations Unies et les dispositions de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Il faut
envisager d'urgence une nction internationale pour
élimber sur toute la surface de la terre l'analphabé
tisme et promouvoir l'enseignement à tous les éche
Ions;

15. Il faut mettre fin à la discrimination dont les
femmes sont encore victimes dans diverses régions du
monde. Le maintien de la femme dans une situation
d'infériorité est contraire à la Charte des Nations
Unies comme aux dispositions de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. La pleine application de
in Déclaration sur l'élimination <le toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes est nécessaire au
progrès de l'humanité;

16. La protection (Je la famille et de l'enfance reste
la préoccupation de la communauté internationale. Les
parents ont le droit fondamental de déterminer libre
ment et consciemment la dimension de leur famille et
l'échelonnement des naissances;

17. Il faut encourager au maximum les jeunes dans
leurs aspirations à un monde meilleur, où les droits
de l'homme et les libertés tond:ltllentales seront pleine-

ment appliquées. Il est impérieux que la jeunesse con
tribue a forger l'avenir de l'hu,manité;

18. Si les découvertes scientifiques et l'évolution de
la technique ont récemment ouvert de vastes perspec
tives au développement économique, social et culturel,
ces progrès peuvent néanmoins mettre en danger les
droits et libertés de l'individu et requièrent donc une
attention vigilante;

19. Le désarmement libérerait d'immenses ressour
ces humaines et matérielles, actuellement consacrées à
des fins militaires. Il faudrait mettre ces ressources au
service des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. Le désarmement général et complet est l'une
des plus hautes aspirations de tous les peuples;

En conséquence,
La Conférence internationale des droits de l'homme)
1. Affirmatzt sa foi dans les principes de la Décla-

ration universelle des droits de l'homme et des autres
instruments internationaux adoptés dans ce domaine,

2. Adjure tous les peuples et tous les gouvernements
de se faire les défenseurs des principes proclamés dans
la Déclaration universelle des droits de l'homme et de
redoubler d'efforts pour que tous les êtres humains
puissent, dans la liberté et la dignité, s'épanouir sur
le plan physique, mental, social et spirituel.

27c sémlCa pléttièl'(',
13 mai 1968.

III. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE

1. - Respect et application des droits de l'homme
dana les territoires occupés

(ADOPTÉE SANS RI~NVOI À UNE COMMISSION)

La Conjérallcc illlarllaûo"a[e des dl'oits de l'homme,
Se fOlldallt sur la Déclaration universelle des droits

de l'homme,
A)'ant elltellCltt les déclarations faites à la Conférence

au sujet de la question du respect et de l'exercice des
droits de l'homme dans les territoires occupés et prenant
acte de la note présentée par le Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
(A/CONF.32/22) ,

Ayaut présentes à 11esprit les dispositions des Con
ventions de Genève du 12 août 1949 relatives à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,

Ra.ppelallt la résolution 237 (1967) du Conseil de
sécurité et la résolution 2252 (ES-V) de l'Assemblée
générale par lesquelles le Conseil et l'Assemblée géné
rale ont considéré que les droits de l'homme essentiels
et inaliénables devaient être respectés même dans les
vicissitudes de la guerre et priaient le Gouvernement
d'Israël de faciliter le retour des habitants qui, depuis
le déclenchement des hostilités, s'étaient enfuis des
zones oit des opérations militaires avaient eu lieu,

Rappelant en oUlt'e les articles 2, 18 et 30 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et les
résolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) de l'Assem
blée générale, adoptées respectivement le 4 et le 14
juillet 1967, par lesquelles l'Assemblée demandait à
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Israël de rapporter toutes les mesures déjà prises et
de s'abstenir immédiatement de toute action qui chan
gerait le statut de Jérusalem et déplorait qu'Israël ait
manqué de mettre en œuvre la prl'mière de ces résolu
tions,

A)'allt présent à. l'esprU le principe consacré par la
Déclaration universelle des droits oe l'homme, selon
lequel toute personne a le droit de revenir dans S011
pays,

Rappalmtt c,,, outra:
a) La résolution 6 (XXIV) de la Commission des

droits de l'homme, qui affirme que tous les habitants
qui sont partis depuis le déclenchement des hostilités
au Moyen-Orient ont le droit de rentrer et que le
gouvernement intéressé devrait prendre les mesures
voulues pour faciliter leur retour immédiat dans leur
pays,

b) Le télégramme envoyé p.1r la Commission des
droits de l'homme, le 9 mars 1968, pour demandel" au
Gouvernement israélien de s'abstenir immédiatement
d'actes de destruction des foyers de la population civile
arabe habitant les régions occupées par Israël,

1. E.t:pri1llc la. grave prôoccupa.ti{)tt que lui cause la
violation des droits de l'homme dans les territoires
arabes occupés à la suite des hostilités de juin 1967;

2. Appell.e l'a·ttcnt·;{)n du Gouvernement israélien sur
les graves conséquences résultant du mépris des droits
de l'homme et des libertés fondamentales dans les terri
toires occupés;

3. Demaude au Gouvernement israélien de s'abstenir
immédiatement d'actes de destruction des foyers de la

1/



population civile arabe habitant les régions occupées par
Israël ct de respecter et d'appliquer, dans les territoires
occupés, la Déclaration universelle des droits de
l'homme ct les Conventions de Genève du 12 août 1949;

4. Affirmc le droit inaliénable de tous les habitants
qui ont quitté leurs foyers iL ln suite du déclenchement
des hostilités aU Moycn-Orient d'y retourner, de re
prendre une vie normale, de recouvrer leurs biens et
leurs foyers et de rejoindre leurs familles conformément
nux dispositions de ln Déclaration universelle des droits
de l'homrne j

5. Pric l'Assemblée générale de désigner un comité
spécial pourcnqnêtcl' snI' les violations des droits de
l'homme <1am~ les territoires occupés par Israël et de
frtirc rapport iL ce StljCt j

6. Pric la COl11mission des droits de l'homme de con
tinuer il se préoccuper de la question.

23° séancc plé1tière,
7 mai 1968.

Il. - Mcsurctl il !)rcndrc contre le nozisme
ct l'intolérancerociole

(ADOPTÉJ~ SUR LE RAPPORT
DE J.A Plml\uÈRE COl\UUSSION)

La C01fjércucc ';lIterllatiollale des droits de nZom1lle,
S'illspira1ft des buts ct des principes d'e la Charte des

Nations Unies,
Et~ égard iL la résolution 2331 (XXII) relative aux

mesures iL prendl'e contre le nazisme et l'intolérance
raciale, par laquellc l'Asscmblée générale reconnaît que
des mesures doivent être pl'ises pour arrêter les acti
vités nazies partont oit elles sc produisent,

Prella1zt acte de ln rêsolution 15 (XXIV) relative aux
mesures iL prendre contre le nazisme et l'intolérance
raciale adoptée par la Commission des droits de
l'homme de l'Organisation des Nations Unies le (5 mars
1968,

Ezp,-imant sn profonde inquiétude au sujet de la re
naissance récente de groupes et d'orç-anisations propa
geant le nazisme et d'autl'cs idéologIes similaires fon
dées sur la terreur et l'intolérance raciale,

Souliglla1zt que le nazisme et les idéologies similaÎl'cs
fondées sur la terreur et l'intolérance raciale sont in
compatibles avec les buts et les principes de ln Charte
des Nations Unies, de ln Déclaration universelle des
dl'oits de l'homme, de la Convelltionpour la prévention
et la répression du crime de génocide, de la Déclaration
et de ln Convention internationale sltr l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale et d'autres
instt'tt111ents internationaux,

Cousidémnt que cette idéologie et cette pratique ont
dans le passé conduit à des actes barbares qui révoltent
la conscience de tous les hommes, iL d'autres graves vio
lations des droits de l'homme et finalement à une guerre
qui a causé à l'humanité des souffrances inexprimables,

Rappela.nt que la Déclaration universelle des droits de
l'homme et les deux Pactes internationaUX relatifs aux
droits de l'homme stipulent qu'aucune de leurs disposi
tions ne peut être interprétée comme impliquant pour
un Etat, un groupement ou un individu un âroit quel
conque de se livrer à des activités ou d'accomplir des
actes tels que les pratiques du racisme ou du nazisme
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visant iL in destruction des droits énoncés dans ces
instruments,

1. C01tda,I1I1lC jel'memcnt le nazismc, le néo-nazisme,
le racisme ct toutes lcs idéologies et pratiques similaires
fondées SUI' la tel'reur et l'intolérance raciale comme
constituant une violation flagrante des droits de
l'homme et des libertés fondamentales ainsi que des
principes de la Charte des Nations Unies, dont le déve
loppement pourrait compromettre la paix et la sécurité
des peuples;

2. Invitc instammcnt tous lcs Etats, en tenant dû
ment compte des principes contenus dans la Déclara
tion universelle dcs droits de l'homme, à déclarer illé
gaux et iL interdire les organisations et groupes nazis
et racistes et toute activité, organisée ou 11on, inspirée
du nazisme ou de toute idéologie similaire fondée sur la
terreur et l'intolérance raciale, et il déclarer que la par
ticipation iL ces organisations et ù ces activités constitue
un délit puni par la loi;

3. Pric tous les Etats, tous les peuples ct toutes 1eR
organisations nationales èt internationales de prendre
toutes les mesures nécessaires pour éliminer nu plus tôt
ct d~finitivement le nazisme et toute autre idéologie ct
pratique similaires fondées sur la terreur et l'intolé
rance raciale;

4. Demande iL l'Assemblée générale des Nations
Unies d'examiner il sa scssion ordinaire la question des
mesures iL prendre contrc le nnzisme et l'intolérance
raciale j

S. lugc indispensnble que cette question soit suivie
en permanence par les organes compétents de l'Organi
sation des Nations Unies de manière que les mesures
voulues puissent être prises rapidement l le cas échéant j

Ô. 111vite ';'lIsta11l11tt1Ut les Etats, les sociétés savantes,
les établissements d'enseignement ct les autres organi
sations iL prendre des mesures pour répandre des idées
progressistes au sujet du respcct de l'individu, de ses
ûroits essentiels, de ses libertés fondamentales et de ses
idées, afin de renforcer l'amitié ct la coopération entre
les peuples sur U11 picd d'égalité et sans nUcune discri
mination.

24c séancc plénièrc1

lImai 1968.

III. -IUesures destinées à assurer la rophleet
totole élimination de toutes lesfol'ntcs de
discrimination raciole en général et ln po
litique d'aparl',eld en portlculier

(ADOPTÉE SUR LE RAPPORT
DE LAPRE1.UÈRE COMMISSION)

La COIfjérclIce intcmail'omzla des droits do l'homme,
Résolue à maintcnir les dispositions de la Charte des

Nations Unies relatives aux droits de l'homme,
Aj'Qut présent' à l'esprit le désir de la communauté

internationale de réaliser la promesse de la Déclaration
universelle des droits de l'homme,

Estima1zt que tous les êtres humains naissent libres et
égaux en dignité et en droits, qu'il sont doués de raison
et de conscience et qu'ils doivent agir les uns envers les
autres dans t1l1 esprit de fraternité,

Tallallt compte du fait que, depuis sa création, l'Or
ganisation des Nations Unies est saisie de la question



de J'a,parthe/cl et quc le Gouvernement de Ja République
sud-africaine continue d'outt'ager la communauté inter
nationale en rejetant les décisions des NatioJ'is Unies,

Rappelant la 1'(~[;olution 134 (1960) du Conseil de 5é
curite, en date du 7 avril 1900, dans laquelle le Conseil
avait reconnu que «la situation en Afrique CIu Sud avait
entraîné un désaccord entre nations ct que sa prolonga
tion risquait de menacer ln paix et la sécurité interna
tionales »,

Rappelant aussi, qu'en diverses circonstances la Com
mission des droits de l'homme et d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies ont adopté de nom
breuses résoJutÎfms condamnant ln pratique brutale ct
inhumaine de l'aparthdd qui inflige d'immcnses sauf
fmnccs à près de 20 millions d'hnbitants de PAfrique du
Sud, du Sud-Ouest nfricnhl et de la Rhodésie du Sud,

A,'mlt étudié le rapport de M. Ganji, le Rapporteur
spécial sur l'apartheid désigné par la CommiSSIOn des
droits de l'homme en vertu de sa résolution 7 (XXIII),
qui a révélé que la politique d'apartlzaicl est non scule
ment maintenue mms renforcée ct intensifiée,

1. API'rOlt'l/c ct fait sir1111CS les conclusions et les re
commandations du Rapporteur spé('ial;

2. Dép/orr que le Gouvernement sud·africain conti
nue il. braver la communauté des nations j

3. C01lclcwmc le Gouvernement de la République
suct·africnine qui continue d'appliquer Sa politique
d'al'arthaid,'

4. D(~c1aJ'(J que la politiCJuc d'apartlleid ou autrcs
fléaux similaires sont un cl'Îme contre l'humanité jus
ticiable des dispositions des instl'umcnts internationaux
pertincmts relatifs il de tels crimes:

.~. Déclarc cn outre que la politique d'apa,·tllcid est
une menace il la paix et il la sécurité Î11ternationales j

6. Déclare (tgalcmellt qu'eUe reconnaît expressément
ct appuie vigoureusement la légitimité du combat mené
par les populations ct les mouvements patl'iotiques de
libération û'Afrique m1strale, en vue d'obtcnir lajol1is
sance de leurs droits inaliénables il. l'égalité, il. la hbertê
ct à l'indépendance, conformément aux buts et aux
principes de ln Chal'te des Nations Unies:

7. Recommande au Conseil de sécul'ité des Nations
Unies de reprendre l'examen de la question de l'apa,.t
!Icid et de prendre lcs mesures appropriées contre la
République sud-afl'Îcainc en vel'ht du Chapitre VII et
cn particulier de l'Article 41 de la Charte des Nations
UOles, notamment des sanctions économiqucs éncr..
giql1es;

8. J)clIlewtf{!;\ tous les Etats et il. toutes les organi
sations de fOUl'nÎt' 1me aide morale. politique d maté
rielle appropl'iée aux populations non blanches d'Afl'i
que aU!itrale dans la lutt~ légitime qu'elles mènent pour
obtenir la jouissance des droits reconnus dnns la Charte
des Nations Unies j

9. Indtc instamment tous les Etats il. se conformer
pleinement aux résolutions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée génémle, ct cn particulier à la résolution
du Conseil de sécurité demandant l'embargo total sur
les vcntes d'armements et de matériel destiné à leur
fabdcation j

10. COlldaUUlC les principaux pm'lenaires commer
ciaux de l'Afl'Îque du Sud pottr ne s'être pas conformés
il t011tes les résolutions de l'Assemblée générale et du
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Conseil de sécurité relatives à. l'application de sanctions
contre l'Afrique du Sud;

11. /1tvite lc Conseil de sécurité il. donner effet à sa
décision antérieure relative ri l'administration du terri
toireintcrnational du Sud-Ouest africain;

12. C01Jdal111tC les pratiques de l'Afrique du Sud et
du Portugal 9ui soutiennent le régime illégal et raciste
de la minorite blanche dans la colonie de Rhodésie;

13. l'rie le Gouvernement du Royaume-Uni, puis
sance administrante de la colonie de Rhodésie, de pren
dre toutes les mesures nécessaires, y compris l'emploi
de la force pour mettre fin au régime de minorité illegal
ct raciste des rebelles blancs de Rhodésie;

14. Dcmallde à l'Organisation des Nations Unies et
à ses institutions spécialisées, en particulier à l'OIT et
il l'UNESCO, d'intensifier leurs activités dans le do
maine de l'information pour ce qui est de la publicité
constante à donner aux méfaits de l'apartheid, et de
trouver les moyens d'assurer unc efficacité optimale à
ces activités;

1S. 11lvite les organisations non gouvernementales ct
tous les services d'information internationaux et natio
naUx à intensifier leurs activités en cc qui con.cerne la
publicité ft donner aux méfaits de l'apartTudd et de la.
discrimination raciale en Afrique australe et aUx acti
vités des Nations Unies qui visent à les combattre.

24c séance plblièrc,
11maî 1968.

IV. - Traitemcnt dcs advcrsaircs
(lcs régimcs rRclales

(ADOl'TÉE Sl'R LE RAPponT
DE LA llREMIl1:RE COMMISSION)

La. Conférence Intenlatiollalé' clcs d"oits de l'homme,
Ra,ppelant que l'article 5 de ln Déclnrntion universelle

des droits de l'homme et l'article 7 du Pacte interna
tional relatif nux droits civils ct politiques stipulent que
nul Ale SCI'a soumis :1 la torture, ni à des l,cines ou trai
tements cruels,inhumoins ou dégrndnnts.

Ra,ppelmtt que l'article premier du Pacte internntio
nnl relatif mtx droits économiques, sociaux et culturels
et l'article premier du Pacte internntional l'clatif aUx
droits civils et polidques stipulent que tous les peuples
ont le droit de disposer d'cux-mêmes,

Rccomlaissa'llt la légitimité de la luttequc mènent
ceux qui s'opposent aux régimes minoritaires racistes
cIe l'Afrique du Sud, du Sùd-Oucst nfricnin et de la
Rhodésie du Sud, ainsi que d·autres parties de l'Afri
que australe,

COllst'd(~,.allt que les Conventions de Genève de la
Croix-Rouge de 1949 prévoient des normes minimales
de traitement pour 1111e catégorie étendue de victimes
de conflits internes, y compris pour celles qui ont dépo
sé les armes,

Recollllaissallt que ces dis\,ositions des Conventions
de Genève constituent des pt'ltlcipcs génémux de droit,
reconnus par la cOlllmut1tlttté des nations,

I1lquièlc de sO'l/oir que ceux qui s'opposent ame ré
gimes minoritaires racistes en Afriquè du Sud, dans
le Sud-Ouest africain, en Rhodésie du Sud et dans
d'autres parties de l'Afrique austmle ne sont pas, quand



ils sont capturés, traités conformément aux normes
minimales énoncées dans les Conventions de Genève,

Déclare que ce traitement constitue:
a) Une flagrante violation de la Déclaration univcI'"

selle des droits de l'homme;
b) Un total mépris des normes énoncées dnns les

pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme;
c) Une flagrrtnte transgression des normcs mini

males acceptées univcrsellement pour le traitement des
prisonniers de guerre;

Co 11dam11l0 les actes commis à cet égard par les l'é
gimes minoritaires racistes de l'Afrique du Sud, du
Sud-Ouest africain, de la Rhodésie du Sud et d'a~tres
parties de l'Afrique australe;

Prie îtlstammclIt ccsrégimes de mettre fin à leurs
pratiques cruelles et inhumaines et à leur action répI'cs
sivc, et de traiter les pel'sonAlcs en question selon les
normes acceptées universellement ponr le traitcment
des prisonniers de guerre.

24c sÎ'a1Jco plénière,
11 mai 1968.

v. - Respect dn principe dl' l'égalité
(le traitement dons l'cm"plol

(AlJOP1'[m st:1t LI~ nAPl'Olt1'
Dit I.A l'llEMIÈlm COMMISSION)

La C01Jfért'lIccîuteruatiotlalc des d,'oils de l'homme,

C01JsidtJraut que le droit à la vie, à la santé et à la
dignité dépend pour tout homme et pour sa famille de
la possibilité pour lui d'occuper tUt emploi justement, . ~ .rcmunerc.:,

Considérant que toute !)crsonne qui satisfait aux qua
lifications requises pour occupcr un emploi, notamment
dans la fonction Jntblique de son pays, a droit à être
traitês\l1' un pie de complète égalité avec tout autre
citoyen, sans aUCUlle discl'imination quant il sn rnce, sa
couleur, son sexe, sn religion ou ses opinions,

Rappelant que ln démocratie et la justice sociale
exigent l'égalité de tous devnntla loi,

Réaffirmant le principe dc non-discrimination con
tenu <f.·\llS l'article 2 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme et dans la Convention de 1958 con
cernant ln discrimination ell matière d'emploi et de
profession adoptée l)ar l'Organisation internationalc du
Travail,

Demande à tous les gouvernemcnts d'observer pleine
ment le principe de la non-discrimination dans l'emploi,
inscrit dans ln Déclaration universelle des droits de
l'homme et la COllVclltion de 1958 de l'OIT afin d'éviter
que des êtres humains puissent rester sans emploi en
raison de leur race, de leur couleur, de leur sexe, de
leur religion ou de leurs opinions.

2411 séance plênière,
11 mat 1968.

VI. - Mesures destinées ù éliminer toutes les
manifestations de la discrimination raciale
80118 toutes scs formcs

(ADOPTÉE SUR' LE RAPPORT
DE LA l'REltIÈRE COMMISSION)

La Conféretlcc i1ttcmationalo des droits de l'homme,
VivemctJt préoccupée par les manifestations de dis

crimination raciale qui se produisent encore dans divers
pays et régions du monde, qui révoltent ln conscience
de toute l'humanité, violent de manière flagrante la
Charte des Nations Unies et sont contrnires à la Dé·
claration tmiversel1e des droits de l'hommc~

Rappelaut les résolutions 2022 (XX) du 5 novembre
et 2074 (XX) du 17 décembre 1965, dans lesquelles
l'Assemblée générale des Nntions Unies a condamné ln
politique d'apartheid ct de discrimination. racinlc comme
des crimes contre l'humanité,

Recomlaissallt que la discrimination raciale constitue
tm pl'oblèmc social profond et aigu, dont l'incidence est
particulièremcnt lourde sur la situation de nombreuseiJ
couches de la population,

Notant que les problèmes relatifs à l'élimination de
toutes les {ormes de discrimination raciale n'ont paA
reçu jusqu'à présent l'attention voulue dans le cadre du
programme de services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme,

1. Sc félicite de l'organisation à New Delhi, en 1968,
d'un cycle d'études sur ln question de l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale;

2. Aflirmc que les nrivilèges et facilités (~ui s'nt
tachent a ln nationalité Joivent être respectés plemement
en tout temps;

3. Cotldamnc résolument 1t11C fois de plus la discri·
mination raciale et toutes les idéologies fondées sur
l'into16rnnce raciale comme constituant une violation
flngrante des buts et principes de la Charte des Nations
Unies ainsi que des droits de l'homme et des libertés
fondamentales proclamés dans la Déclaration t\1liver
seUe des droits de l'homme;

4. Pr;(I tous les Etats de Pl'cl1dre immédiatement des
mesures efficaces l'our supprimer toutes les formes et
toutes les manifestations de la discrimination raciale;

5. Adresse tm appel aux Etats Cjui ne l'ont pas en
core fnit, et en particulier li. ceux où existent enl~orc
l'inégalité et la discrimination raciale, pour qu'ils ap
portent leur ratification ou l(".tr adhésion à la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les {omies
de discrimination raciale et aux autres cOllventions vi..
sant li. lutter contre ln discrimination dalls le domaine
de l'emploi et de l'enseignement;

6. R6commamle que dans l'applicatiOll du pro
gramme de services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme, de concert avec les institutions spé
cialisées intéressées, l'on accorde l'hnportance qui
convient à. l'éliminatioll de la discrimination racinle dans
le domaine politique, économique, social et culturel.

24° .'iéa"cc plénièrc,
11 mai 1968.



VII. - CréatiOIl d'un nouveau programme
des Nations Unies (discrimination raciale)

(ADOIJTÉE SUR LE RAPPORT
DE LA PREMIÈRE COMMISSION)

La ConféretlCe inter11ationaie cles dl'oitS de ['IlOmmc,

Considérant 9ue la Charte des Nations Unies ct ln
Déclaration ttn1verselle des droits de l'homme pro
clament le principe de la non-discrimination,

Vivement préoccupée par la recrudescence de la dis
crimination raciale dans diverses régions du monde et
par la nécessité de prendre des mesures efficaces pour
appuyer les revendIcations de ceux qui luttent pour
l'égalité des races ct l'élimination de la discrimination
raciale,

Constatant que les principes de la Charte des Nations
Unies, de la Déclarlttion universelle des droits de
l'homme, de ln Déclaration et de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale ne sont pas respectés du fait des
diverses formes de discrimination raciale pratiquées
dans certaines régions du monde dans le domaine des
droits politiques, sociaux, économiques et culturels,

C(>1lscicuic du rôle de l'Orgnnisation des Nations
Unies dans la lutte contre toutes les formes de racisme
et de discrimination rnciale,

COllsidéraut que l'nrticle 10 de ln Déclaration des
Nations Unies SUI' l'élhnination de toutes les formes
de discrimination rnciale du 20 novembre 1963 [résolu
tion 1904 (XVIII) ûe l'Assemblée générale] stipule
notal11ment que l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées, les Etats et les organisations
non gouvernementales doivent mettre tout ell œuvre
pour favoriser une action énergique qui, combinant les
mesures juridiques et autres mesures de caractère pra..
tiquc, pcl'mettent l'abolition de toutes les fOl'mes de
discrimination raciale et qu'ils doivent, en pal"ticulier,
étudier les causes de ces discriminations en vue de re..
colnnlander des mesUres al,propriées et efficaces pour
les combattre et les éliminer,

Rappolaut l'article '1 de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, cn vertu duquel les Etats parties s'engagent en
particulicr ù prendre des mesuresitmnédintes et effi
cnces, notamment dnns les domaines de l'enseignement,
de l'éducation, de la culture et de l'information, pour
luttel' conb'e les préjugés conduisant li. la discrimination
raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et
l'amitié entre nations et groupes raciaux ou ethniques,

Prouant 1lota du rapport préliminaire de l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche
sur son étude comparative des politiques et des mesures
appliquées pour lutter contre les différentes formes de
discrimination raciale dans plusieurs pays ainsi que de
l'état d'avancement de l'Etude spéciale sur la question
de la discrimination raciale dans les domaines politique,
éconol11iqm~, social et culturel que prépare actuellement
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités,
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Prenant 1tote également du programme de l'UNESCO
en ce domaine et en particulier de la Déclaration sur
la race et les préjuges raciaux élaborée par dix-huit
experts,

Persuadée que l'abolition de toutes les formes de
discrimination raciale est une nécessité impérative,

ConvainclUf qu'il faut aussi s'employer à apporter
une solution aux problèmes de discrimination raCiale et
de relations raciales de nombreux pays dont les gou
vernements ne demandent qu'à les résoudre ct ù pro
mouvoir l'harmonie et l'égalité raciales,

1. Prie it~stam11tel:t les Etats qui ne l'ont pas encore
fait, ct en particulier ceux dans lesquels existcnt l'iné
galité et la discrimination racialc, de prendre sans tar
der des mesures pour ratifier et mettre en pratique la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les tormes de discriminatioll raciale et mettre fin aux
excès racistes et aux actes arbitraires commis li. l'égard
des personnes q.ui s'élèvent contre le racisme et la dis
crimination raCiale;

2, Recommande que l'Organisation des Nations
Unies élabore des programmes constructifs destinés à
soutenir les efforts des gouvernements, des organisations
et des individus en vue de supprimer la discrimination
raciale et de promouvoir l'harmonie ct l'égalité raciales,
par tous les moyens appropriés, notamment Cil leur
communiquant les résultats des recherches menées sur
les cnuses de la discrimination raciale et '!lUI' les 11leSUres
propres à les éliminer, ainsi que sur les mesures de
nature li. promouvoir la compréhension et l'harmonie
entre les races i

3. Rccotlt11llUWC cn otttre:

a.) Que le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies soit prié d'établir régulièrement des
rapports ~Ù il résumerait les données contenues dans
l~s études sur les problèmes de relntions raciales, ainsi
que sur la création et le maintien d'attitudes racistes,
qui sont entreprises par les institutions sl)éeialisées,
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche par d'autres organismes intel'tlt\tionaux ou
nationaux s'intéressant à ces questions et de communi
quer ces rapports nux organes intéressés de l'Organi
sation des Nations Unies pour que ceux-ci puissent
s'y référer lorsqu'ils étudient c~s questions;

b) Que les gouvernements des Etats l\felllbl'cs soient
invités a communiquer au Secrétaire général et nu~ or
ganes nppropriés de l'Or~allisntion des Nations Unies
des rapports sur leur experience des problèmes de rela
tions raciales dans certains domaines pnrticutiers, de
manière que ces rnpport9 puissent être comparés pour
le bénéfice de cllncull;

c) Que l'attention des Etats Membres soit attirée
sltr la possibilité d'utiliser les ressources du Programme
de services consultatifs dans le domaine des dt'oits de
l'homme pour organiser des cycles <l'étude, accorder
des bourses d'étude et fournir une assistance technique
en ce domaine.

24° séatlcc plétlièrc,
11 mai 1968.
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VIII. - Importance, pour la ~arantic ct l'obser
vation effectives (les droits de l'homme,
de la réaUsntion universelle du droit des
pellpJelf la )'autodétennlnntlon ct de l'oe-.
trol rapide (le l'hulépendnnoo lm" pays
ct allx pCllpll's coloniaux

(AI>OJ"rÉlt Sl~RLT~ RAI'I'ORT
t>l~ LA t'RKtlUÈRJ~ COMUtSSION)

l.a Conférence Îllft'rllatiolla/c tles droits cie l'homme,
RapPL'/allt la r~suluti()n 1514 (XV) de l'Assemblée

générnle des Nations Unies du 14 décembre 1960, sur
l'octroi de l'indépendance aux pays ct au=< peuples
coloniaux, ninsi que toutes les autres résolutions des
Nations Unies sur la question du colonialisme,

l~appt'lallt les résolutions 1654 (XVI), 1810 (XYII),
2145 (XXI) ct 2248 (S-V) de l'Assemblée générale,

Rappe/allt en outre qu'au nombre des objectifs et des
principes de la Charte des Nations Unies figure le
rcspet't des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales et en particulier le droit il l'autodétermination,

COIl.ridtrallt que l'assujettissement ct J'oppression d'ul1
peuple par un autre constituent une grave violation des
principaux objectifs proclamés dans la Déclaration uni·
vcrsellc des droits de l'homme,

Cousidérmlt la légitime lutte armée cngngée par les
populations sous domination portugaisé et la réIh""sion
ùnrbnre ct inhunmine que ces populations Mlbissent dc
ln part du Portugal,

{"quiNt" de la violation persistante, par Je régime
coloninl portugais ct le régime minoritaire raciste de la
Rhodésie, de ta souverainetê ct de l'intégrité territoriale
de pays voisins indépcndnnts, violation qui constitue
une menace grave pour la paix ct ln sécurité interna
tionnles,

COII.~cicllt" des conflits cl'oissants que provo<}ue le
refus persistant des régimes coloniaux de se conformel'
aUx résolutions des Nations Unies relatives il l'octroi
de l'indépcndnncc aux pays ct ntl=< peuples coloniaux,

1. Note a'L'('c satlsJactio1~ le travail acconwli pnr le
Comité spécial des Nations Unies chargé d'etudiel' la
situation en cc qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance am~ pays et nUx
peuples coloniaux et exprime sa reconnaissance pour
Jes efforts qu'il déploie cn vue d'asslU'er la mise en
œuvre complète et effective de ta Déclaration:

2. COlldalllllC tous les régimes coloniaux, en pnrticu
liel' celui du Portugal, en raison de leur reFus_.persistnnt
de mettre en œuvre la résolution 1514 (XV) du 14
décembre 1960;

3. Appuie la ferme détermination des mouvements
de libération et des peuples dans leur lutte pour la li
berté ct l'indé])cndnnce;

4. Rccollnaît le droit des combattants de ln liberté
des territoires coloniaux d'être traités, s'ils sont captu
rés, comme des prisonniers de guerre en vertu de ln
Convention de la Croix-Rouge signée à Genève en 1949:

5. FaU apprl {l tous les Etats ct il toutes les orga
nisations épris de l'idéal de liberté, d'indépendance ct
de pai=< pour Q\l'US apportent une aide politique, mo
rale et matérielle aux peuples qui luttent pour leur
liberté et leur indépendance; .

6, IJcmatzde à l'Assemblée générale d'élaborer un
pr0l;ramme précis pour l'octroi de l'itldépendance aux
territoires sous domination coloniale;

7. Dcmam./c au Conseil de sécurité de reprendre
l'examen de la quegtion de la décolonisation et <1'accé..
lérer l'octroi de l'indépendance ct de l'autonomie aux
pays et peuples coloniaux;

8. C'otulal1t1fC l'Afrique du Sud et le Portugal pour
J'aide ct la coJ1aboration qu'ils apportent ouvertement
au régime minoritaire rebeJle de la Rhodésie au mépris
des résolutions des Nations Unies;

9. COlldallmc l'Afrique du Sud pour son refu$ de
sc conformer aux résolutions 2145 (XX) ct 2248
(S-Y) de l'Assemblée générale relatives nu territoire
international du Sud-Ouest africain;

10. Dema1fdc nU Conseil de sécurité d'appliquer sa
décision relative nu Terl'itoirc international du Sud
Ouest africain;

11. Conc/amlle les g'ouvcrucmcnts des l'n)':" notam
ment les membres de l'OTAN, (lui continuellt ~ fournir
au Portugal des arilles et des munitions qui :,unt utili
sées il des fins de rép,'cssion contre les populations
autochtones sous domination portugaise, et d(,lllande iL
ces Etats d'arrêter immédiatement leurs livrnilïons
d'armes;

12. Dcmmrdc avec insistance aux pnys africains,
notamment de ne plus permettre l'installation ou le
maintien sur les territoires nationaux de leurs Etats
des bases militnÎl'es des puissances de l'OTAN, aussi
longtemps que ces puissances persisteraient il aider et
il soutenir le Portu~al ou le régime rebclle de Rhodésie
dans leur politiquc mjuste et inhumaine;

13, Invite instamment le Gouvel'l1Cment du Royaume
Uni à prendre immédiatement toutes les mesures né
ccssnires,y compris le recours de ln force, pour mettre
fin au régime raciste et iltégal de la minorité de
Rhodésie et il accorder l'indépendance aux populations
de Rhodésie, sur la base du principe majoritaire;

14. Comlamm' la violation, 1?t\r les r~gimes racistes
et coloniaux, de la souverainete et de l'intégl'Îté tel'ri
torinlc des Etats indépendants voisins;

15. Demande aux Nntions Unies de prendre des
mesures appropriées pour protéger ln souveraineté ct
J'intégrité territorillle de ces Etats.

241' séance plénière,
11 mai 1968.

IX. -1\fc8Ul'eB (lcstlnécs il Pl'OJlIOllVolr IC8 (lroits
(lc la fcmmc dans le Illol1(lc modeme, no
tamment 111I progranunc unifié il I~Dg

terme de l'Orgnnlsatlon (les Nations Unlc8
pour le })rogrès (le la femme

(ADOl'TÊI~ seR LE RAPl'OR'1'
DE LA DEUXIÈME COMMISSION)

La, C011fércncc 1·lltc,.natlo1uzla des droits do l'homme,
C01lsidéraut que, dans la Chnrt~, tes peuples des

Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dalll;
les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité
et la valeur de ]a personne humaine ct dans l'égalité
de droits des hommes et des femmes,

CotJSidéraut que, conformément il ln Charte des
Nations Unies et il la Déclaration universetle des droits
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de J'homme, la. femme doit être l'CCOnl1Ue comme une femmes, conformément n la. Charte dcs Nations Unies
personnt' ayant droit à son plein épanouissement dans et à la DéclaratIon universeUe des droits de l'homme;
la famiJJc, dans le travail et dans la vie publique, «b) Permettre à la femme de participer pleinement

Préoccupée de constater qu'en dépit de la Churte des att développement de la société afin que la société
Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits puisse bénéficier du concours de tous ses membres;
de l'homme, des Pactes internationaux relatifs aUX: «c) Faire prendre conscience davantage, ~ )~ fois
droits de l'homme et (l'autres instruments de l'Orga.. ri l'homme ct a la femme de toutes les p'0sslblhteB de
nisatiol1 des Nations Unies et des institutions spéciali.. la femme et de l'importance de sa contrsbution nu dé..
sées, ct malgl'é lcspl'ogrès accomplis en matière d'égali.. \'cloppement de la société»;
té de droits, les femmes contlllucnt à faire l'objet 2, Prie înstammetJt les Etats Membres de l'Or~ani.
d'importantes discriminations dans les domaines sation des Nations Unies et des institutions spécialtsée5
politIque, juridique, économique ct social, ainsi que ct leurs peuples <le prendre des mesures imméc1iates et
celui de l'enseignement, et que les conventions adoptées efficaces pour le respect de la Charte ct de la Déclara..
par les Nations Unies. en cette matière n'ont pas été tion universelle des âroits de l'homme, afin de garantÎr
ratifiées par nombre d'Etats Membres, l'égalité (les hommes et des femmes et d'éliminer l~

Nolant que la Déclaration sut' l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, conformément a
discrimin~tion à l'égar(l des femmes proclame que la la Déclarntion sur l'élimination de la discriminationn
discrimination à l'égard des femmes, du fait qu'eJJe nie l'égard des femmes;
Olt limite l'égalité des droits des femmes et des hommes, 3. lwvite les gouvernements dcs Etats Membres de
est fondamentalement injuste et constitue une atteinte l'Organisation des Nations Unies ct des institutions
r\ la dignité humaine, spécinlisées à élaborer et à mettre en œuvre, en colla..

COllvaiucltc qu'il ne peut y avoir de progrès satîs· boration avec les commissions nationales de la condition
faisant de l'humanité tout entière sanS un progrès nc· de ln femme ou des liFganismes similaires et avee les
célérê de la condition de la femme ct que le plein et organisations bénévoles compétents, des programmes à
complet développement d'un pays, le bien du monde long terme pour la promotion de la femme dans le
ct ln cause de la paix exigent la participation maximale cadre des plans nationaux de développement, lorsqu'il
des femmes aussI bien que des hommes dans tous les en existe;
domaines, 4, Reco1lt11latldc qu'aux fins indiquées dans les pa-

Persuadéc quc, pour un développement socia! et rngraphes 1, 2 et 3 ci·dessus, il ne soit ménagé aucun
économique plus efficace, l'éla~oratlon et la l~lise en effort pour:
œuvre de plans nationaux de developpemcnt eXIgent la a.) Ratifier aussitôt que possible les Conventions
participation active des femmes à tous les niveaux, ci-après, adoptées sous les ausI>iccs des Nations Unies

Considérant que la discrimination ft. l'égard des ct des institutions spécialisées:
femmes cst inconlpatiblc avec la dignité humaine et i) Convention pour ln réJ>rcssion de la traite <les
avec lc bien·être <1e ln famiJJe et de la société, empêche êtres humains et de 1exploitation de la pros-
lcurpal'ticipation, dnns des conditions d'égalité nvec les titution d'autrui, 1949;
hommes, à la vie politique, sociale, économi<lue et cul· ii) Convention sur les droits politiques de la
tureUr. de leur pays, et constitue un obstacle a la pleine femme, 1952;
utilisation des capacités des femmes nu servIce de leur iii) Convention sur la nationalité de la felllme ma-
pays et de J'humanité, riée, 1957 j

Considêrant quo la colonialisme, l'apartheid et le iv) Convention sur le consentemcnt nu mariage,
racisme, dans les régions oit ils continucnt à être pra.. t'âge minimum du mariage et l'enregistrement
tiqués, aggravent les it'justices commises à l'encontre des mariages, 1962;
des fenunes, v) Convention de l'OIT concernant l'égalité de

Te"Q,l1t compte de la contribution importante !lue rémunération entre la main-d'œuvre mnsculil1e
les femmes apportent à la vie sociale, politique, êco- et la main-d'œuvre féminine pour IUl travail de
nomiquc ct culturelle ainsi que du rôle qu'eUcs jouent valeur égale, 1951;
dans ln fami11e, en particulier en tant que mères, vi) Convention de l'OIT concernnnt la discrimi-

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer ln recon- nation en matière d'emploi et de profession,
naissance universelle en droit et en fait du principe de 1958;
l'égalité des hommes ct des femmes, vii) COllventioll de l'UNESCO conccrnilnt la lutte

Convaincue que tout progrès de ln femme dépend, contre la discritninntion dans le domaine de l'en-
dans une très large mesure, CIe la modification des atti- seignemcllt, 1960;
tudes trnrlitionnelles, des coutumes et des lois fondées viii) Convention sur l'élimination de toutes les for..
sur l'idée de l'infériorité de la femme: mes de discrimination racinlc, 1965;

1. Fait siens les objectifs fondamcntaux d'un pro- b) lVIodifier ou compléter les constitutions et les
gramme unifié ct à long terme pour le rrogrès de la législations nationales de manière a les rendre COll-
femme suggérés par ]e SecrétaÏ1'c généra des Nations formes à la Charte des Nations Unies, il. la Déclaration
Unies (EfCN,6/467, p. (7), à snvoir: ulliverselle des droits de l'hom1lle, nu~ Pactes interna.

«a.) Promouvoir ln reconnaissance univel'selle du tionau.~ relatifs a\1X droits de l'homme, à ln Déclaration
lll'ÎnciJ)e de la di~nité et de la valeur de la personne sm" l'élimination de III discrimination à l'égard des
hUnlallle et de l'egalité de droits des hommes et des femmes, aUx conventiolls de t'Organisation des Nations
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X. -Règles (10 IU'ocêchu'o tYI)08 l1Pl)llcablcs par
le8 organes ayanl à connetllre (les vJolatlonu
elcs (1rolts (10 l'homme

femme il. la Commission de la condition de la femme,
pour (lU'ell~ les examine et procède à (!es échanges de
données d'expérience, ct il présenter chaque année un
rapport sur les progrès réalisés;

8, Prie les organes de l'Organisution de:; Nations
Unies et les in3titutions spécialisées intéressées:

a,) De soutenir, par une nssistance technique appro
priée, les programmes nationaux ûlong tCI'I11e pour le
progrès de ln femme;

lJ) De déterminer ou de reconsidél'er let; priot'Îtés
de leurs budgets, selon le cas, cn vue de satisfp=rc nux
hesoins des programmes nationaux à long terrue pour
le progrès de 10. femme, en particulier' dnns les pays
en voie de développement;

c) De recommnnder ft ln Commission de ln cQndition
de la femme de donner priorité dnll8 son programme
de travnil ft l'examen d~s problèmes relatifs à l'éduca
tion des femmes et à .Icur participation au développe
ment économique et socinl de leur pays;

d) De l'ecol11mnndcr ft ln Commission ûe la condi
tion de ln femme d'envisager l'élaboration de convent~ons
sur ln condition de la femme dnns 10 cadre du droit de
la Camille et d'autres domaines du droit privé, ninsi que
dans les nutres domaines où ln. discl'inunation est pra
dquéc et qu'aucune convention ne régit encore;

c) De recommander à la Commission de ln condition
de la femme d'examiner à nouveau et d'ndapter son
programme ct ses méthodes de travnil cm tennnt compte
des bC50ins de la femme dans le monde contemporam;

J) D'cllcournger l~s études d'experts sur les idées et
les ,'alt'urs gui, dans les différentes sociétés, influent
surIe progrès de ln femme et sur In reconnaissance de
l'égalité de droits des hommes et des femmes, nillsi que
sur la mise en œuvre de t'es droits,

2S~ séal/cc Plétl;Ô"C,
12 mai 1968,

Unies et des institutions spécialisée!!, ainsi qu'i~ leurs
r~solutions et rccommandntlOl1s relntivc!'l il. In condition
de la femme;

c) Intensifier les efforts pour aSsurer la mise Cil

Il'uvre de ces .différcnt~ iI15trUln~n~s, enpnrtic~Jier ,en
rendant nu m0ll18 l'cnsclgnt"mcllt elementasre obligatOIre
pour tous, en ndoptallt des méthodes ct des progrnnllnes
d'Muc;ation qui éliminent toute discrimination entre les
t-.('xc-s el fasscnt comprendre l'égalité de tous les êtres
humains, en prévoyant dans les plans de dévclopPclllcnt
économique l'utilisation optimale du travnil féminin et
l'inrm~trl1cture sociale dont eUe dépend:

cl) Créer, conformément i.\ ln résolution %1 F
(XXXVI) du Conseil économique et social, des com
missions nationales de la cO'ldition de ln femme ou des
organismes simi1nire~:

(t) gtnb1Îr des progrmmncs en vue de l'utilisation ct
du <1éwloppement des res~Ol1rces humaines et des servi
('cs communautaires gr{lce auxquels les femmes Ilt1Ïsscnt
c.'ontrihl1crnu développement nationnI :

Jl Créer, le cas échéant, tUI service ~ocinJ féminin;
u) Promouvoir des programmes d'éducation nccont

pagn6!J, le C:lfS échénnt, de dispositil)ns pnrticuliêre~ Cil
vue d'M5urcr la partiripntion complète des jeunes fiUes
et des femmcs, en tenant compte chI degré d'alphrIbéti
sntion existnnt et des autres besoins, ct en utilist\nt
t'nlt<!5 IC!s méthodcs d'information, y compris les moyens
de masse, selon le ClIS;

Il) Promouvoir des programmes c1'orientntion pro
fcs'iionne1Je nillsi que Jes mOj'ens destinés à fncilitcr ln
formation profc5sicmne1Je il. tous lesnivenux, cn vue
d'nssuf('f ln pleine pnrtidpation des femmes n ln vic
fccmomique de leur pn)'!:

il AS'iurcr l'~gnJité des hommes et des femmes dans
le domaine des droits socinux ct ckonomiques, y compris
Je droit au trnvnil. le droit il une l'énumération égnle,
le clroitnurepo~, le droit ft ln sécurité socinle ct le
droit ft ln protection de ln snnté;

j) A~snrer l'égnlit6 des hommes ct des felllUles dnns
1(' dOllu'line des droits civils ct fnmilioux;

A') r~tahJir des progrmnmes d'éducation il. J'intention
de! jeunes gens et des jcmncs filles ninsi que des ndultes
des deux sexes,. en vue de les prépnrcr ft fnire facc nux (AD01'TÛE SUR' LE RAI'PORT
respon~nbilités de ln vie fnmihale; DE L,\ ))J.mXIÈ~I& c:o~unSSloN)

/) Permettre et favoriser l'accès des femmes à la
fonction publique et nux autres postes deresponsabUitê, La ConjérclIcoftltcrnalionalc des droits do l'lto11tmc~
n tons les niveaux, y compris l'exercice de toutes le'1 Rappelant ln résoluHon 1102 (XL) de 1966, par la-
fonctions publiques ~ queUe le Conseil éCOltOmi~u'Z et social a invité ln C01U-

S. Im11e les Etats Membres, les institutions .spécin" mission des drnits de l homme à examiner chaque
1i5~~~, le FISE et les organisations intergouvernemen- nnll~e In question de ln violntion des droits de l'homme
tnlfs et non gouvernementales iL donner la plus Inrge et etes libertésfondfll1tentales, y compris ln t)olitique de
puhlicité il tous les instruments de ro.rl58,nisation des discrimination rneiale et de ségrégation amsi que la
NntioŒJ Unies et des institutions spéciahsées relatifs à politiclUC d'a,partlteid, dans tous les pays. en particulier
la l'ondition de ln femme et, ell particulier, à la Dé- les pays et territoires coloniaux ct dcpClldnnts,
daration sur l'élimÎlmtion de ln discrimination à. l'égard Rappelant ln résolution 2144 (XX!), par laquelle
des (t'uunes, ct à prendre toutes les mesures appropriées l'Assemblée généraIt' a confirmé les recommnndations
pour leur donner effet; contenues dans ln résolution 1164 (XLI) du Conseil

b. lm:ils les organisations non gouvernementales il économique et socinl, ainsi que la ré!Jolutioll 1235
intensirier leurs efforts en vue de l'information et de la (XLII), adoptée pm' le Conseil économique et socinl
formation des femmes dnna le monde entier; ett 1967,

7, Prie rAssemblée géltérnle d'inviter les gouverne- .1'l'cllalll flote des mesures prises par tes organes de:;
ments des Etats Mcmbres il cOllll1mniquer leurs pro- Nations Unies, en pnrticulier pnr ln Commission des
gnln1111CS ltntionnux ft long terme pour le progrès de ln. droits de t'homme, qui, en applicntiol1 de ses résolutions
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2 (XXIII) ct 2 (XXIV), a constitué un groupe spécial
(J'cxpcrtspuis en a élargi le mandat,

l'rma1lf. en c01lsidérafÏo1f les travaux effectués par ce
groupe spécial d'experts ct par d'autres organes mmlo
gues des Nations Unies ainsi qtte les difficultés que
ceux-ci ont rencontrées dans l'n~complisscment de leur
tâche;

COIl,ridérant en oulre le rapport du Secrétaire général
bur les méthodes d'établissement des faits (AjSG94);

RccOmlais$a71t qu'il importe d'avoir des règles de pro
cédure bien définies si 1'011 veut que les organcd intel'es
s~s des Nations Unies nccomplissent de fn~on métho
dique ct. clTlcace 1cur tâche dans le domaine des droits
de l'homme;

Constataut qu'il n'existe pas de telles règles de pro
cédure nuxquelles ces organes puissent se conformer;

Rccommaudc au Conseil économique et social d'invi
tcr Ja Commission des droits de l'homme il élaborer
dès que possible des règles de procédure tYl,es aux..
quelleM les QI'ganes intéressés des Notions Unies puissent

'f •~t' fe.' crer.
25° séance plénière,

12 mai 1968.

XI. - Lee droite do l'Jlommc ct les progrès
(le la science et do ln teclanlqllc

(ADOPTÉE SUR LE RAPPORT
DEl.A Dl~UXIÊ1\m COMMISSION)

La Coujérc,rccÎfllcl-"atioualc des droits dL' J'llOllt11IC~

COllsidéraflt que les découvertes scientifiques ct leurs
applications technologiques ouvrent d'immenses pers..
pectives de pro~l'ès economique, social et culturel t:t
(l'élévation du mvemt de "ie et qu'elles l'cuvent consti..
tuer pnr là même un facteur décisif de mise en œuvre
effective des droits de l'homme pour tem'! les individus
ct tous les peuples,

Mais cousidéraut Clue les découvertes ctlc développe
ment technologiques peuvent présenter certains dnngera
pour les droits de lapel'Stmne Olt cles groupes et ln
dignité humaine et qu'(m tout t:tat de cause leur utilisa..
tion ~se du point de vue des droits de l'homme des
problcmes étluques et juridiques complexes,

1. EstiMe que ces }) oblème5 requièrent des études
interdisciplinaires menées de façon ngprofondie et con..
tinue tant sur le l'Inn nutiona.l .qumtcrnntionnl, afin
tlu'à partir de ces études on puisse dégngcr êvcmtueJlc
ment des normes nppropriées;

2. Rccomma1ldtl gue les institutions de la famille des
Nations Unies procèdent il l'étude des problèmes posés
du point de vue des droits de l'homme par les dévelop
pements de ln science et de la technique, notamment en
Cl" qui cOtlcerne:

a) Le respect de ln vic privt.1c face aux progrès des
tcchniCjuts d'enregistrement j

b) Ln protecti0l1 de la !>crsonnalité humaine et de
hon intégrité physique et intellectuelle fnce aux progrès
de la biologie, de la méc1twine d de la biochimie j

c) Les utilisations ..le l'électroniquc qui l}euvent
nfft'cter lcs droits de la personnc et les ]inutes <Iue de..
vrniellt comporter ces utitisatio118 dnns une société
démocratique;

d) Et, l'lus généralement, l'équilibre â êtnb1ir entre
Je progrès scientifique et technique ct l'élévation intel..
lectuelle, spirituelle, culturelle et morale de l'bunltU1ité.

J5ct siancc pléui;rc,
12 mai ,1968.

XII. - L'analphabétlsmc

(ADOIJTÉ& SUR r.l~ 1tAt'I'OJ~T

DE T.A DEUXTÊ1\Œ COMMISSION'

I.a Couférence lulc1'1,atioI1alc des lb'oits de l'homme.
Cousidêraut que l'alpbabétisation est une dell condi..

tians essentielles ~ur ln jouissance effective des droits
de l'homme, tant des drOits civils et politiques que des
droits économiques, sociaux et culturel&.

Nolaut avec regret que, malgré les efforts accomplis
par les Etats et par les organisations internationale., il
existe encore plus de 700 mi1Jion9 d'analphnbètes répar
tis à travers le monde,

Cotlsidéra"t que les adultes analphabètes $ont .nns
défense cInna une société dont ils ne peuvent c0111~renclre
les mécanismes, ni posséder les moyens de s'y msérer.
ni d'exercer ou défendre de manière efficace Jeurs
droits, tels qu'ils sont proclamés parla Déclaration
universelle,

C01fsid~I'all1 que le droit il. l'éducation est solennel·
lement proclamé par l'article 26 de hl Déclaratiol1 uni..
versellc des droits de l'homme, ainsi (lue par de nom..
brenx instruments internationaux, et notamment par
le Pacte relatif aux droitd économiques, sociaux: et
cultUl'cls,

Rappclaut les conclusions du COllgrèl mondinl cles
Ministres de l'éducntion, tenu à Téh6rnn, en 1965,

A~'a"t prés/mtes â l'esprit les recomt11t1lldntiolt' tlu
Comité consultatif de liaison pour l'nlphabétisntiol1 créé
nu sein de l'UNESCO, ainsi que l'appel 8olennelll\l1Cé
par S011 président,

Invita
a.). Les gouVe1'11Cmellts de tous les pnys dAns lesquels

l'nnnlphnbétisme sévit encore il aU$U1enter les reslour...
ces intcl1ectucUcû ct matérielles mIses à la disposition
de ln lutte contre l'analphabétisme en vue de biter l'éli
minntion l>rogrcssive de ce fiénu;

b) Les gouvernements de tous les poys, et nolam..
ment ceux (les pays qui ne sont ~)as confrontés avec le
problème de l'nnalphnbétisme, il mtensifier leur coopé
ratio11 et leur aide en faveur des programmes destinés
à l'éduentioll des millions d'bommes et de femmcs
illettrés;

c) L'Assemblée géllérnle des Nntions Unies à attirer
J'attention des Ol'gnnesnynnt des responsnbi1ités en mn
tièl'C de droits de l'homme sur l'importnllC:e qtl~ fc.wêt
ln lutte contre l'analphabétisme en tant que moyen d as..
SlU'cr la jouissnnce cCfectivc ct concrète des droits UI)"
pnrtcnnnt à tout êtra humain;

d) L'Organisation des Nations Unies et lesinstitu..
tionss~écialisées, tout particulièrement l'UNESCO, il
multi1?her les efforts entrepris afin de valoriser ln COlt..
tribut10l1 CIue l'n1l?habétisation peut donner dans le
monde contcmpora11l, :i Ja fois pour la sauvegardc de la
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paix, le développement économique et social, l'émanci
pation des peuples, la promotion des droits et des libertés.

25e séance plénière}
12 mai 1968.

XlII. - Coopération avec le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés

(ADOPTBE SUR LE RAPPORT
DE J,A DEUXIÈME COMl\nSsIO~)

La Conférence internationale des droits de thoI1l11lL'.
Rappela,nt la résolution 428 (V) du 14 décembre

1950, par laquelle l'Assemblée générale «invite les gou
vernements à coopérer avec le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés dans l'exercice de ses
fonctions relatives aux réfugiés qui relèvent de la
compétence du Haut Commissaire, notamment:

«a) En devenant parties il des conventions internatio
nales relatives à la protection des réfugiés, et en prenant
les mesures d'application nécessaires en vertu de ces
conventions,

q: b) En concluant avec le Haut Commissaire des
accords particuliers visant à mettre en œuvre des me
sures destinées à améliorer le sort des réfugiés et il
diminuer le nombre de ceux qui ont besoin de protec
tion,

«c) En admettant $ur leur territoire des réfugiés,
sans exclure ceux qui appartiennent aux catégories les
plus déshéritées,

«d) En secondant les efforts du Haut Commissaire
en ce qui concerne le rapatriement librement consenti
des réfugiés,

«c) En favorisant l'assimilation des réfugiés, notam
ment en facilitant leur naturalisation,

«f) En délivrant aux réfugiés des titres de voyage, en
particulier les documents f!ui faciliteront la réinstallation
des réfugiés »,

1. Considère que, dans la présente Année internatio
nale des droits de l'homme, la situation des réfugiés
dans le monde doit retenir l'attention de tous les gou
vernements, notamment sur les points figurant dans
le préambule ci"dessus;

2. Invite dès lors les gouvernements qui ne l'ont pas
encore fait à adhérer au:v. instrur ents internationaux
relatifs il la protection d..._ droits t.~s réfugiés - notam
ment in Convention relative au statut des réfugiés, du
28 juillet 1951, et le Protocole relatif au statut des
réfugiés, du 31 janvier 1967;

3. Affirme l'importance du respect du principe du
non-refoulement énoncé dans les instruments susmen
tionnés et dans la Déclaration sur l'asile territorial
adoptée il l'unanimité par l'Assemblée générale en dé"
cel11bre 1967.

25c séa1tce pléttière,
12 'mai 1968.

XIV.-Droits des personnes en état d'arrestation

(ADOPTÉE SUR LE RAPPORT
DE LA DEUXIÈME COMMrsSION)

La CoJljéreltceînterllationale des droits de r!toml/II)}

Rappelatz.t que la Déclar({tion universelle des droits
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de l'homme déclare que nul ne peut être arbitrairement
arrêté ou détenu,

Rappelant en outre que l'article 9 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques prévoit, sans
préjudice des dispositions de l'article 4 dudit Pacte,
que tout individu arrêté sera informé, au moment de
son arrestation, des raisons de cette arrestation et rece"
vra notification, dans le plus court délai, de toute accu
sation portée contre lui et que tout individu arrêté ou
détenu du fait d'une infraction pénale devra être jugé
dans un délai raisonnable ou libéré,

Considérant que néanmoins ces droits continuent
d'être enfreints,

Recommande aux Etats membres de revoir leur légis
lation et leur pratique relatives il la détention des per
sonnes et de prendre toutes les mesures possibles pour
faire en sorte que des personnes ne soient pas empri
sonnées pendant une durée prolongée sans être inculpées
et que la détention de celles qui attendent d'être jugées
ne se prolonge pas de manière indue.

25<' séance plénière,
12 mai 1968.

XV. - Fomls des Nations Unies p(jur l'enfance
(ADOPTÉE SUR' Ll~ RAI'PORT

DE LA DEUXri~ME COMMISSION)

La Conférence illJernationale des droits de l'!tomme,
Rappelant que l'article 25 de la Déclaration univer"

selle des droits de l'homme demande pour la maternité
et l'enfance une aide et une assistance spéciales,

Ra.ppelant en outre la Déclaration des droits de l'en
fant adoptée par les Nntions Unies sous la forme d'un
instrument international distinct afin de mettre en
évidence les besoins et les droits propres il l'enfance
conformément à l'idée que «l'humanité se doit de donner
il l'enfant le meilleur d'elle-même»,

Reco1Hwissmtt que les enfants constituent l~ plus pré"
cieuse de toutes les ressources que possède le monde
en tant que facteur d'évolution sociale, et qtt'il5 incarnent
toute l'espérance de l'humanité pour un monde meilleur
et pacifique,

Préoccupée cependant de constater qu'en dépit des
progrès réalisés dans certains domaines pour améliorer
le sort réservé à l'enfant il reste encore une tâche
énorme à accomplir,

1. Dema1lde aux gouvernements d'appliquer les droits
de l'enfant, tels qu'ils sont énoncés dans la Déclaration,
en tenant compte de ces droits dans les plans nationaux
de développement économique et social afin d'assurer à
tOttS les enfants une pleitle protection et les chances les
meilleures de contribuer au progrès de leur pays;

2. Râitèl'e l'appel contenu dans la Déclaration des
droits de l'enfant, qui «invite les parents, les hommes
et les femmes à titre individuel, ainsi que les organisa
tions bénévoles, les autorités locelles et les gouverne
ments nationaux il reconnaître ces droits et à s'efforcer
d'en assurer le respect au moyen de mesures législatives
et autres.•.»;

3. Note avec satisfaction les efforts accomplis par le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance ainsi que par
d'autres organisations en vue d'aider les divers pays à
réaliser en pratique les objectifs proclamés dans la
Déclaration des droits de l'enfant;



4. Demande insta:mment qu1:1 soit apporté une con
tribution plus grande aux dctivités internationales en
faveur de 11enfancc.

25° séa1tCe plénière)
12 mai 1968.

XVI. - Désarmement

(ADOPTÉE SUR LE RAPPORT
DE LA DEUXIÈME COMMISSION)

La Conférence internationale des droits de ["/tomme)
CO'lIsciente des incidences économiques et sociales

mondiales qu'un désarmement complet et général pour
rait avoir pour la mise en œuvre des droits de l'homme
et des libertés fondamentales1

Constata,,,t que l'actuelle course aux armements ab
sorbe des ressource;~ dont on aurait un urgent besoin
pour la mise cn œuvre sur le plan économique et social
des droits de l'homm'e les plus élémentaires1

Constatmlt e11 outre que la recherche scientifique est1
pour une part hnportantc1 entreprise directement ou
indirectement à des fins de guerre1

Co'nscientc de l'effet énorme que ces ressources, si
elles étaient libérées à la suite d1un accord sur un
désarmement complet et général1 pourraient avoir sur
l'accélération du progrès économique et social rapide
dans le monde et sur la mise en œuvre sur le plan
international des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

1. Fait a,ppcl à tous les Etats pour qu1ils coopèrent
activcment avcc les organes compétents des Nations
Unies en vue de la conclusion immédiate d'un accord
général et complet sur le désarmement;

2. Prie l'Organisation des Nations Unies d/insister
pour que les ressources ainsi libérées soh:nt consacrées
au progrès économique et social à travers le monde.

25c séance plénière)
12 11uz,i 1968.

XVII. - Le développement éeonomique
et les droits de l'homme

(ADOPTÉE SUR' LE RAPPORT
DE LA DEUXIÈME COMMISSION)

La Conférence internationale des droits de l'homme)
COniJabtcltc que, pour avoir quelque sens, la jouis

sance des droits politiques et civils doit nécessairement
être liée à la jouissance des droits économiques et
sociaux, et qu'il y a une corrélation inhérente entre la
jouissance des droits de l'homme et le développement
économique,

COltstatmrt qu1une très grande partie de l'humanité
vit toujours dans l'indigence, la misère, la maladie et
l'ignorance et mène ainsi une existence dégradante qui
constitue une négation de la dignité humaine,

Nota,nt avec inquiétude l'écart toujours croissant entre
les niveaux de vie des pays économiquement développés
et des pays en voie de développement,

Reconnaissant que la jouissance universelle des droits
de l'homme et des libertés fondamentales ne sera qu'un
vertueux idéal tant que la communauté internationale
ne sera pas parvenue à réduire cet écart1

Considérant œune part la relation étroite entre les
termes de l'échange international et les autres mesures
économiques, fiscales et monétaires1 nationales ou inter
nationales et, d'autre part, la possibilité de réduire
11écart susmentionné par un développement économique
rapide,

Estimant qu1une telle situation ne saurait instaurer
la paix et la compréhension internationales,

Recomzaîssant la responsabilité collective qui incombe
à la communauté internationale œassurer à toutes les
personnes dans le monde entier le niveau de vie minimal
nécessaire pour la jouissance des droits de l'homme et
des libertés fondamentales1

Prenant acte de l'étude de M. José Figueres intitulée
«Les fondements économiques des droits de l'homme»
(A/CONF.32/L.2),

Notant également les efforts déployés par la Confé
rcnce des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement qui appelle l'attcntion des membres de la com
munauté internationale sur la nécessité de réadapter leur
politique économique et financière afin de remplir leurs
obligations internationales en vertu des Articles 55 et
56 de la Charte des Nations Unies,

1. Invite tous les membres de la communauté inter
nationale à se conformer aux obligations qu'ils ont
souscrites en adhérant à la Charte1 en considérant l'ap-

.plication des dispositions de la Charte relatives aux
droits de l'homme et aux libertés fondamentales non
seulement comme une obligation nationale1 mais aussi
comme une obligation internationale;

2. Invite tous les pays économiquement développés
à aménager leurs relations économiques et financières
avec les autres pays de manière convenable afin de faci
liter le transfert, en faveur des pays en voie de dévelop
pement, des capitaux et ressources techniques néces
saires pour assurer leur développement;

3. Invite tous les pays éCOJ,:omiquement dév~loppés à
mettre à la disposition de l'aiêe internationale 1 p. 100
au mohls de leur produit national brut, à des conditions
équitables qui ne constituent pas une charge supplémen
t::lire pour l'économie natiotmJe des pays neufs;

4. I1wite les pays en voie de développement à con
tinuer à mettre tout en œuvre pour relever le niveau de
vie de leur population par l'utilisation efficace de toutes
les ressources disponibles et pour réduire les disparités
économiques dans les territoires qui sont de leur ressort;

5. Invite tous les membres de la communauté inter
nationale à assumer leur pleine responsabilité dans le
domaine du développement économique et social et à
prendre sans retard des mesures efficaces pour instaurer
la justice économique et sociale;

6. Invite i1rstal1r.1lrent l'Organisation des Nations
Unies à mettre au point une stratégie mondiale du
développement;

7. Invite les organes compétents des Nations Unies
à accorder une haute priorité aux programmes d'assis
tance ayant une incidence directe sur la mise en œuvre
universelle des droits de l'homme et des libertés fon
damentales ;

8. Prie l'Assemblée générale des Nations Unies
d1inviter le Secrétaire général à communiquer cette réso
lution aux Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies et des institutions spécialisées ainsi qu'aux

~
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institutions spécialisées et aux autres organes intéressés
des Nations Unies.

25c séance plénière,
12 mai 1968.

f XVIII. - Droits €le l'homme et planification
familiale

(ADOPTÉE SUR LE RAPPORT
DE LA DEUXIÈME COMMISSION)

La. ConférNzcc Ï1ztcnlatlonalc des droits de l'homme,
Rappelallt la volonté des peuples des Nations Unies,

telle qu'elle est exprimée dans la Charte, de proclamer
à nouveaU leur foi dans les droits fondamentaux de
l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne
humaine, dans J'égalité des droits des hommes et des
femmes, ainsi que des mltions, grandes ct petites, de
favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleures
conditions de vic dans une liberté plus grande,

C01tsidératzt que l'article 16 de la Déclaration univer"
selle des droits de l'homme dit notamment qu'à partir de
l'âge nubile l'homme et la femme ont le droit de se
marier et de fonder une famille, et que la famille est
l'élément naturel et fondamental de la société,

Rappelant que, dans sa résolution 2211 (XXI) du
17 décembre 1966, l'Assemblée générale reconnaît no
tamment la souveraineté des l'!ltions quant à la concep"
tion et à l'application de leur propre politique démo"
graphique, compte dûment tenu du principe que chaque
famille doit pouvoir déterminer librement le nombre de
ses membres,

Rappelant aussi, au sujet de la planification familiale,
la résolution 3.252, du 14 décembre 1966, de l'UNESCO,
la résolution \VIlA 20.41, du 25 mai 1967, de l'As
semblée mondiale de la santé et les conclusions de la
Conférence mondiale de la population, tenue à Belgrade
en septembre 1965,

Notant avec intérêt que la Commission de la condi"
tion de la femme a commencé à étudier les rapports
qu'il y a entre ln planification familiale et la condition
de la femme,

Notant aussi la Déclaration du 10 décembre 1966 SUl'

l'expansion démographique, qui a maintenant été signée
par 30 chefs d'Etat Olt de gouvernement,

Estimant qu'il est à propos d'attirer l'attention sur
le lien qu'il y Cl entre la croissance démographique et
les droits de l'hol11me,

1. Fait obscl''l,I('r que h· .•lUX excessif de la croissance
démographique fait obstacle dans certaines régions du
monde à la lutte contre la faim et l'indigence, et en
particulier réduit la possibilité de porter rapidement à
un niveau suffisant les conditions de vie: alimentation,
habillement, logement, soins médicaux, sécurité sociale,
instruction et services sociaux,. restreignant de ce fait
le plein exercice des droits de l'homme;

2. Reconnaît que, si la progression démographique de
ces régions. se faisait à un taux plus modéré, il serait
plus facile d'offrir à chacun de meilleures conditions de
vie ct des chances plus gnmdes de jouir des droits de
l'homme;

3. Cousidère que les couples ont le droit fondamental
de décider librement et en toute responsabilité du
nombre d'enfants qu'ils veulent avoir et du moment de
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leur naissance, et aussi le droit d'être suffisamment
instruits et informés de ces questions;

4. Pric instal1111umt les Etats Membres, les organes
des Nations Unies et les institutions spécialisées inté
ressées d'accorder beaucoup d'attention aux incidences
que peut avoir, sur l'exercice des droits de l'homme, le
taux élevé de croissance de la population mondiale que
l'on constate actuellement.

25c séance plénière,
12 mai 1968.

XIX. - Assistance judiciaire

(ADOPTÉE SUR LE RAPPORT
DE LA DEUXIÈ~m COMMISSION)

La C01Zfércncc internationale des droits de l'homme,
Rappela1Jt que la Déclaration universelle des droits

de l'homme proclame que «toute personne a droit à un
recours effectif devant les juridictions nationales compé
tentes contre les actes violant les droits fondamentaux
qui lui sont reconnus par la constitution ou parla loi»,

Ra.ppelant que l'article 14 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques prévoit notamment
que toute personne accusée d'une infraction pénale a
droit à se défendre elle-même ou à avoir l'assistance
d'un défenseur de son choix, si elle n'a pas de défenseur,
à être informée de son droit d'en avoir un, et, chaque
fois que l'!ntérêt de la justice l'exige, à se voir attribuer
d'office un défenseur, sans frais, si elle n'a pas les
moyens de le rémunérer,

Persuadée que, dans certains cas, l'individu ne peut
exercer son droit de recours devant les juridictions
compétentes auxquelles il a accès ou que l'..xercice de
son droit est entravé parce qu'il n'a pas les moyens de
payer les frais du recours,

Persuadée en outre qu'il ne suffit pas qu'un individu
nit le droit légal de porter plainte devant un tribunal
mais qu'il importe que ce tribunal applique des procé
dures et des méthodes efficaces afin que sa plainte puisse
être examinée rapidement et équitablement,

Convaincue que l'octroi d'une assistance judiciaire
aux personnes lésées renforcerait le respect et la protec
tion des droits de l'homme et des libertés fondml1entales,

Recommattde:
a) Que les gouve1'11cments encouragent la mise en

place de dispositifs complets d'assistance judiciaire en
vue de la sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales;

b) Que des normes soient établies pour l'octroi, dans
les cas appropriés, d'une assistance judiciaire, qu'elle
soit financière, professionnelle ou autre, aux personnes
dont les droits fondamentaux semblent avoir eté violés;

c) Que les gouvernements envisagent les moyens de
prendre à leur charge les dépenses que le fonctionnement
de ~es dispositifs complets d'assistance judiciaire
entrmnera ;

d) Que les gOlwernements fassent tout ce qui est
en leur pouvoir pour sim»lifier la législatioll et les
procédures, de façon à alJeger les charges financières
et autres auxquelles doivent faire face les personnes
qui cherchent à obtenir une réparation légale;

(J) Que les gouvernements collaborent dans la mesure
nécessaire en ce qui conceme l'octroi, SUl' une plus



large échelle, des services de défenseurs compétents aux
personnes lésées qui en ont besoin;

f) Que l'Organisation des Nations Unies fournisse
les ressources nécessaires, dans le cadre du programme
de services consultatifs en matière de droits de l'homme,
pour favoriser l'octroi de services d'experts ou d'Une
autre aide technique aux Etats Membres désireux de
développer les services d'une assistance judiciaire
qualifiée.

25° séance plénière}
12 mai 1968.

xx. - E(lucation de la jeunesse (lans le respect
des droits de l'homme et des libertés fon
damentales

(ADoPTim SUR LJ~ RAl'PORT
DE LA DEUXIÈME COMMISSION)

La. Conférence Ï1ltémationala cles droits da l'homme,
Considérant que la promotion, le respect et le déve

loppement des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales sont une aspiration importante pour le monde
d'aujourd'hui, et que la réalisation de ces objectifs
suppose un changement des modes de pensée, des
conceptions et de l'attitude des peuples à l'égard des
droits de l'homme,

Ra,ppclallt que, dans la Charte, les Nations Unies ont
affirmé leur foi dans les droits fondamentaux ,de
l'homme, la dignité de la personne humaine et l'égalité
des droits pour les individus et les nations,

Réaffinnallt les principes inscrits dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme et dans les autres
instruments internationaux de l'ONU et des autres
organisations compétentes dans le domaine des droits
de l'homme,

Considérant que la Déclaration universelle a été
adoptée en 1948 par les Etats Membres alors représentés
à l'Assemblée générale des Nations Unies et que, dix
huit ans plus tard, le Pacte relatif aux droits civils et
politiques et le Pacte relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, qui reprennent les principes de la
Déclaration universelle, ont été adoptés àl'unanimité par
une Assemblée générale dont ln composition avait, depuis
1948, plus que doublé,

Constata,ut donc que les principes inscrits dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme constituent
bicn une éthique commune à tous les membres de la
communauté internationale,

Considérant que l'espoir de t'humanité est de voir
s'instaurer un monde ou il n'y aurait plus de violation
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et
que la nécessité s'impose pour cela d'implanter dans la
conscicnce des jeuncs les nobles idéaux de la dignité
humaine et de l'égalité de droits pour tous sans
distinction aucune,

Ra,ppe/aut les principes de la Déclaration des Nations
Unies concernant la promotion parmi les jeunes des
idéaux. de paix, de respect mutuel et de compréhension
entre les peuples, et notant avec satisfaction que
l'UNESCO et d'.~\Utres institutions spécialisées ont
entrepris en commun d'assurer la mise en œuvre de
cette Déclaration,

Considérant que les jeunes sont particulièrement
sensibles à toute atteinte aux droits de l'homme, et
reconnaissant leur vocation et leur désir légitime de
se rendre utiles à la société et de participer pleinement
à la réalisation des grandes aspirations humanitaires de
notre siècle, réalisation qui est une condition fondamen
tale de leur bonheur et du progrès humain en général,

N'oubliant pas que, dans le cadre du processus de
rénovation sociale, économique et spirituelle dans
laquelle l'humanité se trouve aujourd'hui engagée, la
jeunesse a le devoir de consacrer son enthousiasme et
son esprit créateur à éliminer toutes les formes de
violation des droits de l'homme,

Persuadêe que la jeunesse doit connaître, respecter
et développer tout ce que l'humanité a réalisé jusqu'ici
de positif pour renforcer le respect accordé à la personne
humaine,

Convaincllc d'mitra part qu'il faut que les Etats, les
organisations internationales, les organisations de jeu..
nesse et la société en général fassent des efforts continus
et permanents pour inculquer il la jeuncsse les plus
nobles idéaux humains,

1. I1wita les Etats à faire en sorte que tous les
moyens d'enseignement soient mis en œuvre pour que
la jeunesse grandisse et s'épanouisse dans le respect de
la dignité humaine, de l'égalité de droits de tous les
hommes et de tous les peuples, sans distinction de racc,
de couleur, de langage, de sexe ou de religion;

2. I",vitc les Etats à prendre toutes les mesures
appropriées pour préparer la jeunesse à la vie en société,
en stimulant son intérêt pour les problèmes d'un monde
cn mutation, et en lui assurant un rôle croissant et
toujours plus actif dans la vie et dans l'évolution de la
société;

3. Invita les Etats il orienter et encourager dans
toute la mesure du possible l'us0G:e des moyens
d'information, afin que la jeunesse apprenne à connaître
les aspirations du monde d'aujourd'hui, il. apprécier les
valeurs humaines, à comprendre les autres peuples et à
fortifier sa résolution de lutter pour la santé morale et
spirituelle de la société;

4. Invita les Etats il promouvoir dans la jeunesse
une large diffusion des idées et des connaissances, qui
repose sur une information objective et une libre
discussion, en tant que condition essentielle pour
renforcer le respect de la dignité de l'homme et de ln
diversité des cultures;

5. Recommande de réaliser des initiatives qui visent
il encourager dans la jeunesse les plus nobles idéaux
de l'humanité, grâce il l'exécution' de programmes
pratiques institués par les Etats, l'Organisation des
Nations Unies et ses institutions spécialisées, et spéciale
ment par l'UNESCO et les organisations de jeunesse;

6. Invite l'UNESCO à développer ses programmes
qui tendent à donner il l'enfant, dès son entrée à l'école,
ln conscience du respect de la dignité et des droits de
l'homme, et à faire prévaloir les principes de la Décla
ration universelle à tous les niveaux de l'éducation, et
notamment dans les établissements d'enseignement
supérieur où sont formés les cadres de demain;

7. Recommanda aux. organisations de jeunesse de
prêter une attention particulière aux réunions et
échanges internationaux, qui doivent permettre une
meilleure connaissance et de meilleurs échanges de vues
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entre les jeunes, en vue de susciter dans la jeunesse un
intérêt actif pour la cause des droits de l'homme et
des libertés fondamentales;

8. Recommande aux organes techniques de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées
intéressées d'entreprendre l'examen ct l'étude détaillée
de ce qui se fait dans l'éducation des jeunes à travers le
monde pour développer leur pcrsonnalité et renforcer
leur aspect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales; .

9. Prie le Secrétairc génénl1 de l'Organisation des
Nations Unies d'organiser périodiqucmcnt un échange
d'informations sur les mesures qu'auront prises les
différents Etats pour que la jcunesse soit élevée dans
un csprit de respect des droits de l'homme de chaque
pays partout dans le monde afin que la jeunesse puisse
ainsi librement prendre ('n main la direction de son
destin.

10. Suggère quc le Secrétaire général prévoic, dans
le cadre du programme de services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme, une série de cycles
d'études réservés aux jeuncs qui auraient lieu tous les
deux ans sur des sujets intéressant particulièrement la
jeunesse.

2S" séance plénière,
12 mai 1968.

XXI. - Mise cn œuvre (lcs droits économique."
sociaux et culturels

(ADO{lTÉI~ SUR LE RAl)PORT
UE LA nIn-XIÈME COMMISSION)

La. COll/,(rencciutcl'uationalc des droits de l'ltomme.
S'i1%Spirallt de la Chartt des Nations Unies,
Rappe/mlt la résolution 421 E (V) de l'Assemblée

~énérale, où il est dit que «l'homme privé des droits
economiques, sociaux et culturels ne représente pas cette
personne humaine que la Déclaration universelle
envisage comme l'idéal de l'homme libre»,

Considl..trm,' que dans lc monde moderne ln jouissance
des droits et libertés civils et politiques exige l'exercice
des droits économiques, sociaux et culturels et que ces
droits de l'homme et libertês fondamentales sont etroite
ment liés et interdépendants,

Rappe/mlt aussi la résolution 2200 (XXI) de
l'Assemblée générale sur l'adoption du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels ct du Pacte international relatif aUx droits
civils et politiques,

Teua.1/t compte des recommandations des Cycles
d'études de Kaboul et de Dakar sur les droits de
l'homme dans les pays en voie de développement et du
Cycle d'études sur la mise en œUV1'e des âroits écono
miques et sociaux énoncés dans la Déclaration univer
selle des dt'oits de l'homme qui s'est tenu à Varsovie
en août 1967,

Cousciente du t'upport étroit qui existe entre l'admiw

nistration publique ct ln participation des citoyens à la
prise des décisions et à l'élaboration des plans et
programmes, d'une part, et la jouissance des droits
économiques ct sociaux, d'autre part,

Notant les efforts déployés par divers Etats J?our
accélérer l'application des droits économiques, SOCiaUX
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ct cltlturels et la tendance 4\ donner à ces droits une
base constitutionnelle et à fournir des moyens de défense
contre leur violation,

Convaincue que d'autres mesures encore sont nécesw

saires pour parvenir .à appliquer plcinement les droits
économiqucs et sociaux énoncés dans la Déclaration
universellc des droits de l'homme ct dans le Pacte
international retatif aux droits économiques, sociaux et
culturels,

1. Prie tous les Etats de si~ner et ratifier dans les
délais les plus brefs le Pacte mternationnl relatif aux
droits économiqucs, sociaux et culturels, ainsi que le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques
ct son protocole facultatif;

2. C01lsidère que les questions relatives al'X droits
économiques, sociaux et cultUl'cls doivent recevoir
l'attention qu'eUes requièrent, et qui doit être accrue,
dans l'activité de l'ONU et dcs institutions spécialisées
dans le cadre général des mesures concernant les droits
de l'homme ct les libertés fondamentales, compte tenu
de l'importance croissante qu'a la mise en œuvre de
ces drOIts dans le monde moderne;

3. Estim(f que l'Organisation des Nations Unies doit
accroître le rôle de coordination de ses t>ropres organes
ainsi que celui des institutions spéciahsées en ce qui
concerne l'élaboration et l'étude des questions touchant
les droits économiqucs, sociaux et culturels;

4. Accueille avec sa.tis/action les mesures qu'a prises
la Commission des droits de l'homme de l'ONU à sa
vingt-quatrième session en étudiant ln question de ln.
mise en œUV1'e des dl'oits économiques et sociaux
proclamés dans la Déclaration universel1e des droits
de l'homme [résolution Il (XXIV) adoptée par la
Commission le 6 mars 1968];

5. Demande à l'Assemblée générale, aU Conseil
économique et socinl, iL la Commission des droits de
l'homme de l'ONU, à la Commission de la condition de
ln femme ct li la Commission du développement social,
ainsi qu'aux institutions spécialisées d~ 1ONU d'el1Viw

sager au plus tôt l'intensification de leur activité tendant
à promouvoir le respect ct le développement des droits
économiques, sociaux et culturels;

G. Lmlcc tln a.ppel à tous les gouvernements pour
qu'ils concenb'ent leur attention sur le développement
des moyens matériels propres à assurer la protection, la
promotion ct l'exercice des droits économiques, sot:iaux
et culturels, ct s'attnchent à élaborer et à perfeclionner
les procédures juridiques permettant de défendre ces
droits ct de prévenir leur violatïon;

7. Prie les gouvernements, en vue de favoriser la
mise en œuvre des droits économiques et sociaux, de
faire en sorte que tous les citoyens participent en
connaissance de cause à l'êlaboratioll et à la formulation
des décisions concernant le développement de ln nation;

8. Demande à l'Orgnllisatîoll des Nations Unies de
pl'endre, dans le cadre du programme dps services
consultatifs dans le dOfiiâine des droits de l'homme, des
mesures pour que les Etats puissent mettre en commun
l'expérience acquise par ChnC\tll d'eux. concernant
l'efficacité des Inéthodes ct moyens utilisés pour la mise
en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels.

25(1 séance pléuiarc,
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XXII. - Adltésioll universelle des Etats aux ins
truments Jntemationaux relatifs aux
(Irolts (le l'homme

(ADOP'rHE SUR LE RAPPORT
DE fJA D1mx.lÈMI~ COMMISSION)

La Coufél'em'c j"tcl'1Jatioualc des droits de l'homme,
Constatant que l'Organisation des Nations Unies a

adopté et élaboré aux fins dc signature et de ratification
ou d'adhésion un nombre considérablc d'instruments
internationaux multilatéraux destinés à promouvoir le
respect et la sauvegardc dcs droits de l'homme,

COllsidérmlt CJuc, pour assurer l'application et la
sauvegarde universclles et véritablement effectives des
droits de l'homme, il est essentiel d'obtenir une parti
cipation aussi largc que possible aux instruments
internationaux conclus dans le domaine des droits de
t'homme, et avant tout aux pactes internationaux ainsi
qu'à Ja Convention sur l'élhmnation de toutes les formes
de discrimination raciale, qui, de tous ces instruments,
50nt les plus complets,

Cousidéra"t que la Déclaration des droits de l'homme
proclamée par l'Assemblée générale des Nations Unies
l'Il 1948 est unc déclaration universelle qui énonce les
droits de tous les membres de la famiJJc humnine, de
tons Jcs peuples ct de toutes les nations,

Consciente de ce que la promotion des droits de
l'hommC' ct des .libertés fondamentales kOllr tOitS est,
cn vertu de l'article 1 de la Charte, l'un des principaux
buts des Nations Unies,

TellQut compte en outrc du fait {fUC, aux termes de
l'Article 55, paragraphe c. eteJa Charte, les Nations
Unies s'engagent à .favoriser le 1'CSpcct Itlll''l,'crsel ct
~ffectif des droits de l'homme ct des hbcrtés fondamen
tales pour tOitS,

COJlsidérallt quc le principe de l'lIuivcl'salité des droits
de l'homme est énoncé aveC' force dans le préambule
tnnt du Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux: ct culturels que du Pacte international
\'clntif aux droits civils ct politiques, ainsi que dans les
textes d'autres instruments internationnux relatifs aux
droits de l'homme,

1. Invite les Etats à exnminer dans queUe mesure
ils participent aux instrumentsinternationnux relatifs
aux droits de l'homme, en vue d'adhérer au plus grand
nombre possible de ces accords;

2. Prie l'Assemblée générale des Nations Unies de
prendre des mesures afill d'assurer le respect du principe
de l'universalité des droits de l'homme ainsi qu une aô
hésion aussi large que possible à ces instruments.
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XXIII. - Le respect des droite de l'homme
en période de conflit armé

(ADOPTÉE SUR' LE RAPPORT
DELA I>&tJXIÈME co:.nussIoN)

La. ConférclIccilltcruationalc des droits de l'hommr,
Cotlvaillcltc que la l'ni:.: est ln cl)nditioll première du

plein respect des droits ...... t'homme et que ln guerre est
ln négation de ces droits,

Cotlsidéraut que le but de l'Organisation des Nations
Unies est de prévenir tous les. conflits et de mettre en
place un système efficace pour le règlement pacifique des
différends,

ConstataM que néanmoins Jes conflits armés conti
nuent à harceler l'humanité,

COttsidérant également que la violence et la brutalité
si largement répandues à notre époquc, en particulier
les massacres, les exécutions sommaires, les tortures, les
traitements inhumains infligés aux priSOlltliers, le meur
tre de civils en période de conflit armé et l'emploi
d'armes chimiqucs et biologiques, y compris les bombes
au napalm, sapent Jes droits de J'homme et engendrent
en retour de nOltvcJJes brutalités,

Convaillcltc que, même en période de conflit armé, l~s
principes humanitaires doivent prévaloir,

Constatout que les dispositions des Conventions de
La Haye de 1889 ct 1907 étaient destinées Ii n'être que
la première ébauche d'un code interdisant ou limittmt
l'emploi de certaines méthodes de combat ct qu'elles ont
été adoptées à une époque où les moyens ct méthodes
de combat actuels n'existaient pas,

Considéraut Clue les dispositions du Protocole de
Genève de 1925, qui interdisent l'emploi de gaz asphy
xiants, toxiques ou similaires ainsi 'lue de tous Iiqmdes,
matières ou procédés analogues, n'ont pas été univer
sellement acceptées ni apJ?licluées ct pourraient devoir
être revisées il la lumière éle 'évolution récente,

COtlsîdérallt t'ft olttre que la Convention de Genève
de la Croix-Rouge, de 1949, n'a pas une portée assez
large pour s'appliquer à tous les conflits armés,

Constata"t que les Etats parties aux: Conventions de
Genève de la Croix-Rouge n'ont pas toujours cons..
cience de la rcsponsabiJité qui leur incombe de prendre
les mesures nécessaires pour faire respecter ces règles
humanitaires en toutes circonstances par les autres Etats
même s'ils ne sont pas eux-mêmes directement impli
qués dans un conflit armé,

Coustataut Ctt outre que les régimes minoritaires ra
cistes ou les ré~imes coloniaux qui refusent de se
conformer aux decisions de l'Orgamsation des Nations
Unies et aux principes de la Déclaration universel1e dc~.,
droits de l'homme exécutent souvent ceux qui luttent
contre eux ou leur infligent des traitements mluunains
et considérant que ces personnes doivent être protégées
contre les pratiques inhumaines et brutales et en cas
de détention être traitées comme des prisonniers de
guerre ou comme des prisonniers politiques conformé
ment nu droit international,

1. P"ie l'Assemblée générale d'inviter le Secrétaire
générul à envisager:

a) Les mesures que l'on pourrait prendre. pour assu"
l'cr une mei1Jeure application, dans tous les conflits
nrmés, des conventions et règlements humanitaires in
ternationaux en vigueur;

b) La nécessité d'éJaborer des conventions lutmani
taires internationales supplétncntnires ou dcreviser
éventucJJcmcnt tes conventions existantes pour mieux:
assurer ln. protectioll des civils, des prisonniers et des
combattants dans tous les conflits armés et interdire ou
limiter l'emploi de certaines méthodes ou certains
moyens de combat j

2. p,.ie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Comité international de la Croi:-;:-;R0ugc, d'attirer l'at-
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tention de tous les Etats Membres des organismes des
Nations Unies sur les règles de droit international qui
existent en la mati~re et cie les inviter instamment, en
nttenc1nnt l'adoption de nouvelles règles de droit inter
national relatives nux conflits armés, il. vemcr il. cc
(tue dnns tous les conflits nrmés les habitants ct he]]j
Rérnnts soient protégés conformément aux, «principl's
du droit des gens tels qu'Us résultent des usnges établis
entre nations civilisées, des lois de l'humanité ct des cxi
gcncc:s de la conscicmcc puhlique»;

3, lm.'ita tous les Rtats qui ne l'ont pas encore {nit
ft devenir pnrtics aux Convcntions de La Haye de 1899
ct 1907, au ProtoC'ol" dl' Genève de 1925 ct nux Con
ventions de GC.'I1ève de 1949,

J5f' séallcc plhlièrr,
12 mai 1968,

XXIV. - Année intel'nationale de la lutte contre
le racisme ct la discriminution raciale

(AI>01ITBE St'JtI.J~ 1{Al'lIORT
m.: J.A DIWXJ~~Mlt ('o~DnSSIoN)

La COIlNrrl/ca llltt'rltatlOnale des droits cfe l'homme,

Tal/allt compta des buts ct des principes de la Chnt'te
des Nations Unies,

C011scït'ltte de la nécessité d'une action plus intensive
pour traduire dans les faits les principes d'égnJité des
droits {'t de lutte contre la ùiscl'ÎminntlOl1 raciale, prin
cipes qui sont énoncés dans la Déclaration universelle
d{'s dt'oits de l'homme, la Déclaration ct ln Convention
internatiunale sur l'élimination de toutes lea formes de
discrinlinntion ruciale ct les Pnctes internationnu:-\: rcln
tifs ml:-\: droits de l'homme,

Constatallt le rôle joué pnr les mesures prises dans le
cadr" de l'AnnéeintcrnattOnnle des droits de l'hommc,

l't'Ilaut comPte de la nécessité d'intcmsitier ta tutte
contre la politique inhumaine d'opa/'tltL'id, de l'ncisme
ct de discrimination rncialc sous toutes ses formes ct
dans toutes ses manifestations,

1. 11l'ldtf! instamment l'Assemblée générnle des Na
tions Unies ft examiner la possibilité de proclmner l'an
née 1969 ou l'nnnéc suivnnte Année internationale de la
lutte contre le r{lCÎSI1lC et la discrimination raciale;

2. I1Jt'iti! instamment tous les Etats Membres, toutes
les orgunisations intel'l1ationnles et nationales et tous
les hommes de bonne volonté ~\ pnrticipcr activement
il ln mise en œuvre en 1969 de mesures tendant à. inten
sifier la lutte pour éliminer le racisme, l'a.partltcid ct ln
discrimination racialt';

3. l'rît) le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies d'élaborer en consultation nvec les Etats
Memhres, pOUl' examen il. la vingt-troisième session de
l'Assemblée génêmle des Nations Unies, un projet de
programme en vue de la célébration en 1969 ou une
mmée ultérieure de rAnnée internationale de la tutte
contre le rncisme ct ln discritllÎlmtion mcialc.

2";(1 séance plhtiè"i!,
12 moi 1968,
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XXV. -Publicité ft donner à ln Déclaration
universelle (les cIroits de l'homme

(ADOPTÉ1~ SUR LE RAPPORT
I)E LA DEUXIÈME COMMISSION)

La C01tfértmcc l1ttematioltolc des droUs de l'homlllt'I
Rt'Co1tllaissaut cJue, pour que l'application des droits

de l'homme soit effective, il faut que chacun comprenne
la nature de ces droits et le devoir qu'il a de les ~xercer
ct de les défendre COmme l'exige ln dignité de l'être hu
main,

Persuadée que les activités menées dans le cndre de
l'Année internationale des droits de l'homme, en parti
culier sur le plan national ct locnl, ont ouvert la voie
il des efforts plus étcncIus en vue d'nttcindre les objectifs
fi:-\:és dans la Déclaration universelle des drOIts de
l'homme,

Sc félicitaltt 1111 outre des nombreuses affirmations des
principes de libelté ct de justice qui font nmintenallt
J>artie du patrimoine des nations et restent une SOUl'CC
d'inspiration pour leul's peuples,

1. Demande iusta'111111cl1t n tous les Etats etc mettre
il. ln disposition de leurs nntionau:-\: le texte de la Décla
ration universelle des dl'oits de l'homme ainsi que les
grands textes nntionnux qui proclament le principe de
ln liberté et qui ont un sens profond tant dans l'histoire
du pays que pour leur e:-\:pérlcnce actuelle;

2, I1witc le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies ncontinuer de tenir les Etats Membres
informés des nombreuses langues cInn5 lcs(Juelles .1a
Déclarntion universelle existe et ft foumir, s'tl le faut,
des traductions en d'nutres langues:

3, Iuvite l'UNESCO à envisager la possibilité de
publier, dans le cadre cIe son programme pour le pro
grès des droits de l'homme, une liste des te:-\:tes officiels
et de la docmncntntion pertinente, notamment pro
grnmmes radiophoniques, disques. bandes enregistrées
et nutres moyens pouvant être utilisés par ceux qui sont
encore illettrés, que l'on l)eut sc procurer auprès de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialiséc~ et que tes bibliothèques ct les services de
références de ces organisations doivent mettre ft ln dis
position des écrivains, professeurs ct organismes, etc.,
(tui cherchent à. promouvoir les objectifs de ln Déclara
tion universelle des droits de l'homme i

4. Suggère que ln Commission des droits de l'homme
invite les gouvernements à. donner dans leurs rapports
périodiques sur les droits de l'homme des renseIgne
ments quant à. ln diffusion de la Dêclaration universelle
dans leurs pays respt::ctifs.

XXVI. -1i..unsmlssioll 8UX organes compétcnts
llcs Nations Unies (le projets Ile rétmlu
lion et amcndcments présentés à ln
Confércnce li«

(ADoI"rÉE SUR LIt RAPPORT
DE LA DEUXIÈMI~ cO:\Il\USSION)

La. COllférence intt'l'uatiollole déS droits de l'homme,
Rccomraissout qu'elle n'a pas pu, pendant ln période

Jlt On trouvera à t'annexe IV te texte des projets de résolution
et des amendements y afférents soumis à ln Conférence que ln
Conférence n'a pu exnminer fnute de tClnps.



prévue pOUl' ses travaux, examiner tous les projets de
résolution dont clle était saisie,

Restall' saisie des projets de résolution et Llmcndc..
l11cnts suivants, qu'elle n'n pas pu étudier f~lUtC de
temps,

A/CONF.32/L.14 <:t Carr.l,
A/CONF.32/C.2/L.4 ctamcnt1emcnlllY nffé.·ents (document

A/CONF.32/C.2/L.(2),
A/CONF.32/C.2/L.14 ct amendements y afférents (document

A/CONF.32/C.2/1",(3),
A/CONF.32/C.2/L.18 ct amendements y afférents (document

A/CONF.32/C,2/L.44),
A/CONF.32/C.2/L.22,
,VCONF.32/C.2/L,28,
A/CONF.32/C.2/I".29 et umendements y afférents (document

A/CONF.32/C.2/J".50),
A/CONF.32/C.2/L.31 ct amcndementll y afférents (document

A/CONF.32/C.2/L.57),
A/CONF.32/C.2/L.33,
A/CONF.32/C.2/I".34,
A/CONI".32/C.2/L,35 ct amendements y afiércnts (document

A/CONF.32/C.2/L.58),
A/CONF.32/C.2/L.36 ct amendements y nfférents (document

A/CONF.32/C.2/L.70),
.·VCONF.32/C.2/L.37,
A/CONF.32/C.2/L.38,
A/CONF.32/C.2/L.39,
A/CONF.32/C.2/L.46,
A/CONF.32/C.2/L.48,
.\/CONF.32/C.2/I",S2 et amenùenumtsy afférents (document

AiCf)NF.32/C,2/L.69),

Plci1/cment c01/sciclIle de l'impOl·tnnce des projets de
résolution et nmcndemcnts énumérés ci-dessus,

1. lwvitt! le Secrétaire général il transmettre nux
organes compétents des Nations Unies, pour complé
ment d'e~mmel1, ces projets dt' résolution ainsi que les
amendements y afférents i

2. E.\·pl'imc l'espoir 'lue ces documents $('ront exami
nés il. la premièrc occasIOn.

2St! séaucc plénièrc,
12 mai 1968,

XXVII. - Pouvoirs des représentonts il la Con
férence Internationale des droits (le l'homme

(ADOPTf~E sun Ll~ RAl'l'ORT DE f.A COr.IMlSSION
DE VÉRHrI('ATION DES l'ouvonts)

La. Confércncc illtel'uatiollalc des (l"oits de l'lIolll/l/(!
APPrOH'llC le rnl~ort de ln Commission de vérificntion

des pouvoirs (A/CONl~.32/32).

261' séance pléuièrc,
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XXVIIi. -l'Iesures visant il aSBurer l'élimination
totale ct rapille de toutes les formes
de (Uecrhnlnation l'oelale cn général
et (le la politique (l'apnrlllold cn par
ticulier

(ADOPTÉE SANS mmVOI À UNE COMl\USSION)

La Couj{trl'1Icl' fll/t'rualionale des droits de 1'1101/1111(',
St' "cférant il. ses décisions, telles qu'clles sont con

signées dans ln l'ésolution III,
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Approlwaut saus réserve la décision du Comité olym..
pique international de ne pas autoriser l'Afrique du
Sud à prendre part nux jeux Olympiques de Mexico,

Préoccupée par lc fnit qu'en dépit de ces décisions,
recommandations ct appels, un ccrtain nombre de fédé..
rations et d'associations sportives internationales, ct
notamment l'Associntioninternationale dc Lawn Ten
nis, autorisent toujours l'Afriquc du Sud à participer à
leurs compétitions i

1.. Rccomma1Ulc vivcment il ces fédérations ct nsso
ciations internationales, en particulier il l'Association
internationale de Lawn Tennis, d'exclure l'Afrique du
Sud jusqu'au jour où Ce pays aura mis fin à sa politique
haineuse d'a,partltcid.

2. bwilc les gouvernements il. prendre des mesures
nppropriées pour inciter leurs fédérations ct .lf~urs
f1ssociations sportives nationales li appliquer la recom
mandation formulée dans le paragraphe 1 de la pré
sente résolution.

:!7c s',;aucc p/éllîèrc,
13 mai 1968.

XXIX. - Adoption des document" cléfinitifs
ct du rapport de ln Conférence

(ADOPTÉE SANS RENVOI À UNE COMMISSION)

La CO"férvl1ccillt~rllaliollalc des droUs de l'1101II1I1e,

S'étant rétmic il. Téhéran du 22 avril au 13 mai 1968,
sur l'invitation du Gouvernement iranien,

A~'ant adopté l'Acte final de ln Confércncc,y compris
la Proclnmation de Téhérnn.

Persuadée que la Conférence mnrqucrn à jamn~s une
grnnde étape dans ln marche de l'humanité vers la con
quête des âroits de l'hommc et des libertés fondamen..
tales,

1. Rcmcrci6.s. 1\1. 1. le Chahinchah d'Iran de l'nilo
cution innugurnle qu'il n prononcée;

2. Remel'cie le Secrétaire générnl de l'Organisation
des Nations Unies du messnge qu'il n ndressé il la
Conférence à l'occasion de l'Année internationale des
droits de l'homme;

3. Félt'dtc S. A. 1. ln princesse Achrnf l'ahlavi du
rôle émincnt ~\t'cne n joué dans cette Conférence histo
riquc, ct de 1Îlnpartinlité, de l'écluité et de ln hauteur
de vues avec lcsqucUes elle n préSidé il ses débats;

4. Tiellt (i, fait·c sai'oi,. combien elle n apprécié les
dispositions rcmnrquables que le Gouvcrm:mlent iranien
nvnit J?rises pour l'organisation de ln Conférence et
l'accueil chalcm'eux que les délégués ct les obscrvntcurs
ont rc~u du peuple irnnictl;

5. Lldl'('Sst~ nu Secrétaire exécutif de la Conférence
et aux autres fonctionnaires du Secrétariat ses remer
ciements pour ln compétence et le zèle avec lesquels
ils sc sont acquittés de leurs tâches, cn allant souvent
au-dcl:\ des limites du simple devoir.

2('<' s{>allcc pléllièrl',
13 mai 1968.



IV.-SIGNATURE DE L'ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE

EN 1:01 ne QUOI la Présidente ct le Secrétaire exécutif d\~ ln Conférence
ont signé le présent Acte final, rédigé en anglais, en français, en espagnol, en russe
et en chinois, dans la ville de Téhéran. Je 13 mai 1968, chaque texte faisant égale
ment foi. Ces textes seront déposés auprès du Secrét.'\ire général de l'Organisation
des Nations Unies, qui en enverra copie conforme au gouvernement de chacun
des Etnts invités il envoyer des représentants à la Conférence.

La P"6sideute de la CoujércIIC(',

(SiU"é) Achraf PAHLAVI

f~e Secrétaire e.,:écu/if de la Conjé"CII((',

(Signé) Marc SCJIREIDER
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ANNEXES

Annexe 1

LISTE DES PAR1'ICIPANTS

1. - Etats Membres de l'Organisation deR Nations UnieR
ou membrclJ deH institutions spécialisées

AFOHANISTAN

Nt'/,rJsclllallts
lI.E. Mt,. Abdul Rnhman Pnzhwnlc

Permllnent RCllfcsentntive to the United Nations, Iiead of
the Delegation,

Mr. Saudollnh Ghnoltc)'
Director fOf l>oliticnl I\ffnirs, Ministry of Foreign Affl1irs

:\fr. Abdul Rultll1an AMmt
I~jrst Sccretm,"'y. Roy:,.l Afghan Emba!lsy

"fr. S. M. FurQulc Fnrhnng
:\{t'mher of the: Dcpnrtment of International Relations And

United Nation!! Affain, Ministry of Foreign AffnirA
St'rrllair"

:\fi!lll Znrim l>nrsi

N.'/'Yt:,ft'll talltl
~.r~. M. M'Hult1cd Ynzid

Chef de ln d~1égation

~I. 1)jamelcddinc Dcrroul.;a
Conseiller des affnires éh'nngères

M. Mustnllhll Demunnr
Secrétnil'c des affaires étrnng~rc!l

M. I\:addour Sutor
Avocat

:\f. Mohieddine Djendel'
Procul'lmr général Î\ la Conr SUlll'ame

C'oJlsrillt'r
:\{ft1(l Nufissa Lallan1, docteui' en médecine

pj'6!iidcntc de l'Union nationale des femmes algériennes

AltAnIR SAOUOlTB
RC/'rtf$t'lItlWls

ti,E. Shnildt Yusuf AHoznn
Ambnesndor of Slludi Arnbin to Iran, Head of the

dctegntion
MI'. Abdutnziz Alnqeel

Second Secrehu)·. Embl\ssy of SnmU Arnbin
MI'. Ganfar AUagany

Permanent Mission of Snudi Arnbil\ to the Unitc(l Nations
SliPpl{falll

Mr. Abduh'nhmnn Alwnily
Attaché, Embnssy of Snudi Arnbia

At\GENTINI~

l l Ytc,sidclIl de la déMgatioll
S.E. Sr. Cnrlos A. Cnsal

EmbnJndor de Argcmtlna en Irnn
Rt'prê,sclltallt

Sr. Ricardo P. Qundrl
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AUSTRAf,l!
Rt'prêsl'lIlallls

Tho Hon. Mr. N. n.Bowen
Altorney·General of Austrn1În, Iiead of the Delegation

Mr. O. 1... Davie
First Assistant Secretnry, Dcpnrtmcnt or Externat AffairA

Sonntor L. K. Murphy, Q.C.
1\fr. A. S.Peacock

Membcr of l'nrliament
Suppléallt

Mr. H. A. R. Snelling, Q.e.
Solieitor·Gcnornl for New South WIl1c~1l

COl/scilll'rs
Ur. J. A. Bonson

AU!ltrn1îan Millslon to the United Nntion., ~",'! York
!',fr•• 'Tonin Louise Shnnd

United Nations nrnnch, DOl)llrtment of Externat \ffnirs
Sl'rrêlaiYu

Mr. G. R. FeU
l'rivnte Sccretnry to the Attorney·General

:MillS S. Luc;s
MissI... H. Outter

AUTRU'IIE

Rt'''''tf,fl'II111IIis
Mr. Eri1( Nettel

DClmty I.ognl Adviscr, 1\Untstry of l"oreign AffairA. Hend
of the Delegation

Mr. 'VillibnldPahr
Head of the lnternntional 1)epartmcnt of the Federal

Chnnc:ellcry
Mr. Felix Ermncoru

l''ter aUa Austrian Membcr or the UN Commillllion on
HUl1um Rights tlnd of the Eurollenn CommlS11ion on
Humun Rights

nELCilOUE

l~cp"ésClllallts

S.E. M. R. Fennux
Ambnssndeur de Belgique en 'rurquie, Cher de tn déi6gntion

M. J.De :Meycr
Professeur il PUniversit6 de Louvain

}.lllllt Ucnrion
Avocat t\ tn Cour dlAplKll de Bruxelles

Cotlseillers
M. J. J. l<:oninckx

Conseiller tle l'Ambnssnde de Belgique à Téh6rnn
M. L. J. M. van den Mangdcnberg

Secrétaire d'administration nu Ministère des nfrnires étran.
gères à Bruxcllc9

Secrétaire
~rl\t! A. Mnndcrlier



R,prIJcnlant.t
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United Nations Office nt GeneVll

Re/,I":Slm t(/II ts
MI'. Gustav lIeinelt1t1nn

Ministcr of Justice, Head of the delegntion untU 24 April
MI'. Ale:cnnderBükcr

Ambnsslldor-nt-I.arge, Hend of the delegatiol1 from 25 April
Mr. Karl JClsef Pnrtsch

ProfessaI' of Public Law, University of Bonn
~rr. Wolf Ulrich vtln Hasselt

Counsclior, ~linistry of Foreign Affairs
Sil/,/,U(lIll

Mr. Helmut Arndt
Second Secretary, German Embass)', Tcheran

COl/st'il/t'l'S
MI'. von 1.ocwenich

Regicrungsdircktor
~[r, Jan Hoeselt

Rcgicl'llng~l'at

IHwl'IJLIQl'& SOC[ALI5T& SOVII:;TlQUE DE 13rftLoRusS1E

Rt'présl'Iltallis
MI'. G1'igory F. Basov

Chail'mnn of the Legal Commission of the councn of Mi
nisters of the Byelorusshm SSR, Hend of the Delegation

Mrs. Vera T. Fitippovn
Chniroum of the 'f1'ade Union oi Employers or Statu

l~l\t('rprises of thl! Byelorussian SSR
C,1/1sci/le'J'

Mr, Valery S. Sisucv
Sec(ln,1 S~crclt\l'Y, Minilltry of l~ol'cign Affnirs

IH,l'l'D1.IOUI-: SOCIALU,TE ~O\'lÉTI0l'E D'UKRAINE

Représelltallis
~lr, P. E, Nedbailo

Ucpresentative on the Commission on Huntnn Rights, Pro
fessor, Kiev Stntc University, Head of the delegation

:Ml'. V. G, Sokl1renko
Pl'ofessor, Dean of Law FncttH)', Lvov Stnte University,

Representative
Ml'. Y. K. Knchllrenko

First Sccretnry, Ministry of Foreign Affnirs, Represcnlnth'e
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N,'prés~lIf(mls

TI1(' Hon, Mr. R. S. Wambura
Junior Minister, Second Vice-President'fi Office, Head or

tlte dcle!:,ration
Mr. J. Warioba

Stnte Attorney
:\Ir. N. M. Lugoe

ASlilllt:ml Secretar)', MinÎ:ilry of FOI'CÎgl1 AffnÎrs
~tl'll. Z, Ynhya

Di!ltl'ict 8ccretary

ROU)fANJ&
R"/'I'rsCII fall Is

lI.J~. MI'. Avram 13" 'Inciu
Chllirmnn of th~ ""onstitutionnl Commission of the Grand

Nlltional As~cl11bly, Head of the c1elcgation
IU~. Mr. lJavcl Siltu'd

Ambnssndol' of the Socintist Rcpublic of Romania to Jrnn
:\11'. Tudor Popescu

Professol' of Law, University of Bucharest
SlIppftlallt

Dr. Paul Gogennu
Editor-in-Chief of the ROlllunian Lnw Magazine

COllser'llcl's
MI'. Petre MuleCscU

St!cond St!cretary, Embnssy of the Soclnlist Republic of
Romania

MI'. Ghcorghe Chiriln
Attaché, Depnrtment of Intel'national Organlzntlons of thc

Ministry of Forcisn Affalrs

ROYAl'ME-UNI D~ GUANDE-BRETAON& ET n'IRLANDE nu Nono
ReIw/sell tall ts

Mr. G. O. Roberts
Minister of Stllte for Foreign Affnirs, Hend (If the dele

gation
),{r. D. E. l'. Luard

Mcmbcr of Pnrtinmcnt
Sir Snmucl Honre, C.B.

U.K. Representative 011 the COn1l11il:lsion on lIullInn Rishts
SuPP/êclIIts

to.fr. J. Ci. Tt\)'lor
FOl'cign Office

Mr. A. J. Cales
Foreign Office

COl/seiller
Mr. H. J. Arbuthnott

Foreign Office

SAINT-SlàGE
Représelltallts

Very Rev. I~r. Theodora Hesburgh, C.S.G.
President of Notre Dnltlc University, Head of the dc1e

gation
Right Reverend MOl1signor Pio Lllghi

Secretariat of Stnte
Rev. Fr. Philippe de ln Chapatte

Pontifienl Con1misslon, lIJustitia ct Pax"
COllseillers

Dr. Marin Tchitoynn
},{r. l'ndeusz Szmitkowskl

SOUDAN
Représelltants

H.E. Mr. Mustafa Mcdllni
Sudnn Ambassador to Belrut



H.g. lii.. Hl KhntÎln mlinnoutli
Slldnn Ambnslindor ta Baghdad

SuimJ-:
Rc'M'S(·lIfulIl.f

H.E. Mrs. Agda Rossel
Ambas3ador of Sweden to Yugoslavia, Head of the dclc~

gation
~fI·. Pel' Olof Forshell

First Secretary of ElIlbassy, P<'rmnncnt Mi5sion of SwedclI
ta the United Nntions

Su"pléuIl t
~fr. Sven Tage Pousette

COllnscllor, Chargé d'Affaires n.i. of Swcdcn to Iran

SUISSE
Nr/'J't!st'I/tollt

S.E. M. A\lsust J..indt
Ambassadeur de Suisse cn URSS, Chef ~lc 111 délégation

SI/ppléallt
M. Yves U. Moret

Premier secrétaire au Bureau de l'Observateur permanent
de la Suisse aUJ)r~5 des Nations Unies

(:m/seiller
M. Jean Olivier Quinche

Deuxième secrétaire iL t'Ambassade de Suisse

SYRIE
RcpréJtlltallts

B.E, Ml'. Adib DnoU(ly
Assi!ltant Secretary General for Politienl Affnirs, Ministry

of Foreign Affairs, Head of the De1egntiOJl
:Mr. Ihsan Marrach

Dlrcctor of thc East EurollC'nn Dcpartme!nt, Ministry of
Forelsn Affaira

Ml'. Zakaria Sibahi
Counscltor, Ministry of Foreign Affairs

:\11'. Abdo Ali At-Deri
First Sccretnry, Embassy of S~'rill

TClIÉC05LoVAQum
Rt'prüCII ta Ilts

Ml'. Rudolf Bystricky
Professor of International l.nw, l"acu1ty of Law, Charles

Unl\'cl'stty, Hemt of thc Delegation
Ml'. GeJza 'Mencer

Hcatl, Depnrtment of International Luw, 1l1lltitutc oÏ Law,
Czcchoslovak Academy of Sciences

Ml'. Ladislav Kosta
Dlrector, Instltute of LIlW, Slovak Acndcmy of Sciences

StippUallt.f
Mr.Milan Juna

Mlnlstry of Foreign Affnirs
Mrll. Alenn Cepko\'â

Assistant Professor, l"ncult~, of Lnw, Chnrles Uni\'ersity
COl/sdllcr.f

Mr, Gennndlj Cod,'
I:irst Sc:cretary, Czcchoslovak Embassy

~[r. Vâclav l'izingcr'
Second Sccretnry, Czechostovnk EmbAssy

THATLAND&
Représenta/l ts

Ml'. Amorn Chandarn-Somboon
Legal Counse11or, Juridlcnl Council, Office of the Prime

:Minillter, Head of the Delegation
Mr. Snnan Plnl1gprnyoon

Chief of Social Division, Intcwnationnl Organlzntion Depart
ment, Ministry of Foreign Affnirs

31

TJUNl'1'~~ET·TODAGO

Clrcf de la déléuatio/~

ILE. Ml'. G. T. Daniel
Ambnssndor of Trinlda<1 and Tobago ta I~thiopla

TUNISIE
RcprésCII/allts

:\f. Taieb Slil11
Secrétaire d'Etat, Hcprc:sentnnt personnel du Président de

la République, Chef de ln délégation
M. Dhaoui Hnnmtblia

Député li J'Assemblée nationale
M. :-'{ohnmed Helioui

Conseiller à la Cour de cassation
M. Sndc.k Bouzn~'cn

Sous-Directeur au Secrétariat d'gtat aUx affaires étrangères
Mme Fatma Hllddad

Professeur Assistl'lllt li l'Université de Tunis

'rURQUIK
Rcill'ésclltallts

:M. C. S. Uayta
Ambassadeur, Conseiller llupérieur au Ministère des affaires

étrnngères, Chef de la détégatlon
M. F. Dcrcket

Directeur générnl adjoint au Département de l'Organisation
des Nations Unies, Ministère des nffaires étrangères

SlIppléal/ts
M. n. Simsir

Chef de section, Ministère dcs affaires étrangères
MlIlc 1". Dlnemcl1

l'remicr Secrétaire, Ambassade de Turquie, Téhéran
COl/scil/crs

M. T. !skit
Premier Secrétatre, Ambassaûe de Turcluie, Téhéran

M. N. Külünk
Deuxième Secrétaire, Ambassade de 'l'urqule, Téhéran

UNION DES RÉPUDLIQCltS SOCIALtSTF..~ SO\'1ÉTIQUF.S

Rl!présmtallts
Prof. V. M. Tcltlkvndzc

Associate member of the Aeademy of Sciences of the
USSR. Direetor of the Institute of State and Law of
the Academy of Sciences, Mcmber of the Stnte Legal
Commisslolt of the USSR, Vice-Chllirmnn of the Inter
natlonat Association of Legat Sciences, Vice-President oi
the International Association of Politieal Sciences, Head
of tbe delegllfÎon

}.[rs. N. Y. Sergeeva
Viee-Chllirman, Supreme Court of the RSFSR, Oeputy

Representative
:\Ir. Y. Ostrovsky

Deputy Director of the Treaty llnd Law Depnrtmemt of
the Ministry of Foreign Affnirs of the USSR

Professor G. V. lvnnov
Dean of the l.nw l"nculty of Moscow State University

COl/seilfel'
}'lr. 1. 1. Yakovlev

Ministry of Foreign Affairs oi the USSR
SecI'étairc uél/éral dc la dcUcgaUolI

Mr. S. Betiaev
Ministry of Foreign Affnlrs of the USSR

UR\,1GUAY
PI't~sidcllt de la, déUgatiou

Professor Hugo Fermmdez Artucio
El11bnjncJor Extraordinnrio ante la Confcrencill Internaclo

nal de Dcrechos Humanos, Director deI Instit\lto AlCrcdo
Vnsquez Acevcdo. Montevideo



Sr/ppU11I1 t
Doctor Rémolu DoUo

Rmbnjndor P"rmnncnte deI CI ';lgtlny /lnte UNESCO

Représtlltullts
Sr. J. Nuficz AriMillluiio

Ministro de ]ulIticia, Prcsidente de lit 1>clegaci6n
S.E. Sr. J. ]. N.wnrette

Embnjndor Extrnordillnrio y PlclliJlott'llcinrio de Vcnezuela
<In Irlm

Sr. Andrés Aguilnr
Representante cie Vcnczuela cn ln CumisUIIl de DCl'cchofi

Humnnos
Sr. J. 1. I.esllnllll1 VCI'1l

Con!lultor ]uriclic(), Ministcrio cie Justicin
Ct:mscillcr

Sr. Nnpoletl\1 Giméncl.
COllscjcro ,Ir ln F.mlmjndn cie Vcnc~\lcln en 1rlin

Rf'présenta/lt
H.E. Dr. A. Albaiclnni

Ambnssnclor to Lcbnnol1

Youcosr..wm
Rt/'réSCIltmfts

M. JosillBrncic
Président du Conseil d~' In justice, Chef de ln délégntion

M. Zisn VodUlick
Ambnssl\dcur de ln YUllgcis!;wic :\ 1'éhéran

Mmo Mara Radié
Ambnssadeur au Secrêtnrint d'Eult dCI! affaires êtrllngt-rcs

M. Brnnlmir Jl'lnkoviê
Président de ln Conllu\llllluté des universités yougosln\'cll,

necteur de l'Uni"ersité de Ni', député
M. Mihnilo Stul'llr,

ProCesseur tituhlire t\ ln li'mmlté de droit A Belgrndc, J)ircc
teur de l'Itlstitllt cie ln politique 50<:lnlc. déput~

.\'Il/IPléallt
M, Mllenko JOYnnovié

Secréttlire d(.< ln Cour 1I111lrênR' d~ Yougo.,lnvie
C:o'JJeUler

M. Mllenn Knndijtl5

ZAMJUlt
Rcprlsclllcwts

His Hon. Mr. Robert S. Mnkülll\
'Minlster oC Statc (or Foreisn Atinirs, Head of the dele

pUon
lUt. Mr. JOllluh Sokll

Alltbuss.!ldor to MOllcow
RE. Mr. Ali Sll11bu!c

AmbaslIndor to the: Ivory Const

''''up"Ua1,f
Mr, Lnbun l.ubnmùn

Advocntc
Sccrtlairc

Miss R M. JohnSO\1

U. - Orgrtnlsmes des Nations Unios
Ccltlliltf sptcial dl's Nc,tic)1/s UllitS tI/IIroJ d'..:tl/elicr /a .titmllim~

m ct qui COIlCCYl/t' l'applirnllon de /a Déclarat;e", sllr l'octroi
dé 1','tI<'é/,~IIC'CmCt' Il/M' /,aS.t ri a/M' tcuPlcs c{llolll'a/l.~

S.E. 1\(, MnhmoudMelltiri
Président du Comitù
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M. C. R. Ghnrckhall
Ral,porteur du Comité

M. M, Cawen
Représentant de la Ii'inlande au Comité

M. Kenneth Dadûc
Secrétaire principal

M, H. Ben Aissa
Spécialiste des qucstions IlIllitiClllC5

MlloL. M. Wilkinson
Secrétnire

lIaut Commiuairc ch'.$ Nathws U,,;c.t p(lur IN /'l'flluiés
S. A. le prillcc Sndruddln Aga Khan

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
M. Assndkhan Sndry

J1(1I11/S cles Natiol/s Unies pOlir l'CillaI/cr

M. Sigurd Norberg
Uepréscmlnnt du !i'lSg pour l'Irnn ct l'bak (Bureau de
zone)

M. Wlodimicrz S. Pnwlik
Suppléant

M. Mnnoutchcr ASllfldl-Bniki
Suppléant

III. - Inatltutlons spéc1nUséclJ

OI'Qollï.ratiOIl illtmlattol/ale dit Trm.'ail
M. Nil:olns Vnlticos

Chef de Jn Division des normes internationales de travail
Ofgm/;satÎol/ drs Nat;olls (!IIÎCS pOlir l'alimclltatiOlr ct l'agri

cllfture
M. Charles Weitz

Coordonnateur, Cnmpllgnc mondinlc contre ln fnim
'M. Fuat AdnH

Mission de ln FAO cn Iran
'M. Angsar Welle

Mission de Jn FAO cn Irnn
Milo Doris DnnleJinn

Mission de la FAO cn Iran
Orgallisatloll du Natiolls Un;cs puttI' Nctucatioll, la SC;CIICC' ct

la culture
M. R. Maheu

Directeur général (Juscju'au 25 avril)
M. Hnnna Sabn

Sous-Directeur généra! pOlir les nffnirc8 juridiques ct les
normes internationnles

M. A. Deleon
Directeur du Département de l'éducation des ndu!tcll ct dell

nctlvités de jeunesse
MUo J. Hench

Directeur de ln Division de philosollhie, Secteur des sclcn
ces socinles, des sciences humaines ct de ln culture

M. S, Tnnguinl1e
Directeur de ln J)M!liol1 de l'égnlité d'accès à l'éducation

Mmo M. Glenn
Département des sciences sociales.

()rfJallisntio/~ mOl/d;at" Ife' la smlfr
M. A. H, Tnba

Directeur du .nul'cau régional de l'OMS pour ln Méditer
rnnée (pcndant ln première semaine)

M, S. C. Edward.
Administl1ltcurchnrgé de ln liaison Cil Iran (pendant 11\

deuxième sCl\1ninc)



IV. - Organisations régionales intergouvernementalcH

COl/seil tic l'Eurolre
M. Polys Moctinos

Secrétaire général adjoint
:M. A. H. Robertson

Chef de la Direction des droits de l'homme
/.iOIlC tics Etals (I1'abc.f

M. Saycd Mobamed Noral
Sous-Secrétaire général

M. Yehia Abu-Bakr
M. Abou Seif Rndi
M. Ishak Moussa AlhusbcÎn)'

Orga"isation dl' l'unité africai"",
M. Samuel Atemayehou

Chef du Bureau des sanctions ct de la décolonisation
O"Olll/isation des Btats amrricaill.f

M. Manuel Bianchi
Président de la Commission interaméricninc des droits du

t'hommc
M. Luis Reque

Secrétaire exécutif de la Commission interaméricaine des
droits de t'homme

V. - Organisations n01\ gouvernementales dotées du statut
consultatif

Catégorie A

COllfétlê"atio'~ illternatiollale des ssndicats libres
M' Enzo Friso

Fédération mondiale des associations pour It"f Nations Ullic.f
M. J. A. F. Emtnls

Fédération mondiale dcs t,mes jllmeife.f
M. René Monory
MllIft Yves Cnstan

I~édératiOl~ s~'ndicall1 tl/oudiale
Milio StalUt Drnlroi
M. Carlos Dc Angeli

Organisation illlcrllatiollale des cmplo~mll·.f

M. Mnssoud Ghnyouf
UI/ion illteruatiol/ale dcs 'Vil/cs ct pol/t'airs IOCal/.f

M. Anoushlrnvnn Sndl-
Ullioll illlerparlemcl/taire

M. Ezzntotlnh Ynzdnnpnnnh

Catégorle B

Ail II/dia n'omcn's C(mfercncl (IlIde)
Mmo L.Kotha Rn~l1UrAtnaillb

Allici'/cC i"tcrllatiouale des femmes
Bégum Anwar G. Aluued

AlUal/cc mondiale des tmious cllrélit"ulll's fémillillt'.f
Mmo Phoebc Shukri

A"'llcst~, illtcrllatiollal
M. David Cartîncr

Assclllblée mOlldialt: de la jCl/llésse
M. H. H. Purvls

~lssociatlon de drolt illh-J'ualiollal
M. M. Shahkar

Association dcs femmes Pakistal/aisl\f
Bésun\ Anwnr G. Ahmcd
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AssQciatioll illtel'llutionalc du ftl'ofl?sseltr.f ct maUres de cOllfé
t'CI/l'CS des 'tIlh'crsités
M. Jules Wolf

Association iuternatiOlwle pml1' l'aide (li/X pris(ml/;ers
Milio Safiyeh Firou:'.

.Jssociatio'~ pOl/r l'éllldr {Itt problème mOlldial Iles rélt/uiés
M. B. P. H. Coursier

Bltreau luteruatiollal rlltllOliqllt' de l'l'Illancl'
M. Emile InglessÎs

Comilé de coordinatioll tl'organisations jl/i't.'1'.f
:M. Gustnv Warburg

Comm;ssioll des églises pO'li' les aD'ai,'cs inttwnat/(males
1.r. André-Dominique MicheU

Commissioll- flllmlatiOlwle de jllrls/t·.r
M. Sean MncBridc
Milo M. S. MeHugh

COl/o,'rs dl4 monde ;slal1/i(1111
M. Inamutlnh Khan
M. Haidar Kamel Hussl?lni
M. Nnzer Z. Knrmani

Co"nr~s juif mOlldial
M. Maurice L. Perlzwcig

COllseil cOIIStlllat,1 d'organisati01ls jll/'t'CS

M. Julcs Braunschwig
lI. Armand HÎlny
M. Moses Moskowitz
M. Alexander E. Snlzman
Milio Betti li. Snlzmnn

Cous(lillnter"ational des femmes
Milio Nayereh Ebtehnj-Snmii

Conseil illttrnational tics !t'",IICS il/il'cS
MOlO Shantsl :iekmnt
Milio Miriam Warburg

COllscil iulcrI/atiollal dl'.f scnlicl1.f jl/iJs tic prét'OSa1ICe ct d'as
sistallct: sociale
M. A. Esk~l1azi

M. Morris Rombro

Fédération aboUtioniste illternationale
Milio M. Leroy.Boy

PtdératiCII~ démocratiql/(I jlllm/aliouall1 dfs femmes
Mlla Dcnnn Levin

Fédératio,~ iutcr"ationale des droils de 1'110m",e
M. André Boissarie
M. S. Sooteritls
M. Julcs 'VoU
M. M. Pcrlzweig

Fédération illlcrllationalc drs fcm"'es de carriJrcs :ibJralcs cl
cOl/unel'ciales
Mil., A. Trnvellettl

I~édérallon interJlationale des /eu"nl's di/llômécs des w,it'crsiMs
Milio Germaine CyEer-Diderièh
Mmo Shcybani
Mme Fnrznd
Milo Ehtcshnml

Pédérallon l'IItcrnatiollale tlts lemmes j"ri.~/l'.~

Mmo Mebrnnguiz Mal10utchehrlnn
Mlla Pournn Salnmi



Fttlàa/ÎUlf 1I1t'1/(/iuh' pOlir III ,flll/lé /II/IIlale
Pt l~brahim l'chehrazi

{uuma/imwl .1.rs(lctalitm 0/ f1l'111l1tralir /,a:\',\'I'I'.'
M, KnzimÎer1. Knkol
M, ~{jhâly ~lImu

lulmU/liol/al liaI' ,1.r,foL'ilIJinll
~(, Pllrvi1.Knl~l1li

1.1:111,. IlI's .rociNAr tll' la eNi,t'.RIIII!II'
Mill" ~lIrollr ~r:tzllh('r

Ii!.lllt' illh'rl/d/:'II/wlt> III' /t'I/II/Irs /,0/11' Id paiA' 1'/ la libl'rtef
~[11I/t ~, Amut

/imlc illh'flUII;(J/'III,' dl's IIY,lÎ/,f d,' 1'11"1111111'

"r, foiitln('y t.i"hO{..k~·
1'1II1·Pacifie allll SIIIII/:·Rll.fl ,L,i'l 11'11111/'11'4 .'.foSlfrialioll

~{nl' HUestan .r, 1hl'Jliu"
/'11:( NIllllalla

M, Tacleu!ll :-;lmÎtlm\\ski
,"'"cilfti ill/(!l'IwliIJllal,' dl' Ilt:/t'1I/1' ,fOeill1l'

M, Angelo Hl.' Maltia
l'J,itI/J mtlt/dialt' dt',f nyt1all;sa/;III/,f !bllill;llt"r ruilloliqllrs

Mm.. Mar>"l Tchitfl)'an

R('[lilll'I'

,Illium;,c ill/t'1'IItllitllwlt' Sllill/" /t'aI/lit' d'Arr
~{ffl(I M, Lero>'·IlflY

.l.rladatilllJ i'ltfl'lluliCllwlr dt'" /t'IHIIU'S mit/t'cÎIII
~r, l, "allul1

Ill/rtall "'llIItIil.71 du St'tl/lalllh'

~r, IImH.ein llllnai
~f, ~fnhl11oul1 S,u'h

(tJIIUrtllt't' t/lW'lItllilllla/l' dl'.f 1""d,'QII/,f
M, Ham I..,bhn)'n tnkhinn

('l'tISeil ;UUnhJ/i"lwl dt'J Îllfirmihn
~{ltIl\ Nnssereh Roo()(,lIi

PMJralicm ill/l'rllalioualt' dl'.' 17sJociall'(ltl.r lit Nioles l/r Ugllcs
dh'itllllU

("nllitni\l~ ft Mi11nnu
(';witnine J, ~ternl!nle

PUh'alioll i"ltrmUÎllIIaliJ !'{lllY /(' p/cntllill!1 familial
~tn~ ~, F'ttrnmn Fnrnlllinl1
1)1' bnl11 Nn:rr, r".R.C.5,
Mn~ I:rnncell n, Denni~

()Dier ;II/t1'11alÎtl1!al de l't'IISt'itllltlllt'II1 calholiquc
M, IliR Mnryou!lsernde

Zt~llla 1I1IrrlluUc'll/(l1
~ft'llf S, r~unt·Mnlek ~OUIIi\Hlr

~(ffl(I Wnlt:th Moore
~ftllfl ~njjdl'n ~('Ruini Znhetli

VI, - Organlsltlonll non gouvernomentaler. non dotées du
statut corulu1tatlf Invltéo8 par Jo Comité préparatoire
de 1" Conftrence hlternatlonalo dos drtJlts de l'htJmme
en vertu deR décisions de l'Afltlcmbl~c généralo

.lllti.:I/·tJrt1h'iJ .lI(lt'l'IIICIII

M. ], A, F, Ennnlll
llf/Cflffllùmul Dt/tllcC alltl .,lui /o'mlll

M, Dennis V. Brutus
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lI{1//~'I'IIlC/I! tlIIÎt'cysc:l pO/lr tlllt !élI~r(J/;(m 1IIl/lIdialc:
M, lî'rnncis Gel'lIrd
1\1, :\. Houman
M. André Doneux

()J'!J111l;salil1lt ;lIlcrllIIHolluh' (It's jmll'lIltHsl1!S
M, ]ctln-Mnurice Hermann

VU,- t;eerrtnrJnt de l'OrJ{aniHlltion dCH ~ntions UnicH

(J 'rhunt
Sl.'crétnire générul dl.' POrganitontion des Nations Unit'll
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,f'lllcxe Il

DISCOURS PRONONCÉS ÀUOUVER'fURE DE lA CONFÉRENCE

.\. - mRCoura prononc:~ IUar SA :\loJc816 Impériale
le chllhlnchah ArYllmchr

~rullsjeur le Secrétttire g~n('raf, 1~~{'('llen~'('''i,
MesdAmes et Messieur8,
Il m'est extrêmement IHU·~ilhle de YOU!! souhaiter la hicll\'cl\\w

clans notre catlitalL', tant cm ttlCln nom Il('f·onnC'l (In'rU l'etui du
11l'\lllte iranien tout cmti"r,

Mc'i c:ol1llllltriotctt MllIt llwfomtêuwnt ('OI1~CÎl'lIts de t'Î!t1(lOr~
tance hbtorirlt~ de lIt réunion clui s'Oll\'re aujourd'hui SOU8 le.
nWI(IÎCcH'i de 1'().,g:&r1iliatÎon des Nation'i Cnies. lb resselltcmt nne
grAude fierté devant le choix de: Il'ur {Iays colUlIle sic:ge de la
Ilremière conférefKC: intc:rnatiollil!t,' dt'!l tlroit8 de l'honll1\(:, Itt
INlr fiertô Clit d'uut.mt IltU'! l~gitillle{ltlC C'c choix recoU\'rl',
il leurs yeux, une coÎncidcl1l?c H'm.u'cluablc. Jt:!lt~H IxtttoÎll, cm
('ffet, cJcrn{IIlCterici Clue l'IllleN..e dc. doc\lltlcnt!J reconnni!l!Il\llt
1e.\i droits de l'hmnnw fut {Irol\lulgu~ 8\11' r"Ul' terre m~ll1(', il )' il
cluclquc 2500 an~, Jlar Cyrus le (frmul;'

Certes. cntrcltt ehtlrtc libEr..le: de JndilJ cluinccord:1it tm~
di\'crll llCU(llc:s fai'mnt {u&ftie cIe l'l~IIIIIÎrc t1chêmc:nide le libre
t.'xtrekc de leurs druit!l et ta 1)~('laration \Il1iVl.'fit.1Ic dont nou!!
cêltbron'l. Cil cette Qlm~ tWiS, te vÎngtÎt.me ;mnÎvt'rsaire,.'élêvc tl'
lIIajc:'tucux c:dilke deI! IlroctigÎl:u~cs COII(IulHc8 lICÎclltifiques et !lOs

",..tCIl d'une hunuUlité \'tm(:e au Jlro"r~", Ce qui ne llOuvait n[lpnr~
t('nir "utreroi!! (lll'ftU domaine du rhe et cie t'ÎIII:tginntiol1 a trou\'t'
UII<' Jllace toute ntlturc:llc c1un!! le tlOuveau code Uloml dl'
notn' univer", tltlOlltê le 10 Mt'c.'lIlhr(' lQ4li l'al' t'~\ll~Cll1tlléc\
génErnlr,

..\t,,!!i bilm il me M'lIIhtu utilt', voire IIEcc!l~irc, dc.' souligner
.U! 1e\liI de cette grande cOllfc:rcmc(' non IIculenumt toute la
valcur s)'tUbolicllle et iU!lpinmte de la Declaration, mail! l'ttcorc
!la vaste force Ilf"UcltK! et son inl1t~ltcc étendue.

l~ltc A été conçue ct rédigée (\ un moment ail demeurait
.. iV-Ace dUlu lcs e:stlrit~ le sO\ltcnÎl' revoltallt dc l'awilissemcmt
Ilhy,i'lue et morAl ÎIlI~ig6 .i de nombreux individus eL groullC:8
hUnl;\ins, ~u (OUfS d'uu dC:!J contlit.. 1('/1 (11U8 meurtriers dt'
l'histoire,

~on indêniable mérite: rrsillc dans le {nit ù'avoir énoncé lell
t)rincillC:$ qui cri.tntliscnt tes Mllifation!J de toU!!. n une vIe
meilleure, t\ une Illull I(rmtd(' IilM.'fti.' ('t il tille plus profonde
dignitE.

~bi, dllllS un monde: cm ll\êtamof(lho~e explosive, où tout
sc: trunsforme A un rythme: do Illul cn IltUS Accéléré, un laII!!
de ZO :un constitue: un tige AI'prkiabtr el in",ite: n la réflexlou.

Si nous rê\-érons toulours tell {lrineÎ(lt8 inscrits cIAns la
J)~tAfAtion universelle, il n'en reste I)'\~ moins lléces8nirc de
11.'. réAjuster nux nécessité!! de notrc telUl)s. Les conditions
de \'le politique et m'ltériclle dc l'hullUlnM Ile ceslient de se
trnns(ornter del)ui. deux dêcenuies, éctairAnt d'une lumière
nouvelle ln notion même: dc droit I~C l'~lOnllne, Ainsi que J'ni
tU l'oceuion, durAnt ccs derni~r<:~ &lnn~'. de le r61léter &ou~
"t'nt, JlUClU'A ""e épo<Jtte récente. les droit~ de J'homme siglti~
fiAient surtout 1'681llit6 l101itiCJtte et juridique des individus.

1tab de 1101 Jours le!! droits llOliticlUCS Siln' tes droits lOti"ux,
ln Justice I~ple I:1n5 lA lustiee sociAle et ll.l démocratie tlOtiti..
Que SAltS lA délt10Crutir économique, ne {IO,gè<!ent {lltt5 aucun
contenu r~l,
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Danli celte perspcctÎ\'c. le Ilrogrè8récl de notre temps
consiste n bris!'r chaque jour davantage Ics chaines que de!!
minorités privil~gié,·s om imJlOsEcs. durant de5.lac1e!l, nUK
mll1l5CS plus 0\1 moin'! dépourvu~!i,

La r~ntisntion effective de ln lustice légalc, des droits civi·
CIUCS et dL' la démocratie 1I01itique >=0 dûment accompagnéc dc
Jn jU!ltiC'e sociale, dcs droits soeiamc ct dc tA démocratie éco·
lIomiclllc - constituc aujourd'hui, 11011 seulement le devoir nn..
tioltal de tout I~tnt, mais aussi Je llr~sC:l1t le 1)lus IlrécieuK que
chaque: gouverllt!mcnt peUL olTrir à l;t cOInnlllnlluté numAine
l·t .i ln pli~ internationale, C'est il cette condition {lUe les
droits de l'homme pourront être l'éellemcnt nllllurés, C'est fi cette
(,'olltlitioll (lue l'humanité lIOurra c:cha)lllef aux fléaux de ln
faim, cie ln IItnllutlc. de l'ignoruncc ct de la gtlCrrl',

Mfllgré certains 6\'~ncml'I\t!l décoUl'lIgeants qui éclatent llar cl,
llar là, il convient de garder intact 1'e51101r. Car dei lueurs,
etc: lllus cm plus nombreuse8, scintillent al'horizon. élui semblent
!luggérer que le genre hunlllÎn, a(lraS Avoir subi ch~lluilJtnnt de
sÎfclclI le IIDid!l de t'histoire et des nlTrontcmcnts violents, est
près d'achcvcr lA mise sur llicet d'une certAinc morule humani~
tnire. l-tfnia ce Imt nc sera véritablement "ueint {(uc IOl'sque
seront rél'.m:es tes Inlustices nngl'nntcll laissées par l'histoire
ct seront corrigés lell dé~êquilibrt:!I initlue8 qui séparent tc"
llCulltell riches dell pcU[IIC8 en voie de dévl.'lo[llltll1cnt.

Le IO!ls6 qui ne c\:sse dc s'élargir ('l1tre ces lIerniers ct les
{lllYI nantis. constitue. cm elTet. Ul1 dcs frcins ICII fllu!I J\uiS!lllnt"
Îtla Illeine réaUs.'\tion dCI droits de l'hüllllUe.

'j'nnt {Ille lelll condiliOlls nécessaires 110ur faire bénéficier tO\l5
les hommes des bientaits dcs llrOgrès de la science ct dc ln
techniquCl ne seront lIas réunies, les droitlJ iu~crit8 dans ln
déclnration universclle ri,qucl'ont de rester lettre mortc, cm
"ien des IlOints tic: notre globe,

11 est urgent {11It: 1I0U8 {lreniOlb llteine conscience de cette
situation et {IUC 110U/l nb:lIltionniOlt!l lell structures surnnnêes dll
JliIssé,

En d'autreB termes, notre but sUl)rêmc, lu réaliSAtion totAle
(ft inconditionnclle des droits de l'holl1l11e, nellOurrA S'é(IAnOuir
cntièrement qlle si nous nccelltonll d'enviSAger tes problèmes du
,,~ul llOint de \'\IC des exigences de l'nvenir. Et ces exigences
';ont tout cc qu'il y a de llhtS clair.

Si le me suis laissé nUer ft livrer nvotre nttentlon ces quel.
clues fI:ncxions, c'est bien (lArCe que l'objet de votre cOltf6rence
consiste justcmcnt fi éVAluer Ics obstncte! élui extstent encore
slIr le chemin des droits de l'ltomrncet à formulcr deI Jlro~
gr:munes d'action llOlIr le lutur,

t~ne tÂche eXAltAnte V'OUS n c:t6 confiée pnr l'Assemblée!
générale des NAtions t:nl~s, 11 s':\git de rienlt1oiu!I (lue du
{lrolUouvoir une distribution mieu~ rquilibrêe de l'initiAtive
humainc J\lr h\ llhmète (lt d'l\boutira tme véritnble hlllnnnisntion
de notre Terre.

Je ne puis. en terminallt, {tue formuter dei souhaits sincères
{lOur tal)leine réussite de vos tra"au~1 Afin qu'un PAS décll1ÎÎ
tÙ\CCOI1l111iIlC dAns lA voie du resllect effectif de tn dignité dc
ln persOl1lle. CIl' 1:1 véritable bAtaille de l'humAllit6 Actuelle
consiste surtout dans III croisad! tlel hommes en vue d'êliminer
Ics discrhninntions ct tes inlustices sociRles, sur le (llnn national
comme sur le plan internlltionu1.



n.-Dlscour» prononcé pAr U Thant, secrétaire général de
l'Organisation des NAtions Unlea, ponr commémorer
le vlnsdlèmc anniversaire de ln Déclaration unlver.
Belle des droits de Ithomme·

Je \CUX tout d'abord exprimer ma ,incêrc gratitude iL Sa
MAjesté impériale et 'au Gouvernement irnnlcm l)Qur avoir
généreusement offert d'accueillir latrè. importante Conférence
internationAle des droita de l'homme IUtr laquelle noui commé"
mOl'onaiei le vingtième annivenuire de la DéclarAtion univer
seUe des droits de t'homme. Il sied llarticulièremcnt que cc
soit cn IrAn que nous commémorons cct Atmiveunirc, dans un
pays dont la culture ct la civilisation sont parmi les Il1us
ancienncs dn monde. Permettez-moi de dire combien nous
apprécions toutes ICI excellentes disllositionll que n05 hôtes ont
llrises llOur cette Conférence. Noull .llvons queUe énorme
besogne cela rCllrésentaif. et nous constatons n\'cc émotion tout
ce Cln'on A fait pour nous.

Quand, le 10 décemLre 1948, vera minuit, l'AnembJée géné
r'llf: des Nation!! Unies, réunie ù Paris pour sa troisième
senion ordinAire, Il oOlcicllement Rdopté III Déclarntion uni
vcrJelle des droits de l'homme, M. Herbert E\'att, représentant
de l'Australie, A déclaré qu'ndopter cette Déclaration étAit fnire
\ln l>nll cm avant dan!! un gl'And processus d'évolulion. Il A
ajouté:

«Pour lnprcmière foill, IncommUmtul6 urgnnillée des na
tions a 501enne1lemcmt déclaré ICI droits de l'homme et les
libertés fondamentAles: l'opinion de l'ensemble des Nntion!!
Unies n nlllluy6 cette Déchlrntlon, qui sera llOur dei milliolllJ
(l'hoI111ne8, de femmes ct d'enfants du monde entier une nide,
lllt guide ct une inspiration. l>

DCllUi! cc jour mémorable, les organes des Nations Unies
ont donné à la Déclarntlon universelle leur Illlpui conlumt et
f,tlnll réserve. Dès ICI IlrCmier8 mots, lA Déclllrntion llroclllmc
hardiment fion principe de base, Jonnrliclc do loi : «Toull lell
ttres hUI11:11119 unissent libres et éElllme en dignilé cL en droittl.
119 sont douEII de rAIson et do conscience ct doivent I1gir ICI uns
envert lell nutres dnns UI1 elll,rit de frnternité.» En conséqmmcc
chacun peut sc prévaloir de lous les droits et de 10uteR lClI li
hertés llroclnmés dans ln DéclnrAtion «illns distinction aucune,
notammcnt de rAce, de couleur, de Ilexe, de langue, de religion,
d'opinion politique ou de toute lutre opinion, d'origine ntttionnle
ou sociAle, de lorlunc, de nnissAnce ou de toute Aulre situation),
ct ln Déclaration no fail, enh'o leI territoires fluxclm:ls clic
'l'applique, aucune distinction d'ordre llOlitiquo. Les principcs
fondntnentaux que consacre ln Déclnrntion \miver~cllc: liberté ct
dlgnlt6 pour tous, 6glï1lté de traitement ct tolérance, sont
aujourd'hui nussi nctuelB (l'l'nU moment où, SOU8 le coup
horreurs de 13 seconde guerre momlinlc, on les ft énoncés POli
ln première fols,

Exprimant lell sentlmenls l,rofonds dcs Nations UnI.". ,\
1'6gnrd des droits de l'indivIdu d:msln société, ln Déclaration
n souvent Icni de c:ritère llour mcsurer te rellllCct ACC01'dé ame.
droits de l'ltotmne; elle n ftulllli servI de bllSc AUX rcconnuanda
tions et aux ActC' des différents orgnnes de l'ONU elle-mtme,
du conférencell internationales aInsI quo des gouvernement"
nationaux••

Une grnnde él..tXl de cette évolution n étûle jour où, en
1960. 12 ana Après l'Adoption do ta DéclllrAt/on, l'AssCllnbléc
générale cUe-même ft proclnmé danll une autre déclaration, la
Déclaration sur l'octroi de l'indél>endance nUx PA}'S et AUX
peuples coloniaux: 4: Tous ICI Etats devront observer fidèletmmt
ct de tnnnière stricte ICI dispositions de ln Charte des Nations
Unies. de la Déc1l1ration universelle des droits de l'homme 2',
ainsi que tll nouvelle Déclaration qu'elle venait d'adopter.

Des institutions spécinllliécs du grOUllC des Nations Unies.
tomme l'Organisation inlernationnle du Tt'n,all ct l'UNESCO,

1

~~~Cc texte constitue égrllemcnt le nlcunge spéc:ial que le
'F"tétAiro général deVAit publier en 1968, ft. l'oct'asion d~
~Ann&! internationale dcs droits de l'hommet pour dOl1nel' suite
;'\liAi recommandation A qui figure a. l'annexe de ln résolution
wioo (XXI) de l'Assemblée générAle.

lie sont inspirées de ln DéchU'lltion universelle des droits de
l'homme pour prendre de!! tmmtrell concrètes d'\tI1c importance
particulière.

En dehors du cadre des Nations Unies, on l>eut rapl>clcr quc,
parmi de nombreux Autres instrumentl internationauX', la Con
vcntion européenne lIignéc à Rome en 1950 pourJa protection
des droits de l'homme ct des libertés fondamentales cite la Dé
ctaration universelle comme l'instrument international qui Il
conduit les Etats signataires IL conclure la Convcntlon curo
jléenne. LA Déclarntion univer~elle est invoquée d.'lt1ll ln
Déelarntion de la Conférence dcs Etats amÉricains (Cnrac:u.
1954) ainsi que danll les d~clnration. de ln C~nférenc:e de"
Etuts flfro-asiatlquell (Dandoung, 1955), et Ult des objectifs
dc l'Organi.atfon de l'unité africaine ellt de développer la
coopération internationale «compte di'tment tenu de la ChArte
dei Nations Unie. et de hl DEclllrvtiolt 111livc:.tielle des droits
del'holUme :l'.

L'effet direct que JA Déclarat:on Il Iur les constltutlons IlAtlO
nale. ~t Ilur leI léglslnUoltliinternCB ct, dans certainll caB, sur
lei déciJ,;.,n8 Judiciaires, est une ~\\ttre forme de sa grande
influence. Jusqu'à 43 constitutions récemment 1'l"omulluéc.
a'inllpirent clniremcnt deI di'llOliltions de tn DéclarAtion unIver
selle ct tr~1 souvent en reproduisent lc"} terme.. Danll tout~fl
Jell Ilarticl dlt 1110nde, ICI loill nationalell offrent bt'aucOUI)
d'excnl11lNI d'actes législatifs (Jui citent cxprellSément oU qui
reproduisent mnnifeatement ICI dispositions de la J)~clflrAtlon,

On l>eut donc dire SAUS risque d'erreur (lUe la DéclAration
n guidé ct inspiré I>eaucoup d'hommes d'Etnt (lt de législateur,.
Elle Il S'lnl nul doute fius!!i aidé les hommes, les fenunes etlelt
enfonts pour qui nOU8 l'avions prOClal11éc. Ceux (lui souffrAient
de l'iniquité, du l,réjuElé, de l'humiliation, de la lieur, de l'insé
curité, y ont trouvé la jUlItificnlion de leur. plainte. ct de lcurtl
Jlrotestations, ct uno rllison de plus de demAnder répArAtion.
Ceux qui défendaient ICI victimes dcs violAtion- dei droits de
l'homme ont dcmandé que ceUe déchu'ation soit reconnuc ct
obsct'\'ée unlvcrIlellcmcnt ct efficacement. Desiustitl1tions #lOU
vernementnles ct non gou\'ernetmmtalell ont g,'AntIemcnt contrI
bué al la {nire connllitre, tant pnr l'ens~Igncmcnt scolaire que
Ilur tell moyens d'éducntion ct d'lnfol'mAtion.

En cc qui cOl1cerne les Nations Unics, «le grand IlrocellliUll
d'évolution» dont PArhlit le Président de la trollll~me lIcBslott
ord!nnirc de l'Al!Iictllblée générn1c~t s'est pOursuivi nu courl
dCII nns.L'ndolltion de ln Déelnration unIverselle n ét6 luivi('
de celle d'un cet,tain nombre d'nutt'ci déclarations ct C011\·cn..
lions des Nations Unies qui slinspiraient d'clic ct qui ont Ilro
rrcssivcl\1emt nbouti il lm ensemble de 1lrim:ivel ct de règles
,uridlques delti"::, a. gtdder ceux qui ont la responsabilité do
fl" rClllectcr lit .îiQ11it6 hUl111ine. CesprincillCs ct ccs règtes
colml~ucnt mnilltentUlt Ull secteur du droit international, secteur
CIU(,l les Nations Uniel ont élaboré pour tOUI lell Etatll du Inonde
et Il0ur toulCI les cOll1mulllUttéll, et qui sc déve]ollpcrlltlldemcnt.

Ces dernières nnnées, c'est de plus en l,lUI vite que Iton ,'est
«insi rnpproché de normes uni\'erselles. Le. Membres de 1'01'111.
nlsnUoll des Nationl Uniel ont montré combien vivenlcnt les
préoccupe le respect des droits de t'homme p.trlout d.ms le
monde en ndoPÛlnt, 0:1 tl\tccellionrnpide, d'importants instru..
mentsinternntionllux. L'Assemblée générnle a. adopté en 1963
ln DéclaraUon sur l'élimination de toutes lc.lormcl de discri
mination raciale, pull cn 1965, ln Convention Internatlonale lUI'
l'éliminntiotl de toutcs ICI 100'mes de discrimination rAclllte.
Dix-neuE Etats ont maintenant ratifié cette convontlon ou y ont
adhéré; UfA.ut encore huit autres rAtifications pour qu'elle
enlre en vigueur. En 1966, clic n ndopté après plusieurs années
d'examen et d'étude tes Pactcs internationaux relatif. AUX
droits de l'homme ct \111 Protocole facultAtif. Les 106 Etats
Membres OIlt, par un votc Ul1Imltlle, souligné 10 grand princillC
(Jui sc dégage prosrellsi\,clt1umt au tein dei Nations Unlel:
chacun n, snns.distinction, droit nu respect de sn dipllé d'êtro
humnin - que celoit dAns le domaine politique ct civique ou
dAIlS le domaine économique, social ct culturel-ct chaque
flCuple n le droit de disposer de lui-m~me. Le. principes pro
clamés dans ln Déclnratlon univbrselle et te droit l l'atttodéter-
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llIinatiotl dt.: tous les Pèllplcs oni maintenant trouvé place dans
Iln I.ontextc juridi(llle illcoutestacle. I.a Déclaration interna
tiunale de'> droit~ (Ille l'on espérait ardemment promulguer dans
1(,'15 premières années de l'()~U et qui devait comprendre la
rJéc1an\tiotl universdle, les Pactes relatifs aux droits de
l'homme et divers textes d'application, cette Déclaration s'est
ain'lÎ trouvée réalisée,

A sa dernière session, l'Assemblée générale a adopté deux
autres importantes déc1aradolls, la Déclaration sur rélim!nation
de la discrimination â l'égard des femmes et la Déclaration
'lur le droit d'asile, A l'unanimité de ses 112 membres, elle a
aussi dcrnandéque tOI\S les Etats qU:llifiés pour cela sc hâtent
IJe ratifier les Pactes relatifs aux droits de l'homme. L'entrée
t'Il vigueur de ces Pactes sera une date mémorable dans l'his
toire de l'humanité.

La présence, dans 11'5 récents instruments relatifs aux droits
dc j'homme', de diverses dispositions relatives à leur applica"
lion, correspond à cc (Ille je crois être un espoir largement
répandu ct clairement 'lisible; il faut renforcer le rôle de
l'ONU en lui demandant d'cncourtlger les efforts faits sur le
plan national connue sur le plan local pour appliquer les
nUrmes llue les Nations Unics ont c1tes"mêmes proclamées et
définies. d'aider ,i ces efforts ct dc les suivre constamment.
Stlns attendre I·entréc en vigueur de ces instruments, l'ONU a
l'ris d'importantes initiatives, conformémcnt aux directives de
l'Assemblée génénllc, pour permettre à la Commission des
.Iruits de l'homme ct au Conseil économi(IUC ct social d'examiner
n~rtainc~ situations llui perpétuaient de grossières violations
111'5 droits de l'homme: Ja principale de ccs situations est la
politi(IUC d'u/,artlldtl Ilmtiquéc par le Gouvernenu:nt sud
.lfricaifl.

Les t'l'J'orB des Nations Unies doivent manifestement viser
('n dernière tmalysc à cc que les normes qu'elles ont proclamées
,,'a(lJ)liclucnt effectivement au niveau 0\1 les intéressés pourront
('fl jouir c~ Cil bénéficier.

Htant dUllIté cette évolutioll et l'intél'êt que le monde mani
îe!'ltc de (Ilus en plus, il semble que le moment soit venu ûe
faire l'imentairc des lll'ogrnnlmes et des travaux des Nations
t!llics (lui visent à faire triompher les droits de l'homme.
U'llIle .''\l't. la c:olU111Ullautê internationale fait des efforts remal'
(1Ilablc!'! polir définir l~s aspirations communes sur une base
,mirtrselle et sur une base régionale. D'autre part, il est clair
(lItt' bien lJlI~ l'on nit davantage pris conscience du respect dil à
l'illllividu, bien que l'on "éclame davnntagc cc respect, de sérieu
"('S violatiol1'l des droits de l'homme, notamment le recours à la
"'iotcllce et .i la terreur, continuent li se produire dans un
('crtain nombre d'endroits ct reçoivent une publicité inconnue
aup:uavant. Dan!! beaucoup dc territoires. il exi!>te touj()urs des
IlratiqUts de discrimination: et, dttls de grandes régions du
1l1011dC'. le déséquilibre éeonollliqllc empêche en fait le peuple
(te jouir des droits économiques et sociaux, cc (tui a également
de fàl.'11CUl'< etiets dans le domaine des droits civiques et potiti~

IJUCS. ():1 soulign:! SOllvent que les institutions de la com
mutt.1uté internationale ne sont pas équipées pour contribuer à
....orriger ces situations déplorables et pour ;u"cner en fait les
l~tats i\ re$~cter al\tarlt qu'il te faudrait les normes des Nations
Unies.

Il y n quatre lins ct demi. lor~ du quinzième anniversaire
dc la Déclarntioll universcllc, l'Assemblée générale a déclaré
(It\(: l'année 1%8 tout entière, vingtiè\l1e anniversaire de l'adop
tion de la Déclaration universelle. serait c~nsacrée à des entre
I,ri,ell ct des efforts nntionaux et internationatl.'c dé plus en plus
grands d.)ns le domaine des droits de l'homme et elle a appelé
t9(18 )'Anuée Îllternl1tionale des droits de l'homme.

V ."\~llel1lblée générale a convoqué la présente Conférence
intert1...tonale parce qu'clic estimait qu·un événement el'<traordi
m,ire de cett:: impOrtance pourrait très efficacement contr••)\\er
à. f:tire trioml~11er les objectifs de 1·Année internationale.

U était sans nul d:)ute utile de sortir du tr;)i~l...train des
réunions (lue les Na '1)((S Unies consacrent périodi\iucOlcnt aux
droits de l'homme pour évaluer avec du recul un plan de longue
I",teine. Il import4lit de demander amc: gou\'l:rnements de choisir
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de:> persollnalités spécialement qualifiées, dont certaines ont
participé au« travaux de:; Nations Unies, et dont beaucoup
d'autres s'occupent des droits de l'homme en dehors du cadre
des Nations Unies, pour les cnvoyer à une grande confrontation
des cultures, des traditions historiques, des conceptions politi
ques et des idées religieuses et philosophiques. Si l'on examine
dans utl esprit constructif la situation des droits de l'homme dans
le monde, pour arriver dans l'avenir à une coopération interna"
tio/mle, on pourra aider sans aucun doute cl mieux comprendre
les tâches futures. Le Comité préparatoire de la Conférence a
souligné que la modération, la mesure, l'objectivité, et une
atmosphère autant que J>r.isibte exempte de récriminations poli"
tiques sont indispensables {lOUr arriver aux résultats souhaités.

En examinant l'efficacité des méthodes utilisées par l'ONU
ct par les institutions qui lui sont reliées et éventuellement le
rôle des organisations régionales existantes, on arrivera sans
doute li des conclusions quant au renforcelnent et au meilleur
fr>llctionnement des organcs compétents des Nations Unies, quant
à leur statut actuel au sein de l'Organisation et quant à leurs
bc~oills futurs.

Mais c'est la (>réparation de l'action future des Natiolls Unies
<lui retiendra très probablement l'attention de la Conférence.

Il serait peut"être utile de rappeler une des dispositions de
la Déclaration universelle, L'article 28 déclare que «toute
personne a droit li ce que règne, sur le plan social et sur le plan
international, un ordre tel que les droits ct libertés énoncés
dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet».
Cette affirmation d'Une grande portée a beaucoup d'implications.
L'el'<périence des derniers 20 ans a abondamment montré que
l'ordre international auquel les Nation!1 Unies doivent travailler
ct qu'elles doivent en fin de compte instaurer est très étroitement
lié au respect des droits de tous les êtres humains. Le premier
paragraphe de la Déclaration universelle et celui de chacun des
Pactes l)roclament que la reconnaissance de la dignité inhé"
rente li tOllS les membres de la famille humaine et de leurs droit~

égaux et inaliénables constitue non seulement le fondement de
la liJx>rté et de la justice, mais aussi celui de la llaix du
monde. li a été également plusieurs fois déclaré que, sans pail'<
internationale ou inter/le, les chances cl·un véritable respect
lies droits de l'hommc sont très faibles.

L'histoire - avant la création de l'ONU, et aussi, nmlheureu..
sement, depuis - a montré dans queUe mesure les préoccupations
relatives à la vic ct au bien"être de l'individu s'effacent dcvant
les exigences des hn[lératiis militaires. De la violcnce naît la
violcnce. La peur entraîne la peur. La modération de ceul'< qui
possèdent la force disparait là oit l'emploi de la force est
ouvertement .'ncouragé.

En dehors des conflits internationaux et internes, tout observa
teur des réalités actuelles ne peut pas manquer de s'inquiéter
de la persistance ou même de l'accroissement de la violence ct
de ta brutalité dans le monde d'aujourd'hui. Les moyens d'in~

formation nous rapportent si souvent des massacres, des tortu
res, des arrestations arbitrairp.s (ct la cruclle détention de ceux
qui ont déjà été victimes de diverses formes de discrimination)
et enfin d~s cxé.:utions sommaires, que l'horreur, réaction
naturelle de l'homme, ten. à s'atténuer. Il convient de souligner
tout particulièrement la nécessité d'obéir à Partic1e 5 de la
Déclnration u/liversellc, qui concerne la torture et les peines
e. traitements cruels, inhumains OU dégradants. En outre, il
semble que la violence soit admise dans de nombreuses parties
du monde comme un élément essentiel des spectacles, par
exeml)le à la télévision, au cinéma et dans la littér::lture popu..
laire à. tel point qu'elle est devenutl partie intégrante de la vic
quotidiennc. Une telle saturation de violence ne peut qu·avoir
de graves conséquences sur le comportement des collectivités ct
des nations.

Le développement économique qui èevrait permettre d'aboutir
nul'< droits économiques et sociau.'C de anse - une alimentation
adéqu.'\te, des services médicaux, l'instruction, le travail, la
sécurité sociale, et de là aux droits politiques et civiques et aux
libertés fondamentales - nécessite la compréhension mutuelle et
Ja coopération entre les nations. La philosophie commune qui



s'est dégagée au sein des Nations Unies quant à cc qui n'est
plus simplement les aspirations mais les droits de tout individu
sans distinction: faire respecter sa dignité et ses besoins essen
tiels d'être humain, cette philosol>hie est un important facteur
de l'harmonieux développement économique et social du monde.

LeS travaux poursuivis par l'ONU dans le domaine des
droits de l'homme et en particulier pour préparer cette Confé
rence et énumérer ses objectifs ont justement souligné l'urgence
dc la luttc dcs Nations Unies contre la discrimination raciale
ct des ctlorts constants et intenscs qu'jJ faut faire pour l'élimi'1er
et en particuli~r pour arriver à faire abandonner la politique
d'apartheid (lui, selon les termes de l'Assemblée générale, est
l'un des plus flagrants ahi.ls des droits de l'homme et des
libertés fondamentalcs. Il cst cn effet essentiel que les principes
énoncés dans la Charte dcs Nations Unies, la. Déclaration
universellc dcs droits dc l'homme, la. Déclaration sur l'octroi dc
l'indépcndance aux pays et aux peuples coloniaux, la Déclara
tion des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination racialc, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale ainsi
que dans lcs convcntions connexes dcs institutions spécialisées,
soicnt mis cn pratique, 110n pas à une date inccrtainc, mais
dans l'cspacc de cette génération.

Quand il s'agit des intéressés eux-mêmes, un statut inférieur,
l'impossibilité d'atteindre un bon niveau dc vic, l'humiliation
permanentc, ont des incidcnces claires Jlour tout le monde.
Leurs conséquences l)()Ur l'ensembïe de l'humanité ne sont pas
moins évidentes. M'adressant à l'Assemblée algérienne il y a
quatre ans, j'ai dit: «11 est clair que, si nous n€l pouvons pas
maîtriser les conflits raciaux et finalement les éliminer, ils
deviendront un monstre destructeur; comparés à eU;t(, les con
flitsreligieux et idéologiques passés et actuels auront l'air de
petites querelles de famille. Un tel conflit détruirait toutes tes
possibilités de bien auxquelles l'humanité est parvenue jusqu'à
présen, et réduirait les hommes au plus bas niveau et au plus
bestial, celui de l'intolérance et de la haine. Jurons pour l'amour
de nos cnfants, quelle que soit leur race ou leur couleur, que
cela n'arrivera pas.»

J'espère que, lorsque vous proposerez des programmcs pour
l'avenir, vous méditerez sur ces tristes vestiges du passé, qui,
Lien malheureusement, sont aussi des maladies actueUes.

Vous voudr('z peut-~tre aussi penser à l'avenir. Au sein de
nos sociétés, certaines évolutions rapides sont de sinistre augure
ct exigent de nous une attention vigilante. Je ne melltionncrai
(lUe certams de ces signes de danger.

Partout dans le monde, la famitte constitue une unité natu
relle et fondamentale j parents comme enfants et adolescents doi
"ent bénéficier des dispositions prises pour leur permettre de
vivre pleinemer.t leur vie. On s'est beaucoup préoccupé ces
dernières années du problème des fa,mittes nombreuses et des
effets du rapide accroissement de la pOllUlation du monde. Lors
de la Journée des droits de l'homme de 1967, les chefs d'Etat
ou premiers ministres de 30 pays m'ont transmis une «Déclara
tion sur la population~. Ces hommes d:Etat ont exprimé ta
conviction que les parents, dans leur grande majorité, vou
draient avoir 11.''i cannaissances et les moyens qu'il faut pour
planifier les naissances dans leur famitte ct qu'ils avaient le
droit fondamental de décider du nombre ct de t'espacement de
leurs enfants. .

Le développement technique sans précédent des deux ou trois
dernières générations a déjà eu et continuera à avoir des
effets sur le statut et la dignité de l'individu. La science offre
de grandes perspectives, mais l'homme, ayant inventé ct per
fectionné la machine, va-t-îl devenir lui-même l'esclave de la
machine ou de ceux qui, en petit nombre, sont capables de la
manipuler? Peut-on protéger l'homme et son droit essentiel
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:i un minimum de vie privée contre "tri r.r1;t~nce constante d'ins
truments électroniques OU 9,1.1tres qUI permettent de guetter et
d'écouter? Comment éch.,,- '.;r à l'anonymat et au vide inté·
l'Ïeur annoncés de manière frappante par des auteurs contem..
porains bien connus? Les aspects dégradants du roman d'antici..
pation deviendront-ils réalité? Comment la démocratie et le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes seront-ils sauvegardés
dans un monde dominé par les grands progrès techniques? Mais
la science et la techniquc, bien qu'eUes posent des problèmes
qu'il faudra définir et aborder en temps utilc, offrent évidem
ment aussi la possibilité exaltante de lutter contre la paU'lf'et~,

ta maladie et l'ignorance qui continuent à affliger une si grande
partie de l'humanité. C'est à trouver les moyens de détourner de
la destruction la science et la technique pour les employer à
embe11ir ta vic que no\\s devrons d'urgence consacrer nos
efforts.

'" >1< Il<

Il n'est donc guère besoin de souligner l'importance de votre
Conférence. Après avoir examiné les réalisations et les échecs
du passé, après avoir évalué l'eflicacité du dispositif de l'ONU,
elle aura ensuite à montrer la voie. Elle devra trouver le moyen
de faire que les principes qui guident lcs Nations Unies dans le
domaine des droits de l'homme soient plus que de simples mots.
Ellc doit examiner si ces principes et les programmes qui en
découlent sont un levier solide pour protéger et faire triompher
les droits et les libertés de tous les peuples. Elle doit réaffirmer
que la communauté mondiale est résolue à mettre fin aux graves
violations des droits de l'homme. Et e11e doit évaluer, en fonction
à la fois dcs besoins ct des difficultés qui sont énormes, et deR
étollnantes possibilités d'avenir, les méthodes suivies jusqu'à
présent par les Nations Unies.

En résumé, la Conférence doit trouver de nouveaux moyens
de mener la lutte pour la reconnaissance des droits de l'homme,
lutte étroitement liée à la lutte pour la paix, pour la prospérité
ct pour tous les ~utres objectifs fondamentaux des Nations
Unics. Si et1c réussit dans cette tâchc, eUe aura réussi à con
tribuer à améliorer la condition humaine car il se peut, si l'on
s'y dévoue suffisamment et si l'on fait des efforts suffisants, que
notre génération ait le privilège historique de réaliser des
conditions où les êtres humains seront assurés de vivre dans la
sorte de dignité que notre civilisation peut peut-être pour ta
première fois se permettre d'apporter et que méritent tant les
hommes, les femmes et les enfants du monde entier.

Pour qu'ils soient efficaces, ces très nobles efforts doivent à
notre époque se faire en coopération internationale.

Dans Ull discours que j'ai fait l'été dernier aux Etats-Unis,
j'r.i dit que je croyais qu'on ne peut parvenir à une coopération
internationale réet1e et efficace que si l'on a pris conscience à
tous les niveaux qu'aucun homme ne peut pas sc sauver lui
m~me ou sauver son pays ou son peuple s'il ne s'identifie pas
cO'lscÎemment lui-même à l'humanité tout entière et s'il ne
travaille pas résolument pour elle.

L'ampleur et l'importance de notre tâche sont évidentes. J'in
vite la Conférence de Téhéran à tMisir l'occasion unique d'une
assemblée mondiale pour apporter une contribution décisive.
J'exprime aux hommes d'Etat ct aux hauts fonctionnaires, à ceux
qui travaillent dans les universités ct dans les écoles, aux mem
bres des organisations syndicales ouvrières et patronales, aux
juristes, aux femmes, aux jeunes, à tous les philanthropes dont
l'Année internationale des droits de l'homme a, sonné le rà11ie
ment, ma reconnaissance pour le \ravail qu'ils 1'(.,nt et l'espoir
que je mets dans les bienfaits que leurs travaux apporteront à
leurs prochains.

Tel est mon message pour l'Année internationale des dro~'ts
de l'homme.



Annexe "'

~IESSAGEG SPÉCIAUX "DRESSÉS À LA CONFÉRENCE

té texte dcs t11es~ages adressés nu Présidcnt de la Conférence
pal" des chefs d'gtat, des Premiers Mi:1ÎlItres, des Ministres des
affnires étrMgèrcs, le Président de l'A9licmblée générale, le
Président M la {'ommission ,les droits cie l'homme ct le
S('('rétnir~ de l'Union internationale des télécommunications est
reproduit d-aprrs, (Jans l\mlre dnns lequel ccs messages !lont
parvenu,; Il la Conférence.

A. - )lNIHngc de Su Sllintct~ le pape (J8ul VI

:--':ous avons appris avec une vive satisfaction que l'Organis~
};'I" des Nations Unies, désireuse de commémorer comme. d
, -';<\: ;cnt le vinr:tirme f.nniversaire de la Déclaration des ~roltll
dl.: l'hommè, a décidé de réunir à cct effet une conférence mter
nationale. Et, répondant volontiers 1\ l'invitation qui Nous cil
était fait(,.' , I\OllS avons dé!iigné pour Nous y représenter une
délégation dont Nous avons confié la !lirection 1\ notre cher tils
Theodor Hesburgh, recteur de l'Université Notre Dame.

!-ii cette Déclaration il pu «soulever des objections ct faire
l'objet de réscrv('s jU:ltifiécs:l>, comme le relevait le pape Jean
XXUf nul doute cependant qu'elle n'ait marqué un pas
import~nt «vers l'établissement d'Ullé organisation juridico
Ilolitiqu(' de la l'ommtmauté Itloudiale», comme le soulignait
également avec joie l'inO\lblinble pontife: (clic reconnaît à tous
les hommes sans exception), notait-il, è lcur dignité de personne;
elle affirme pour chaque individu ses droits de r;chercher t,ibre
ment la vérité, de suivre les norllleS de la morahté, de pratiquer
les devoirs de justice, d'exiger des conditions de vic. conformes
li la dignité humaine, aillSi q\le d'autres droits liés li ceux-ci).
Aussi, dans son encyclique Paccmill terris, véritnble te;tm~ellt
spirituel dont l'écho est encore vivaut, dans toutes les memOIres,
notre vénét'6 pr6déc(,.'sscur pouvait-il à bon droit en parler
comme d'un csignc des tCnlpS'\l. Il njoutait d'ailleurs aussitôt
avec réalisme: (' Puisse-t·il arrivcr bientôt le Illoment où ce~tc~
Organis.'ttioll des Nations Unies garantira efficacement tes drOIts
de la personne humaine, ces droits qui dérivent directement de
notre dignité naturelle, ct qui pour cette raison sont uuiversels,
inviolables et inaliénables.)

Nous-mêmes, lIU moment où se trouvait réuni à Rome le
Concile ('ecuméniqul' du Vatican, Nous faisant l'interprète de
cl'tte fraternelle nssemblée, avonS cu l'honneur de faire notre
ce programme dc!! Nations Unies, :\ ln tribune même de l'Orga:
nilll'ltion: Il: L'idtal dont rê\'c l'humanité dans son pèlerinage Il

travers le temps, le plus grand cspoir dll monde: les droits et
les devoirs fondamentaux de l'homme, sa dignité, sa liberté, et
avant tout tn liberté religieusc), Cnr l'Eglise, qui partage (les
joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des hommes
de ce temllS) (Gatldimll ct sJtcs, par. 1), demande résolument
que l'on «élinlille. comme contraire a.. dessein de Dieu ••• toute
forme de di!'icrimination toudmut lt's droits fondmnentau~ de la
pcrsonne~ (a'bid•• par. 29, nO 2).

nui ne le voil? Inll11CnSe est le chemin à parcourir potlr
Illc!ttre cn (l.mvre ces déclarations d'intention, pour traduire les
principes dans Il'S faits. pour éliminer de si nomtJreuses ct
constantes violatiolls dcpl'Încipes justement PrQctl'llllés (lllliver
sels, inviolables et inaliénables:>. Aussi avons-Nous estimé,
«comme un devoir de notre charge,), dans notre encyclique sur
le dévelolll~ment des peuples, de Nous faire l'écho des légitimes
ast1irations des homme:> d'aujourd'hui, n'hésitant pas à y voir
t'action du «ferme'lt évangélique dans le c:~ttr lmllmin», appelant
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uvee angoisse ct espérance tous les hommes à vivre en frères,
Jluisqu'ils sont tous les fils du Dieu vivant, (Popl/lor"",
Prourcss;o, par. 2, t), 13, 21).

Avec tous les hommes de bonne volonté, Nous suivrons avec
un grand intérêt cette Confércnce. de Téhéran qui entend for
muler ct préparer un programme de mesures à prendre dans le
prolongement de cette Année des droits de l'homme. La discri
minaf.on raciale suscite tant de troubles, l'injustice sociale, la
misère économique et l'oppression idéologique tant de révoltes,
(lUe «grande est ta tentation de repousser par la violence de
telles injures li. la dignité. humaine». Pourtant, il Nous faut le
redire: «on ne saurait combattre un mal réel au I>rix d'un plus
grand malheur» (ibid., par. 30 et 31). Puissent teus les hommes
de cœur sc liguer pacifiquement pour que tes principes des
Nations Unies soient non seulement proclamés, mais mis cn
œuvre, et que 110n seulement les constitutions des Etats les
promulguent, mais que les pouvoirs publics tes appliquent,
afin que tous les hommes puissent enfin mener une vic digne
de cc nom.

L'ampleur et l'urgence de l'action à réaliser demandent le
concours de tous, tes tins avec tes aUl'res. Comment trouver le
moyen de donner aux résolutions internationales leur effet,
chez tous les peuples? Comment assurer les droits fondamentaux
de t'homme, lorsqu'ils sont bafoués? Comment intervenir en
tin mot pour sauver la perllO,lne humaine, partout où eUe est
mcnacée? Comment faire prendrc conscience aux responsables
qu'il s'agit là d'(111 patrimoine <'ssentiel de l'humanité, que nul
ne peut impunément léser, sons auc.un préte~te, sans atte~ter
li. ce (lu'i1 y a de plus sacré chez un etre humall1, et sans rumer
par là les fondements mêmes de la vic en ~~iété? T?us ce,t:
problèmes sont graves, et l'on ne peut se le dIssImuler: JI seraIt
vain de proclamer des droÎt!l, si l'oll ne mettait en même temps
tout en œurrcpour assurer le devoir de les re5pecter, par tous,
partout, et : our tous.

Parler des droits de l'hotllme, c'est nffirmer lin bien commun
de l'humanité, c'est travailler il construire une communauté
fraternellc, c'e~t œuvrer pour un monde «où chacun soit aimé et
aidé comme son l>rochain, son frère) (ibid., par. 82). Tclle est
la règle d'or: «Tout cc que vous désirez que les autres fa~sent
pour vous faites-le vous-mêmes pour eux.:' (,Mat. 7, 12). FIdèle
li. cet ense'ignement de son divin fondateur, l'Eglise le réaffirme
en cette Année des droits de l'homme, désireuse de concourir
avec toutes les bonnes volontés Il «construire un monde où tout
homme, sans exception de racc, de religion, de nationalité, puisse
vivre une vic pteinen~ent humaine ,.,' où ia liberté ne soit pas
tin vain mot) (ibid., par. 47).

Cette pacifique entreprise, destinée - Nous le disions hier
encore dans notre message de Pâques - à affirmer de manière
«plus claire, plus autorisée et plus efficace tes droits ete l'hommc)
est bien digne de susciter ta généreuse émulation de tous tes
hommes de cœtlr. Nul doute que la Conférence de Téhéran n'y
apporte son heureuse contribution. Nous Nous réjouissolls
qu'elle se déroule chc? un peuple ardent dans ses efforts pour
vaincre l'analphabétisme, et donncr à la femme sa place légi
time dans la société, Aussi est-ce de grand cœur que Nous
nppelons sur tous ses participants, comme sur teurs nobles hôtes,
l'abondance des bénédictions du Tout-Puissant.

Du Vatican, le IS avril 1968
PAULl'S P,P. VI



B. -l\Iessage du Président de la vingt.deuxième session
de l'Assemblée générale

(Orioillal: /t'ançais]
Môn~ieur le Président,

l.n Conférence internationale des droits de l'homme qui, à la
généreuse invitation du Gouvernement iranien, s'ouvre aujour
d'hui à Téhéran constitue l'une des manifestations les plus
illlportnntcs organisées dans le cadre de l'Année internationale
des droits de l'homme qui marque le vingtième anniversaire de
l'adoptilt,)Il ct de la proclamation l)ar l'ONU de la Déclaration
universelle des droits de l'homme,

Jamais encore la conviction ne s'est aussi largcmcnt implantée
que la paix ct la sécurité Ile sauraient régner par le monde que
si l'homme jouit de ses libertés ct droits fondamentaux, ct l'exer
cice réel de ces droits Ile peut être assuré sans indépendance
politique, sans la pleine affirmation de la souveraineté, sans le
respect rigoureux du droit de chaque peuple de décider lui·
même de ses destinées, desideratum SU1)rême dans un monde
parvenu fl un stade avancé de civilisation.

Nonobstant tous les efforts déployés, en notre 61)oque cJui est
le témoin de grandioses conquêtes techniques et scientifiques
de l'homme, il existe encore deR peuples qui luttent pour secouer
la domination coloniale et les formes de dépendance néo
coloniale, pour défendre leur entité nationale. Le colonialisme
reIlrésente la violation la plus flagrante de la dignité et de la
valeur de l'être humain et la négation la plus manifeste des
droits des peuples à leur indépendance ct à leur souveraineté. La
lutte de libération menée contre le colonialisme ct toute forme
de domination étrangère est une éloquente expression de l'aspi
ration ct du droit des peuples fl décider eux-mêmes de leur sort,
sans ingérence extérieure.

I.e respect de cc droit est le gage du parachèvement du l)rO
ccssus de constitution et cl'épanouissement de la nation, force
motrice importante du développement socio-politique dans le
monde contemporain.

Dans certaines parties du monde, nous voyons sc poursuivre
les pratiques inhumaines de la discrimination raciale et de la
politique d'apartl/cidJ qui constituent une flagrante violation des
principes de la Chnrte et mettent en même temps en danger
la paix ct la sécurité internationales.

LI1 Ct:nférence internationale des droits de l'homme de
Téhéran est appelée à adopter un programme qui tende à faire
respecter à l'avenir, dans le monde entier, les libertés ct les
droits fondamentaux de l'homme, sans distinction etc race, de
couleur, de sexe, de langue ou de religion.

Au 110111 de cc noble but, il Il:st nécessaire que les efforts de la
communauté internationale s'unissent, aux: fins de tral.1uire dans
les faits l'égalité de droits des hommes, des nations, des Etats.

Je souhaite plein succès aux travaux de la Conférence inter
nationale des droits de l'homme dans ses efforts en " ..e de pro
mouvoir le respect de la dignité humaine, le libre développe
ment de toutes les nations conformément à leur volonté ct à
leurs -,spirations fondamentales, la tollaboratlon entre tous les
peuples sur la base de l'égalité de droits, du respect mutuel ct de
la lion-immixtion dans les affaires intérieures, seule voie à
même d'assurer la paix ct la sécurité internationales.

Cornetiu MANESCU

Président de la vingt-deuxième session
de l'Assembléegén6rale de l'ONU

C. -Message du Prtisidcllt de la République fln\undnise

[Orioinal: allolais]

A la Présidente cie ta Conférence internationale des droits de
l'homme.

A l'occasion de la Conférence internationale des dl'oits de
l'homme, j'ai le grand plaisir d'adressertnes vœux les meilleurs
à la Conférence en espérant qu'eUe accomplira avec succès tes
tâches qui lui incombent en vlte de promouvoir le respect ct
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l'exercice des droit!'! de l'homme ct des libertés fondamentales
dans le Ittonde entier, de sauvegarder la liberté, la justice et la
paix dans le monde ct d'assurer l'établissement de relations
amicales entre les peuples. 11 importe à tout prix que la dignité
ct la valeur de l'être humain soient reconnues. C'est la raison
pour lacJuel1e tous les efforts doivent tendre à sauvegarder l~s
droits de l'homme ct les libertés fondamentales de même que le
droit des peuples à disposer d'eux·mêmes et à mettre en place
un dispositif, ms niveau national, régional ct international,
en vue d'asf,urer leur protection. La Conférence, qui est l'une
des manifestations les plus marquantes de l'Année internationale
des dro.its de l'homme, contribuera certainement dans une large
mesure li la réalisation de cette tache.

Urho KF.KKONEN

Président de la République finlanetais~

D. -l'Iesange du Président de ln Uépubliquc de Turquie

(Orioi/lal: fra/lçais]

La République de Turquie, qui par sa constitution reconnait
la primauté des droits de l'homme ct des libertés fondamentales
ct les garantit en tant clu'un Etat respectueux du droit, attache
ulle importance toute particulière à cette Conférence.

La Turquie participe fi la Conférence de Téhéran avec la
conviction qu'elle constitue un forum international où seront
examinées les mesures nécessaires en vue de promouvoir le
respect ct l'observation des droits de l'homme ct des lib.!rtés
fondamentales sans distinction sur le plan international.

Je forme des vœux de t)lein succès dans vos travaux qui sc
dél'ouleront dans le cadre de l'Année internationale des droits
de l'homme tout en souhaitant qu'ils aboutissent à des résultats
au bénéfice de l'humanité tout entière et présente mes félicita..
tions aux délégués distingués participant à la Conférence ct mes
remerciements n l'Iran, pays ami ct frère, qui a bien voulu
offrir son hospitalité coutumière à cette réunion importante.

Cevdet SUNAV

Président de la République de Turquie

E. -l\Iessnge du Préshlcnt cles Etnte.Uuis d'Amérique

[OriOI'IIal: a/lolalsl

11 y a 20 ans, l'Organisation des Nations Uniés adoptait la
Déclaration univel'selle des droits de l'homme, énoncé fonda
mental qui proclamait les droits de tous les êll'es ltumains.
Aujourcl'ltui, la Conférence - pour marquer solennellement
l'Année internationale des droits de' l'homme - demande de
réexaminer la situation et de proclamer à nouveau notre foi dans
cet idéal.

La Conférence prendra acte des progrès considérables accottl~

plis au cours de ces deux décennies, mais elle montrera aussi
qu'un certain nombl'e d'objectifs n'ont pas encore été atteints.

Les résultats auxquels nous sommes parvenus dans h: domaine
du respect des droits de l'homme sont pour nous une source
de force. Notre volonté d'en faire davantage 110US unit irat\lr
nellement dans une quête incessante de la liberté, de la dignité
ct de ln justice.

Nous autres Américains avons proclamé que nous traduirons,
et nous voulons traduire dans les fnits les droits énoncés dans
nos lois. Nous luttons - à chaque heure - pour que ces lois se
tt'aduisent pour les êtres humains, par une vic meilleure et
plus complète.

Nous nOUs engageons U11C fois de plus à lutter pour la cause
sacrée de ln dignité de l'être humain. Puisse cette COl\férence
nous doltner la force de réntisel' les tâches qu'il nous reste il
accomplir.

Lyndon B. JOHNSON

Président de!!. Etats-Unis d'Amérique



fi'. -. r\fesflnge (.u Président du Conseil deR miniatres
do l'Union rleH R~PllbJi(Juct4 flocinUstca soviétiques

[Origi1tal: l'lissel
MOluicur le Pnhidcnt, au nom du Gouvernement de l'Union

des Républiques sor.ial/ste$ soviétiques et en mon propre nom,
J'adrelilie des WCUK l'lUX participants li la Conférence interna
tionale des droits de l'homl11e, réunie dlUts la capitale d'un pays
ami, l't1nn. La ConCérence a devant elle des tâches importantes:
(nire le bilan de l'activité de l'ONU dans le domaine des droits
de l'homme, tracer ln voie Il suivre ct élaborer un programme
dc mesures en vue d'nccroltrel'efficacité de cette action. Au
cours des dernières années, des textes internationaux impor
ttmts ont. été adoptés à l'ONU, traduisant la détermination des
peuples d'en finir av~c l'arbitraire colonial, l'oppression ct le
r"cisme. VaPf,lication (le ccs textes par tons les Etats, l'obser
vation stricte et rigoureuse de la Charte des Nations Unies
1I0nt une condition indispensable ~i l'on veut garantir partout les
libertés ct droits fondn01clltau~ de l'holl1me. Les participants
:\ ln Conférence n'ignorcnt pas Clue ln situation telle qu'elle
se présente dall" le domaine des droits de l'homme est très
inquiétante. tes peuples sont purticulièrement préoccupés pnr ln
voliticlUC d'n"rt'ssion impérialiste qui apporte ln mort et ln
Ilouffrnnce il cles Illilliom; dc personnes, Dnns un certain nom
bre de pays, les principes ct les décisions de l'ONU concernant
les droits de l'homll1e sont J'objet d'une violation f1lîgrantc,
Jusqu'à cc jour, le!! flcuples de certains pays sont encore soumis
;1 l'cschwnge l'oloninl ct sont les victimes de l'apartht!ld ct de
la discrimination raciale. Ln renaissance d'un néo-nllzisme cons
titue un dang{'r croissant. Les forces réactionnaires ont lar(fe
ment recours à la terreur potitiquccomme arme de repré
sailles contre les organisations démocratiques ct de larges
masses de la population. Une telle situation est incompatible avec
les buts et llrincipes de la Charte des Nations Unies, de ln
Déclaration universelle des droits de l'homme ct d'autres textes
Internntioname, Jt est indispensable de prendre des mesures
efficaces qui contribuent li mettre fin t\ de telles violations et
visent ;~ renforccr les droits ct libertés démocratiques. Un l'ole
actif de l'Org;1l1isnlion des Nations Unies à cet égard est une
condition importante de la solution des problèmes qui se posent
:i elle dans la lutte flour ln démocratie, le progrès liocial, l'indé
pendance nationale, ln sécurité et la liberté des peuples. Pour
lill part, l'Union soviétique continuerll comme par le passé à
travailler snns relnche ù ln déiense d~t,. droits des peuples ct des
libertés démoC'rnticlues, :\ lutter constamment contre J'agression
impérialiste, le colonialismc, le racisme ct le néo-nazisme, iL
donner toute l'aide ct tout le soutien llOssibtes aux pays qui
luttent pour la liberté et l'indépendance. Le Gouvernement de
l'Union sovietique souhaite nux participants fi la Conférence
des droits de l'honm1e de travailler avec fruit à Ill. solution des
probl~tncs actuels dont la ConCércnce estsnisie.

A. Koss\'atiINl~

t'rêllident du C(lnseil des ministres de l'URSS
Moscou, Kremlin, le 21 avril 1968

~,. - :Ul'esngè du Premier Ministre du RO)'aume-Uni
(le Grumtc-nretngne et d'Irlande du nord

[Original: al/glais]

En mon nom propre et nu nom du Gouvernement de Sa
Majesté, j'adresse mes vœux les plus chaleureux il ln Confé
rence internationale des droits de l'hommc,

Vingt ans ont [lAssé depuis que la. Déclaration universelle
des droits de l'hOnll11e a été. adoptée. C'est ulle occasion pour
les nations du momIe de réaffirmer, pnr la voiK de leurs repré
sentants réunis :\ Téhéran, les principes de tolérancet de non
discrimination, d,' liberté ct de dignité de l'individn qui sont
consignés :\ jamais dans ce document historique. Il s'agit d'Un
domaine infinitncnt plus propre à nous unir qu'à nous pnrtllger,
car notre but à tous doit être de créer des conditions qui per
mettent nllx hOllltllCS et aux lemmes du monde entier de vivre
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pleinement libres, jouissant de chances égales, dans la prospé
rité ct dans la paix.

Il appartient maintenant li la ConCérence de Téhéran d'éla
borer pour l'Organisation des Nations Unies, en se fondant
sur les principes de la Déclaration universelle, un progrllJ11ll1e
de travail constructif en matière de droits de l'homme pour les
années nvenir, Puis-je, par votre entremilic, souhaiter un plein
succès n tous les représentants dans l'accomplissement de letlr
noble tâche?

H. - Me8HR~e du )Ihtiatrc des nlfnlrcs étrangères
de Suède

(O,lgî1lal: allolais]

Pendant les 20 ans qui sc sont écoulés dC{luig l'adoption de
la Déclaration universelle des droits de l'homme, t'organisation
mondiale a consacré d'inlassables efforts n définir dl.:s normes
internationales Clui correspondent aux divers aspects des droits
clel'holl1ll1e. I..a Conventioll sur l'élimination de toutes les formes
de dist'rit'llnntion raciale, de 1965, ct les Pactes internationaux
relatifs nu" droits de l'homme, de 1966, comptent parmi
ct sont lleut-être les ph' importantes des réalisations enrc
gistrées à ce jour dans cé domaine. Beaucoup il été fnit ct
ll,'aucoup reste à fnire. I.es nombreux pays qui siègent main
tenant à Téhéran mesureront les progrès accomplis ct discute
ront le programme pour l'avenir. Noml espérons sincèrement
Clue ces délibérations seront le point de départ d'une nouvelle
série dc résultats fructueux ct que l'al1née internationale des
droits de l'homme marquera dans les faits, pour ln promotion
de l'objectif essentiel des Nations Unies, l'étnpe n laquelle clic
a déjà donné son nOI11.

1. -l\lcasngc du I)résident do la RélmbUquo 80cinJiate
fédérR.h·o (10 Yougoslavlo

(Origll/ol: rllJ'J'e]

C'est avec grand plaisir que je salue les particlpllut.S à la
COl1férence des droits de l'homme ct que Je leur adresse t.ous
mes VœtlK de succès. Il y a 20 ans, l'Organisation des Nations
Unies a ndoptéla Déclaration universelle dCll droits de
l'homme, dnll' laquelle, pour ln première fois ôans l'histoire,
étnicnt proclamés les droits fondamentaux de l'homme.

Dans le cadre de cet Instrument international, nr.mtbrc de réa
lisntions importantes de l'humanité dans son développement
démocrnlique et progressistc sont dcvenues l>artleinté(frante
des nobles buts vers lesquels tendent les 11ays membres de l'Or
ganisation des Nations Unies ct tous les pays épris de liberté
et de paix. L'adoption de ce document a donné une impulsion
au développement des r;.!ntions internationales, dans lesquelles
le respect des droits de l'honlmc et la liberté de tous les peu..,
pIcs sc développera et tle renforcera sans distinction de race,
de sexe ou de croyance, Pendant les vingt dernières années, on
n accompli des progrès considérables vers rétablissement de
normes internationales propres à garantir les droits de l'homme,
}'Ialheureuscmcmt, nous sommes encore témoins en de nom
breuses rétrions du monde il des violatlon3 ft;{lrllntc& et mAssives
des droits de l'homme, qui s()nt fort llréu~eJ('" !"~e:4. Il suffit de
m~ntionncr la guerre du Viet-Nam, l'ngrc.e .... nu Proche
Orient, la politique de discrimination raciale en Alrique du St:d,
en Rhodésie, dar/s les colonies portugaises ct alUeurs. Ces vio
lations des droits fondamentaux de l'homme con')tÎtuent 13ussi
une sérieuse menace pour la paix et la sécuritê, E,!«.1t't crois
sant que présentent les niveaux de développemel\t 4oonomique
dans le monde entrave aussi considérablement Ill. réaUsn~lon de
ces objectifs. C'est pourquoi, précisément, il faut s'attacher en
core plus résolument t\ obtenir le respect constant des droits de
l'homme ct l'application des principes universellement reconnus.
L'évolution de l'humanité vers la liberté ct la démocratie ct le
développement, partout dans le monde, de relaUons internntio
llllles fondées sur l'égalité des droits, la liberté, l'indépendance
et la paix s'en trouveraient considérablement favorisés. Le
peuple yougoslave, comme tous les autres peuples pacifiques du



monde, attache donc tll1 grand prix iL votre Conférence. Il cs
11ère qu'elle sera une nouvelle étape importante sur la voie de
l'élaboration d'un programme de travail mondial iL Jong terme
dont le but serait de rallsell1bJer les informations et de définir
les objectifs de base essentiels propres à assurer l'application
systématique des principes adoptés ainsi que le plein respect des
droits de l'homme.

13l\OZ 'l'rfo

J. - )Ieaapge du Pri!sldent de la Uépublique fédérale
(l'A11emagne

(Original: ollglais]

Au nom de la Répuhlique fédérale d'Allemagne, je forme des
',o:u" de succès l>our la Conférence. 1e suis persuadé qu'eUe
sCf\'ira la cause de ln justice à travers le monde et par consé
quent celle du bien·être du genre humain tout entier.

Hcnrich I..uEPJ\&

Président de ln République fédérale d'Allemagne

I{. -l\lcHr..,ge du Préflhlcnt de la vil1gt.q'Ultrllmtc HeHHlol1
ele la Commhudon dCR droltH (le l'homme

[Origillal: français]

netenu lIaI' les devoirs de ma cht\l1~e n New York regrette
11rofondément de ne pas pouvoir allSbter n Conférence stop
~oullaite 1,1eil1 succès pour triomphe des idéaux contenus dans
III DEclaration des droits de t'homme ct afin (lUe tous les hom
mes vivent égllux dans ln dignité ct le respect mutuel des droits
M chacun.

1brahhun. DO'a'E

Président de ln vingt-cluntrième session
de la Commission des droits de t'homme

L.-1\lesHtlgc du Pt~Hldent de la népubllquc Italienne

[Origillal: [rau,ais]
Madame tn Présidente,

]e vous prie d'exprimer à 1/\ Conférence intcl'llationalc des
droits de l'homme tes sentiments de ln plus vive satisfnetion du
lleuple itaUen Ilour cette initiative 51 il111>ortante qui sc réalise
cn Iran-pays ami et généreux-au cours de cette année 1968
que les Nations Unies ont cOIUlacrée aux droits de l'homme.

L'Italie Ilnrticipe à la Conférence avec une confiance renou
velée dans l'action que tn. communauté internationale déploie
pour ln J)romotion et la protectionl toujours l)lus répandues ct
"ffectivcsl des dl'olts de tout être humain, sans distinction
:\ucune.

Le llCuple italien est fermement convaincu que le chemin des
droits de l'homme cst le chemin même de la paix.

En me faisant l'intcrl)rète de ces sentiments, Je suis heureux
de formuler mr.s vœu.'It les plus sincères pour le plein succès
des traVaUX de 111 Conférenœ.

Giuseppe SAMO..\T

1\1. -l\lcsange (lu Préshlcnt du Puklatlln

[Origil/al: anglais]

L'annœ 1968 marque le vinglièmc anniversaire de l'adoption
de la Déclaration universelle des dl'oits de l'homme: les Nil.
tions Unies ont décidé quo cc lierait l'Année internationale des
droits de l'hommc. •

Le Pakistan sallie cette décision ct réaffirme son respect pour
les droits ct les libertés fondamentales, pour la dignité et ln.
valeur de la llersonne humaine, ct pour l'égalité de droits de
tOIlS sans distinction de racc, de couleur, de religion ni de sexe.

Le Paklstnn eSl)èrc que la proclamation de l'Année des droits
de l'homme lIcrmettra d'intensifier le combat uuiversel contre

toutes les formes d'injustice ct de discrimination. Il a toujours
été .\ l'avant-garde de cc: combat ct continuera de soutenir
toutes les activités internationales destinées à renforcer le res
pect ct l'application universels des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales.

Il sc réjouit particulièrement de ce que l'Iran, pays frère ct
voisin, nccuei1le la Conférence internationale des droits de
l'homme qui s'ouvre aujourd'hui â Téhéran. II souhaite vive
lIl"'nt que ln Conférence parvienne à mettre au llOint un pro
!! 'lmme d'action tendant à I)romouvoir les principes énoncés
dans la Déclaration universeUc des droits de l'homme.

N. -Message du Ministre deR relations cxtt:rleureR
du Pérou

[Orioltlal: espagnol]
I..'ouverture de la grande Conférence internationale des droits

de l'homme il. Tlhéran ouvre 1111 chapitre nouveau dans la. voie
du développement ct du progrès des droits de l'bonune. Les
efforts des hommcs d'Etat et des peuples en faveur de la noble
('ause de la protection de ln personne humaine, qui est le fon·
dement même de l'excrcice de la démocratie dans les pays Cil
voie de dévelO[lllCment, sont un encoUl'ngemcllt l,our l'humanité
tout entière. Des institutions démocratiques solides sont à ln
fois un signe de llrogrèset une garantie du respect dit 1\ Ill. llcr
sonne humaine. Les institutions chargées de veiller au respect
des droits de l'homme sont appelées à collaborer jusqu'à ce
clu'elles puissent disposer d'instruments de base et de mO)'ens
l)révoyant une sanction juridique. Bien que mon gouvernement
n'nit pas pu sc faire représenter .\ cette. Conférenc~ si impor
tante, il n'en donne pas moins son appui aux nobles objectifs
poursuivis par les représentants des gouvernements réunis il
Téhéran et il souscrira .\ toutes décisions de nature à assurer
la protection des droits de l'hol11me, J'adresse nVotre Excel
llmcc les assurances de ma plus haute considération.

Ra{tl Fmuumo
Ministre des relntions extérieures du Pérou

O. -!\lcssllge (le Son AltC8FlO l'Emir du ICowcït

[Original: DI/glais]
Nous adre8!ons il Votre Excellence nos meilleurs vœmc de

succès pour la Conférence que vous présidez. Avec l'humanité
tout entière, notls espérons que les principes du droit, la pllbc
ct la justice triompl~nt dans le monde entiel'. Nous saisissons
cette occasion pour aPIlCl~r ,'otre attention sur la violatio~ fla·
grante des droits de l'homme dont les Arabes de Palestine sont
victimes de la pm't des usurpateurs sionistes, ct nous formons
des vœux ponr que cette situation soit prise en consldératÎon
par la Conférence des droits de l'homme. Nous vous prions de
croire à l'assurance de notre très haute considération.

SAMU ALSALltM: ALSADAII

Emir du Koweit

P. -l\les8nge du Pr~81de1lt de la Tchécoslovaquie

[Original: français]
Au nom de Jn République tlocinliste tchécoslovnque Je me

permets de saluer par votre entremise la Conférence Interna
tionale sur les droits de t'homme nins; que ses particip~mts et
d'exprimer l'espoir que la Conférence contribuera à l'édifiCAtion
d'un monde où les hommes délivrés de ln peur et de ln Fauvre
té Jouiront des droits ct libertés hUlllalns. En accord Qvec le
carnctère humaniste et détllocl'utique de leur régime socialiste,
les veu[lles tchêque ct slovaque font profession de l'application
conséquente de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et de 18, pleine participation 1\ l'AnnL'(,' internationale des droits
de l'homme que nous comprenons comme l'assurance des con
ditions pour le déveloPllcment nmltiple des droits de l'homme
ct des libertés fondamentales ainsi que le combnt contre leur
violation où que cc soit dans le mottde.

Ludvik SVOBODA

Présltlent de ln République socialiste tchécoslovaque
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Q. -Message du I)remier Minitdre de l'AfghaniHtan

[Oriuinal: auulaisJ
.\ l'ocrtlsion de la convocation de la Conférence internatioJlale

des droits de l'homme diln, la capitale de l'Iran, notre pays
frère, Je tiens à e:çJlrhncr mes vœux les 1)lusslncêres pour le
$uccb de cette importante réunloll et des efforts qui seront
fait' rn vue de favoriser l'application des principes de la Déclll~

ration universt'Ile des droit~ de l'homme.
Nouruhmnd I~TF.MA(H

Premier Ministre

It.-MeHtlllKé du Secrétaire "én~rnl
de l'Union internationale des télécommurdcationK

[OriUI'lIal: Irall,uis)

Pour célébrer le vinKti~llle aflnivcr:mire dc ln Déclaration des
droitll (je l'homme ct pour marCluer l'impormnce que le monde
entier attache il cette déclaration, les Nations Unies ont décidé
de fairr de l'nnnéclQ68, l'Année internationale deI! droits de
l'holllme,

Vingt ;Ulll ont l'Msé delluis que les Nations Unies ont faxé
les grAm), l'rillcipes de l'idéal commun il atteindre flar tous les
IICUlllcll et touteS lcs nations afin «d'assurer IcresJlcet de ln
dignité ct de la valeur de la (lcr;\OI\Ill.: humaine J.

l)cImis, de grmld!l pn5 ont été rénli'1tll I)()tlr atteindre cc but,
rcpelldnnt il ttuit esscmtiel de fnire ICfmint et de mesurer le
chemin {larCOUru nu sein d'unc Confc:rcl1~e internationale afin
dl' définir les uouvelles éttlpêll II frnnchir.

I.'Unioll internationlile des têlécommullÎcntion!1, pour sn l>nrtl
'\ souscrit Illcillement il toutes les décisions priscs Imr l'Assem
Idée générale dcs Nntion!l Unies c\nn'J ce danmim!. Elle consi
dere CIlie \otre Conti'rcmec constitue une étnl>e il11portante vers
l"ullélioration d('!1 rtlJlllorts des hommes entre cux, vers ulle
mcilleure cOllll'rcihellllioll, "crs un rCbl>ect mutuel des individus
cl deslICUflle8, conditima esselltielh:s l'our assurer it l'huntnnité
\lne vie meilleure.

Dans $Im domnint: tmrticulier, /lotre Union s'est efforcéet dl.'~
I,uls 1)lu8 d'un siècle, de promouvoir les télécommunications afin
de doltl1er il tous let! êtres hunmins un droit égal l\ comnmnÎ~
cluer Je llhlsfucih.mcnt \lOssible et dnns tilt respect totnl de ln
Hb<:rté individuelle.

C'est cn effet cliUll! ln Convention de 1865, la Jlrcmièrc con
vention internationale destinée 1\ régÎr les cOltllt1\lI1icntionll télé
graJlhiclUéll, If\l<,le5 rC(ll'éSclltnntll dell pays intéressés l)rocln~

n1l\icnt Clue ~ les huutes. pnrties contractantes reconnnillscmt il
toute personne te droit cie correllpondrc nu moyen des télégra
llhel! Înternntionnu."<~.

Ce droit Il été rénllirmé dan!! chaque convcntion internationnle
des télécOlnmtlllic:ntiolt9, Celle qui est nctuellenllmt en vigueur,
signée en 19651 $tipule que les Membres de l'Union c recon~
mtissent nu public le droit de cOrrCSl)()ndre au moyen du service
il1tcrnntionnl de corretl\'Ondanc:e publique. Les tl1xes ct les ga
ranties sont tes mêmes pour tous les usagerst dans c1mquc caté~

gorie de correspondlmcc, !lllnS l)riorité ni préférence quc1col1~
Cille ),

Constntl\nt que III guerre ne f1rO\'Îent SOI~tent quc de mnl..
('l1tendus, cl l'I\IC les Huilions internationntes nllaient pcrnlettrc
d'établir «un dio.loguc incessant entre lell membres dillpersés dc
11\ famille hUl1mÎllC:to, l'lm des llnl'ticipnnts :l tn Conférence
constitutive de rUIT devnÎt déclnrer, il y n plus d'un sièclc,
«noull sommes ici réunÎs en véritable rongrès de ln pnix Jo,
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Depuis, cet cspl'Ît de compréhension et de respect mutuels n'a
jamais cessé de régner nu sein de toutes Jes conférences et
réunions organisél!s par l'UIT. Grâce à lui des progrès immenses
ont pu être réalisés dans le domnine des télécommunications,

Et c'est animés du mêmecsllrit quc vous êtes réunis au sein de
rc congrès qui porte en lui tant d'espoirs pour l'humanité car
il ne peut y avoir de lllli:ç véritable sans respect universet de
1" personne humaine.

s. -l\Jessage du PremIer Ministre
de la République française

[Origillal: /ra",a;$]

VAnnée internationale dcs droits de J'homme, ct J)l"s parti
culièrement ln Conférence de Téhéran, donnent à tous 1 . :casioll
de célébrer solennellement le vingtième anniversaire de ln
Déclaratioll universelle nlaquelle te nom de Paris rcste attaché,
Ln Frnnce n'a certes 1lllB le monoJlole des droits de J'homl11c,
mnis ses traditions philosophiques, cultureh"s, politiques ont
contribué li enriehir Ic courant qui a finalem~nt abouti à ln
('()I1Sécl'ation uni...crselle de ces droits.

Une longue tradition, clui COnlll1CnCC nvec la Déclaration des
droits de l'homme de 1789, n tout naturellement conduit tn
Pmnce il apporter bon concours ft l'netion des Nations Unies,
lesquelles, au-delà de ln diversité des cultures et deI systèmes
(lotiticlUllS et juridiques, ont réu~si iL définir une éthique, {mis
li ln traduire en normes - déclnrntiom" recommandations,
('onv~l1lions - et à marquer pnr là même l'universalité ct ln
llcrnlllnence de certaines ,'nleur! fondamentales,

J.:. Confét'encc est conllncréc au bilan de l'nction de l'Orgn
ni'lntion internatiallnlc, Pour positif qu'il soit, cc bilan ne nous
clllpêchera pa!! de déplorer de trop nombreuses lacunes, Il reste
Un effort considérnble à fnire Ilour (Lue l'œuvre entreprise
atteigne lL la lllénitudc et li l'universalité souhaitables,

L'examen de conscience auquel nous sommes invités devrait
l'n oulre êtrtl l'occ:usioll d't\l\ effort commun orienté vers le8
grands thèmes de l'aveuir,

Dans un moncle CHi ln l'évolution scit:nlifillue ct technicIUc ouvre
--noll\\t1l1lcmt dUlllt le tIomnine de lu médecine, de ln biologie,
cie ln diffusion des idées ct de ln culture ct plus généralement
dl/ dé\'eloJlI~\t1ent économique ct sod..l-d'exaltantcs per$llCC
th'es, d'iml11ense}; espoit's, mais allssi peut-être de graves dangers,
ct'tte Conférence estimera sans doute clutelle a le devoir de
tracer les grands traits d'un progrAmme portant sur les
flrohlèmes qUll pose flour les droits tIc l'homnle et pour la vie
internationale '(lUe ré...olution même.

Ainsi pourl'ont être esquissées quelques réponses aux
aspiration!! profondes de tous lell membres de ln grande famille
humnine.

AÎnsi Iiol/rru se trouver renforcée Ilefficacité dc ln Coollél'atioll
internationale, dont la qualité suprême est t'éllallouissement des
droits de l'homme pour tous.

La g6nércusehosilitatité que l'Iran donne une fois de plus
nux ~rganisations internationales est Un éclatant ténloignnge
de cette volontê de coopération,

L'exemple de ln synthèse harmonieuse det valeurs héritées de
l'histoire et des impératifs du monde moderne Clue réalise la
nation iranienne ue pourra qu'inspirer heureusement tes traVAUX
de ln ConCcircncc: internationale des drOÎts de l'homme,La
Frunce, que tant de tiens unissent n t'Iran, tient il lui rendre
,\ cette occasion un solennel et fraternel hommage.

Georges Po},rPIDO\.~



Ânnexe Ir

EXPOSÉS FAITS PARLES RAPPORTEURS LORS DE LA PRÉSENTATION DES RAPPORTS
DES PREMIÈRE ET DEUXIÈME COMMISSIONS

A. - Exposé du Rapporteur de la Première Commission,
1\1. Snadollah Ghooucy (ACgllaniatlln)

J'ai l'honneur de vous présenter le rapport de la Première
Commission (A/CONF.32/33). Trois points ont été soumis
â l'examen de la Commission: 1) la question de ln discrimi
nation raciale en génél'nl ct de l'apartheid en particulier; 2) la
(IUelltion du colonialisme, et 3) ln. question de l'esclavage. Le
rapport coml,rend sept parties. Les quatre premières traitent
des questions d'organisation i la cinquième partie comprend les
divers projets de résolution dél'osés devant la Commission ct
les amendements à ces l,rojets. La sixième partie traite <!of
vote de ces ,rojets et ln dernière C0I11I)J'cI1l1 les résolution!!
telles (lu'clles ')nt été adolltées par la Commission.

Conformément à la résolution de l'Assemblée générale 2292
(XXII) j'ai omis de conbllcrer un chapitre spécial am, 1,0ints
discutés au cours des débnts. Les I1oint9 de vue des distingués
représentnnts il la Commission ont été d'al11eurs consi&"Ités
clans les comptes rendus analytiques dcs séances.

Dix llrojets de résolution ont été dépobés devant la Com
missioll. Sept ont été adollt68 i deux ont été rejetés et UI1 antrc
n été retiré par les coauteurs.

Monsicur le Prêsident, la Commission, Illeincmcnt con"l.1iente
de l'importancc et de la gravité des problèmes qui ont éte
soumis à son examen, s'est accJuittée de sa tâche avec convic
tion. Dalls ses résolutions, el1e a l,réconlsé dcs mesures cons
tructives dont le but sel'ait l'éradicntion du n~au de l'ap(lrtllrid
(,'t de ln discrimination raciale.

l.es distingués rCllrésentants t\ ln Commission ont été unani
mes il. déclarer {JUC l'élimination totale de ln discrimination
racinle sous toutes ses formes ct manifestations était la tllchc
ln lllus urgente <lue confrol1tnit ln cOl1uuunauté internntlonule.
Cependant, tout en notant que l'existenec du racismc, à des
degrés divers, dans de nombreuses régions du globe cC'nstltua!t
un obst~cle <le tnille il l'édification d'un monde plus juste, la
Commission a surtout mis l'accent sur l'odlcuse et intolérable
situation clul 1,révaut nctuel1ement Clt ,r\{rÎclue australe.

'fout au cours du débat, l'Ilparll,rÎ(l ct la politique systénm
tique de dis~ritnlnntion raciale ct de ségrégntlon al'l)1Îquée en
Rhodésie du Sud ct dan! les terdtoi:'ts africains sous domi
nation portugaise ont été dénoncés ct \'lgoureuselUcnt condam
nés. Pour la grande mnjorité des <lélégntlons, cette politique
constituait un crime <:ontl'e l'hunmnit6 ct \1I1e menace il ln pnix
et il. In sécurité internntionnle. Certninüs l'ont assimiléc au
nazisme. D'autres ont vu dt\ns l'arartlldcl une forme <l'escla
vage basée sur la couleur ct \"Int déclaré qu'U était \lIte consé
quence <lirectc du système colonialiste. POUl' d'autres, enfin, ln
tmlitique d'apartlteid conduisait inéluctablement nu génocide.
'foutcs ont reconnu que t'apartllcicl et ln potltiqucsystémntique
de discrimination racinle I)OUrsuivle cn Rhodésio <lu Sud et
dans les prétendues c.olonies portugaises étaient int:ompatibles
avcc les conceptions admises des droits fondamcntaux de
l'homme, telles <lu'expriméè!s notamment dans ln Charte des
Nations Unies, la Déclaration ttnivcrselle des droits dc l'hom
me ct danE les l'actes internntionau" récemment adoptés l)ar
l'Assemblée générale des Nations Unies. Scion eUes, la tragique
situatiolt en Afrique australe repr~sentait ln plus vile ct la
plus flasrante violation des droits de l'homme que l'Histoire n
j:unnis enregistrée.
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La grande majorité des délégations ont cependant estimé
que ln communauté internationale devait abandonner la voic
des récriminations, car les faits ont été depuis longtemps pré
cÎllés ct cJnlrement établis. l..'Etat de dégradation dans lequel
vivaient les populations africaines de cette région ne faisait
l11u5 aucun, doute. Le moment était donc venu l,our s'engager
résolument dans une actiolt concrète ct effcctive afin de par
venir dans les plus brefs délais llOssibles il l'éradication totale
du fléau <lui sévit en Afriquc aush'nle. Selon eUes les condam
nations de principe ne 5uffiSIlIent plull.

On a rappelé, il muintes reprises, les efforts entrcpris 1)111'
l'ONU depuis 1!J46 ct ln Ilersistllntc attitude de défiance du
Gouvernement sud-africain. On a SOUligné Clue l'aParlllCid,
loin de réarcsser, s'étendait aU-t1elù <les frontières de l'Afrique
du Sud, ct que les régimes racistes de Rhodésie du Sud et du
Portugal consolidaient leur emprise.

Plusieurs délégations, déclarant que l'ineOicncité de l'action
de J'ONU cm~sait de l'mnertul11e drins kur pays, se sont inter..
rogées sur les raisons de l'impasse llJlllllrente où sc trouvnit
hl cotttmunnulé internationale. Sc référantllnrticulièl'clllcnt
atlx résolutions <lt1Î tlréconisaient des sanctions l\ l'encontre
de l'Afrlqul' du Sud tt de la Rhodéllie du Sud, eUcs ont alors
souligné que les mCSUl'CIl prises l,al' I('s Nations Unies étuient
valables et auraient abouti si el1es étaient fidêlcl11cnt I1PIIIl
fJuée'!.

De nombreuses délégations ont émis l'ol)inion <lue ln CAuse
esscntiel1e de l'échec de l'ONU résidait dans l'attlh1dc des
lll'incilll\U" Jlartennlrc~ connnerdau" de l'Afrique <lu Sud.
ScJon eux, le mnhttiell pa.r ccs Puissanccs de relntlons dilllo
matlq\l(ls, commerciales, économiqucs ct militaires avec l'Afri
CIUO du Sud constituait en fait tin uPJmi et un encouragement
aux régimes minoritaircs racistes d'AfrIque australe. Plusieurs
délégations sc sont déclarées convaincucs que, sans cette assis
tance, ces régimes /le sernient depuis lonBtelUl)1I écroulés, et
ont en conséqucncc demandé aux llrlnciptu:'\. llart.enaircs com
merciaux de l'Afrique du Sud de trnduire leufl:ondamnntioll
<le l'aparl1/1~I'cl et de ln discrimination raciale par des actes.
L'ambiguïté de leur nttit\l{I~, ont-el1es souligné, créait une
atmosphère de suspicion, lourde de conséquences, entre les Etats
libres d'Airiquc ct ceux qui, 1\ leur avis, tlraientprofit et
bénéfice de l'apart1lCic1 ct 'le ln discrhnlnation raciale.

Ln majorité des délégations ont cCI,cndant reconnu qu'en
<lépit des difficultés, ln communauté internlltionale devait per
sévérer dans ses efforts nfin d'éviter que les Impulations oppri
mées recourent fi ln violence générnlisée. Elle a estimé que les
Nations Unies devraient adopter des mesures concrètes et
effectives, susceptibles de mettre un tcrmen ln politique
d'apart1leid ct de discrimination raciale en Afrique australe.
A cc sujet, un ceL tain nombre de suggestions ont été faîtes,
notamment CQllc d'adol,tcr en bloc les conclusions et recomman
dations contenues dlms le rUPllort du Rapporteur spécial de
la Commission des droits de t'homme (E/CN.4/949IAdd.l-S).

Bien que l'efficacité de· moyens cœrcitlis nit été mise cn
doute par certnines d61éptions, ln majorité s'est déclarée con
vaincue de ln nécessité d'imposer des sanctions économiques
totAles ct II suggéré que la Coniércnce recontmande aU Conseil
<le séeurité de déclarer (1ue la situation en Afrique aUlltrale
constituait une menace pour la pai" ct lA sécurité internationales
et d'invoquer tes dispositions de l'Article 1 de la Cbarte.



ta majorité dcs délégntiullIJ vltt uU>Jli cXI'rimé J'uplniun (Ille
lil Conférence devait dénoncer et condamner viguureusement
fion $Culement les rrgilllC" t1Iil1oritaire'i racistes de l'Afrique
~ul\trale, nmis auni toU!! Ic!! ft:tab f/ui leur accordent souticll
l't a"ÎstoulCl.', de quelcltre Ilature que ct'! soit, directement ou illdi..
r~('tement. 1::0 ce qui (,//Ilcerne ta Rh()d~ljie, on a ~oulignê il
IlminWs reprises Ju rcsllllll'lilbilitr fJU HO)iHlIl1C..Cui et la ma
jorité dc, déléptiontJ Ollt !lOUIC:IlU quC' la Conférence devait
inviter ce pays à ulcr de tous h:" moyel1'i, IMamment de la
force, pour écr:ucr ln rébellion. 11 A tté aU!lsi iunér6 par
nombre de délégations que ln c0ll11l1un4uté illlcrlUldofu'lle recon·
naine la IEl[itimité de la luw' urrn~e contre les régimcs millo,
rit:dret racistes d'Afrique nu~mde et exige de ces dits régimes
l'cxtruÎ du statut Û~ pri~otmiers de guerr" aux cumbAtt:\nts de
la Jibert~.

Plu~ieur$ délégation", onl en uutre eitÎtn6 lJue ln CunféH'nc:c
deVAit recommander tille intensificAtiun de l'effort déployé l)nr
J'ONU et les institutions 51lécinlisées en matière d'éducntioll
et de di!sémination de l'information ~ur le: problème cIe l'lItllrl o

lltitl et de ln discrimifllltiull rnCÎlIll:'.
ta llUflitiofl de ln retmiunnce du UflliMue .1 ~lt ntlli5i l'ubjet

de di~\l!j5ioll' nu .du d" ln <:omlllill~iun. llÎlm que l'inwortmlC:c
th: ce Jlrobli'mc Ait été conleat~e, Uil c..-rtuiu nUlllbre fIe délésn
tion'!, Imnt le nAzi\lllll.· il l'al'clrJiII'iri, <ml eXllritn6 l'opiniun <lUt·
ln Conrérenc:c devuit s'cngager dnlls la voie tracée JUlr l'Ali
semblée générale de8 Nations l~nie!l et tiC l)rOlloncer sur celle
(IUestion.

I~n cc clui concernc ln quclltiun du coloninlisme, de nombreu
ses délégluions ont d~Jlloré (Ju'en dépit de la résolution 1514
(XV) Adoptée petr l'A,sembttc géllérale, il y Il déjà 11Uit Ans,
résolutiotl qui rccolnl1lAl1dAit l'octroi rupide de l'indéllel1dAnCC
.U\x paYA ct nux pcullles sous domimllion coloniule,le <:oloni«
!tune continu:\it AOcurir (!lu... plusieurs régions du globe. EIlCIl
{Jnt fuit H~sllortir (Ilte le colonialÎ»U10 et le refus du droit fi
l'AutodéterminAtion constituaient une l1~gntion de ln dignité de
l'homme et vi\1hdent, en con,dC1UCtlCC, les flrincipes énoncés daus
11\ Chute et lA V~elnrntiolt universelle. Elle, ont dOliC eatim~
(lue ln CQnférencc dev"it r~ltuner tle~ l~ttlts intércssés le
rClIpect '.:'~ :4 mise en œUvre Î1nmêdintc des tli_IlQsitiona conte
nUes dans III résolution de J'Assemblée mcntionn~e ci-dessus.

VoilA, Monsieur lePréllidcnt, les divcm polnt5 de vue qui
ont été consigués dAU!! le~ sept rê!lolutiOIl!l ndopt~cs PAr lA Corn
milllJion.

Monsieur le l'résidcllt, je fI"ÎllÎ~ l'occmïÎon liOur remercier
nès chAleureusement les dbtingués rCllréscntantll \le la Pre·
mi~re Commission 'lui ont IllRCé lt<ur ('QuO.mec en moi, cm nu,'
chobis5ant conunc rnf/llorteur.

De même, je remercie Son Excellence M. Tnîeb SlilU, llrési
dent de la. Commissioll, et M. IlIum l~btem, secrêtaire de 1/\
Cvmmissiol1, et mes duln:s :lmis du hureau llOur leur collabo
rtltioll,

n.- EXPotl~ du Rapl)orteur de III .DeuXlùnlé (~ommt8"lon,
~I. Willibald Pahr (AutrJchl')

Jtni l'hol\lttur de flrêscnter il ln Conférence I)léniêre le
r;'llport de 14 Deuxième Commission (A/COZ,W.J2/34).

Ln Deuxièmt' Commis!liou Avnit llonr tAche d'exnmincr le!'
subdivisions d, c, f, et U du lmint Il de t'ordre du Jour de ln
Conférence. Lors do cet eXAmen, ln l)cuxi~ll1~ Conllnls!lion 4 été
Misie de 46 projets de résollltlotl et de 16 Ilropositions for
11ltllell d'amendements !j'y rnPllOrtnnt, Ces Ilrojet!l de résolution
t .....itaient dé questions importAntes el dimciles, telles que les
mesures l'ropres à (iN1\1ouvoir te!! droits de la femme dans le
l"Oftcle modtrne, les aspects de ln. planificntion ialnitiale tou
chant les droits de l'homme, l'nssisttU1Ce judiciaire grAtuite,
l'élimÎllAUon de la détention nrbitraire, ln liberté d'expression,
ln liberté d'inf(;)rnmtion, l'nnlÛphabhhltue, l'éducation de la jeu.
noue dAns le donmine del! dl'oit, de l'homme, lell problèmes
spécifiques dts PAYs en voie de d~velol)l')(:m(mt, les droits de
l'holtllne et les progrès de ln science et de ln technique, les
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milforitC:Il, les crimes de guerre, J'adhésion uni,,{trsclJe des I~tat:l
aux instruments intcrnationll\tx relatifs nux droits de l'homme,
1(' désarmement et la mise en œuvre des droits de J'homme.

1.<1. CommiSllion ne disllOsait flue de .13 séaflc~s flour examiner
toutes ces questions, ct d'autres encore. En fait, faute de temps,
la Commission n'a l'U s'occuper de tous Ics problèmcs {lui lui
n\'uient 6tt soumis dnns les divers projets de résolution. Cette
itnllosllibilité lui a valu des critiques, notamment de la t'art
d'une délégltiun, Je crois Jwuvoir dire, nu nont de l'immense
lIlujorité des membres de la Deuxième Commission, (lUe ces
~'ritiqucs ne sont pas Justifiées.

Dl1rant le peu de temJIS dont elle disposait, la Commission
ft cxnmin6 III IJlupllrt dell prQjets de résolution dont clic avait
c:té saisie et, aprèl; avoir fusionné certains d'entre eux, eUe a
adopté les 18 projets de résolution que J'ni maintenant l'bon
lIl'ur dt.' Joum~ttrc à l'approbution de la Conférence plénière.

A ln dernière séance de ln CommillSion, il I\'y nvait que 17
J1roJet5 de résolution ct sellt nmcndements s'y rnpportant qui
n'Avaient pns été ~xaminé5. Consciente de l'hnllOrtance des
CJlll~!ltions de fond dont tr:1itnicnt ccs J)roJets de résolution ct
ces amendements, ln. Deuxième COnlmiuion prOIIOSC, dans le
Ilrajet de résolution XVIII, que ln Conférence invite le Secré
taire général l\ les transmettre aux organes comllétents de
l'OrgAnisation des Nations Unie!! JlOur Clu'i1s en reprenncnt
l'examen.

Jc voudrnis lOllligncr Clucles H~ l)roJets de résolution llue ln
Deuxième Commission recommande à lu Conférence <"npprou
ver ont été aclol'tés SAns oflPosition, et c!ue six d'cnh'c cux ont
été adoptés à l'unanimité.

Je l)Cntie que les trAvnux nc:coU1IIJis IUlr la Deuxic:me Conl
mÎllsion sont de 11 plull hnute importAnce puur lu suite du dé
"cloppememt dcs droits de l'homme. Pour ne numtionner Clue
quelqucs-uns dcs l>rojets dc résolution (IU'clle n ndoptês, je
voudrnis vouIl rappeler Clue:

a) Le l>roJct de résolution l constitue, llourrait-oll dire, un
"'llSte Jlrogrnmmc en vue de promouvoir les droits de la femme:

b) Le l)roJet de résolution III concerne un des grnnds l)ro
blêmes du monde moùerne. Il appelle l'attention sur les dangers
I:t tes llroblèmes que ~e llrogrês scientifique ct tecl1llique. mGder
lit' l)Cut susciter dans le domaine des droits de t'hommc;

c) Le projet de résolution X concerne ln question de ln
planification familialo, (lui intéresse tant aujourd'hui l'opinion
publique. Le projet de résolution précise llans ambiguïté que ln
planifiCAtion fnmllinle doit être fondée sur ln décision libre ct
rH1~hic de chnque couple. l~e projet de résolution dit c oui:.
:\ la plnnification par ln. itlftlille, et «non:\l à ln plnnification
/Ijlflr ln fnmille;

d) te projet de résolution XII soulignc l'ill11lortancc qu'il :f
n à incul'luer à la jeunesse lerellpect des droits dc l'homme
et des libertés fondamentales. Ce projet de résolution nOU8
l)Crmet de commencer lapériodc d'éducation dans le domaine
des droits de l'homme Qui a été mentionnée pnr certaines délé
gations dans les déclnrations liminaires qu'ellcs ont faites A ln
Conférence;

t) Le projet de résolution XIII souligne l'importance de
ln mise en œuvr " des droits écoitomiclUes et sociau~ et dcs
droits culturels en général;

f) Le projet de résolution IX insiste sur les problèmes pAr
tic:ulicrs qui sc posent nux pfl)'~ <m voie de développement Il
cet égard.

Cette brève mention de certains des projets ndoptés par ln
Deuxième Commission ne dÎlnÎlmc en rien ln vnleur et l'impor
tAnce des autres, mnisvise simplement à donner des exemples
des trnvlmx ncc:omplis par ta Comh\Îssion.

En cc qui conc:crne le projet de résolution XVI. qui trnite
de t'un des dAngers qui menacent nctuetlcl11cnt la protection
des droits de l'homme, certains amendements m'ont été l>roposés
verbalement. Ces ~unendements qui viscnt simplement à réOY~l\;1rc
iL des nécessités pratique. sont les suivnnts:



Prol'o~itions d'amemlement ml projet de résolution XVI:
Année internationale de ln. lutte contre le racisme et la
discrill1inntion raciale.

1. Au lmragraplle 1 du disl,ollitif, après Jes motll «à exa
miner la possibilité de proclamer J'année 1969) insérer les
mot li «ou J'année suivante), de façon que le pnragraplle 1
du dispOllitif ainsi modifié sc lise comme $uit: «Invite ins
tamment l'Assemblée générale des Nations Unies 1\ examiner
la possibilité de 1,roclnmer t'année 1969, ou l'année suivante,
Année internlltionale de ln lutte contre te racisme et la dis
cl'iminatioJ1 raciale).

Z. Uemnnier comme suit le 11l1rltgrnphe 3 du dispositif:
«Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations

Unies d'élaborer, en consultation avec les mats l\Iembres,
pour examen à la vingt-troisième (lU à la vingt-quatriême
session de l'Assemblée générnle des Nations Unies, un projet
de programme en vue de la célébration en 1969 ou une année
ultérieure de l'Année internationale de la lutte c('Intre le
racisme ct la discrimination raciale."
Je crois imvoir que ccs l,ropollitionll d'mnendcmcnt ont ren

contré l'agrément de Jf!. délésntion de t'Union dell Républiques
llocialistes soviétiques ql'li était l'auteur initlnl de la proposi
tion. Je rccoll1ll1unde donc à ln Conférence d'adoPter ccs amen
(ICmentll.

Je voudrais aussi tlllPCler votre attention !our trois cm'lIrll
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d'ordre technique qui sc sont produites pendant la rel,roduction
du rRl)l,ort. La première concern~ le l)rojct de résolution X,
pour lequel ta traduction française ne correllpond pas au texte
original anglais. Le texte anglais du paragraphe 1 du dispositif
se lit: «tlte present rapid rate of popltlatiou uroU/th). Le
texte français actuel dit: «ln rapidité actuelle de la. croissance
démographique" et doit ~tre: «le tatlx excessif de ln croissance
démographique J.

La dcuxll:me correction concerne le proj\lt de résolution
XVIII. Dans le deuxième alinéa du préambule de cc projet de
résolution, il faudrait mentionner le projet de résolution l)r6
scnté par Haïti (A/CONl4'.32/I~.14 ct Corr.!). Tl faudrait
flpporter une autre correction au paragraphe 70 du rnpport,
0\', il est dit qne le projet derésolutiol1 relatif à l'adhésion des
l~tnts aux accords internationaux !\ été adopté l\ l'unanimité.
11 {nut dire: «a été adopté par 39 voix contre ~éro, avec 17
abstcntiol1~ ).

Enfin, Monl.iieur IcPrésid~nt, permettez-moi d'c:xj)rimer mes
remerciements a. tous tell membres de la J)euxiême Commission
llour l'esprit de coopération dont ils ont fait Immve pendant
lcs ttnvaux de la Commission. C'est là, tout nu moins a. mes
yeux, un dell faits les plus tnarcttUtttts de ln Conférence. Cet
cSllrit de coopération témoigne de la bonne volonté de tous les
Etats représentés qui souhaitent respecter les droits de l'homo
me ct il laisse augurer de nouveaux succès ~nlls cc domaine.



A.nnexe JI'

1)1l0JE'l'S D"~ RÉSOLU'llON E'f AMENDEMENTS Y AFFÉIIEN'fS
Qtl"~fÂ CONFÉRENCE N'A PU EXA!IINER FAUTE DE TE1UPS

A. - Ullith projet fIe réHolutJon
(.\lCOSF.32/J#oH et Carr.])

ra COIl/i'fth'f i"'frnatÎtll/alr des ll'llilJ t/" l'IWtlllt/t'. IlJtJ.,V.
(,'(I1uiti"'Cll1l la rr!iulmÎon Z081 (XX) de l'Aucmbléc général....

IlelJ Nation, UniCls (lui il désigné l'nnll~c 1%8 «AlllltC inter
mdiotlafe delJ droit!! de l'IllImme J,

(,"'tIlÎlfb'i11l1 flue le Il,,r..graphe 8 de la ré'lulutiun ,zOO! {XX)
rli'l(105aÎt <lu'il !\eruit bult d'illtetl!iificr les effort" ....t le8 illitiativc!4
., ~'t<:h(tlof1 national et Întcrmuional danlJ le domaine dt'J droÎlIt
dt' "hommt', .lÎll!li llUl' de Il.l!1ser eu n'vue Ic!' réali'iutioll!l dnuli
I,'t' dotflAihe',

/((,ppe/If/ll tlu'au" tcrme!' du fl;uHtfr;lllhe .l cie l'j\rticle 1 dc
la Charte dr'i NatiHns Unie!!, les /luti des Nations Unies sont,
t'Il Imrticulit'r, dt' réaliser la clI(l(l~ration intt'rnatiollale en
rr!!ulvftllt '"" prohlrmc~ interlltltionnme d'm'tire rconomillllc,
l\oci.d, 1I1tt'1l(iclt~1 ou humanitaire, (lt ('11 dêvclopp;mt et t'n
t'flCullrt\SMnt le respect des droits dl~ l'homme et dt's libtrtê:i
CondAmCnI..le. pour t0l1!l, !lalh rU"tinrtlun ri... rac", dt' ';Nec, dr
lan.uc (III dt' religion,

RtJJrlttltml que l'Article ? Ile la Chartl', qni ÎIlMItIlI.' les prin.
tÎ(l""X mg;u~' de .. Nations Unies, adnwt la crEation tlt's nou
\'t;lUX orgahe'!l {Jui se r('\'('lcra1cllt néet'!I!!.,irt's(lOur tenir compte
tft" pfHbll\mt'~ nmltillics de tlotrtt eivili~"tiun modernt',

.vot,ml qlle les :\rtict~s h~, (,3, 6.J, (,5, Cl? de la Charte dê
lîniul'ntlc'I fnJlctions et 1l(Ju\'uirs du Cun'Îcil êcotlomlflue e:t
1I,)('ial dQM le!' dUJI\>\ineli rClllmmi(tllt', social, dt' la culltlrC'Întel
ft'ctuelle ft (le l'édl~atiun, d(' ln ~t\llt(, tmb1ique et dans le~

!lntrrs dortlainl'II ('linll(.'Xl'"

ltslitl/(ml {lUt' lil fa~~tl~r~ IIc('urd&.' ml Ltln\eil t~ctllttllni(Jlte et
!';IleÎal de «1"lrt' d<'!Ir~fnn\ltl;u"latIOlI' cn Vll~ d'assurer Je res
(It'et t'Ift'etil de!! droit!! de 1'hnmme et dt''l liherté" fontlan1entnlt>s
Ilour toU!!) implique 1;\ rteonnal!!'unce ll'un domaine particulier
dontl'intl~f}rt:Ulc(', souli«nt:e notallunent par la résolution 2081
D\X) de 1';\!J!emblrc «énErale en date duZO dêc.embrcl%S,
"itui ql~ la eomlllexitf. nmt!(mt n«essairt' la cré:&tion d'un
nouvel orlD.ne en n' domainc, ml m~me tl"gré Clue rt'u,< êtabli~
tl,lr la Charte.

}1J'('!/otlilbtWil 1'1'iOfCfl#~' l"'1r Ics ,'iulations gm\(~s et rêp~

t.:cs de! droits de rllOntnle et Il.' mépris invétér~ dc~ mesure"
et r\·('omm"'Ulû.ltion~ dl" 1"\ll~cmhU'C générale dan'! ('c donminc,

Rù'OIllWÎ!.fl1l1t IIIKt la structure dt.' l'()rganhathm dcs Nation.
VnÎt'!I doit être llerfl"ctlonnêt, ('n "lU: dc rEali!iC'r ~on tuluptntion
"Ux progras d,,"s tous les domAines, en tenant compte dcs
(,HnAits tic toute sorte que rê\'èle l'évolution de la vie moderne,

t 'l'IW.'I~tmt flu'un ~U!lcmblc It'in!\titlttion~ dunt les Conctlons,
(lllUwirs ct Pfo<:Murcs scrairltt limités .ut dnmain~ de~ droits
de l'homme {!trmcttr;.it une m~i11e\lre cuoIll:mtion ('ntre l'Or
S(tlni5ltion des Nations Unie!! {'trcndrait ptus eOieAcc l'Action
Înttrnatil1llt'!ll t'n n('('l~U'r"nt la ~tlhtlinlt dl'f. rlrnbt~mes en (~
dotnaine,

lUc,'t(c (lU'" st'rait Il~<:c,"aÎr~ û'êlUl111'l' et d'mlt'{llt:r .i bref
d~IAi des mcs\~rC!l tctlll.mt il tlêtacbcr la Cutnmhliion dcs drtlite;
de l'hOf1uue du Con~eil t<:ol\omÎClltc et social, ct .\ êrigtr ceUt.'
dcrni~re en orgAne l}rindrml dcs .N'atiutls t'nit'~ nvece;a tînalitê
IlfO{lrC, lIt\fonction et !les llOuvoirs;

RCCllllllt/anchf de (Ilus (Ju'unu CQUf illlcrnationalc delJ droits de
l'homme soit instituée cm tant qn'in!itAnce 8UprtmC Ilui exerce
rait m:s fonctions en étroite collabomtion avec le nouveAU
Conseil des droits de l'homme:

RUlllIIUlalldc rgalement que, !lur le Il!;m national, tOU8 lell
gtatl! Membres de l'OrgllniSAtion des Nntions Unies Adoptent
dcs loill in!ttituilnt deI juridiction!! chargée, d'nssurcr lA protec
tion ct h~ fCSllec\ des droits de: l'!tontlne et d'entretenir A c:(lt
~gard dcs rapports "VCC 1:1 Juridiction internationale;

S/lU!lJJ'I~ (tue 1':lettR'Ue COlllnlÎ!Jsion dt!!I droits de l'homnw,
jusCJu'.\sol1 érection en Conseil, examine ct recherche Avec h\
col1nbor..tion dea Etats Membres des Nations Unies tous tes
moyen!! propres AIII. réalisation de c:elJfin!!, éUlut entcmlu qlle:

a) l/Action des orgnllismes régionaux devrAit être en hnr
monle avec celle de III Juridiction internationale ci-dessus n\en
tionnéc, comme il est d'ailleurs prévu .\ l'Article 52 dc tA
Charte des Nations Unie!!:

li) Vnctlon de la jurIdiction cnvisngêC' de\'rait s'étendre A
la protrction dc tous tes droits dvil..polltiques, économique.,
liocintuc Ci" culturels:

t ~ I.'édllcntlon de tn jeunesse (lt du public tl<'vrait être inII
pirée p;tr le souci d'n!!surer ta protection et ln JQuissance cie
~CII droits:

lm/Îlt le Secrétnire exl1cutiC de III Conférence à connnul\i(J\l\'r
ln prér,entc résolution nu Secrêtaire Général tics Nation!! Urth:•
pour suite :\ donner.

n.- Côta d'I\'olrtn projet dl' rthlOlutlol1
tt déclarlltlon txpllcntlvo (IVC'ONF.32/C.2I1hO

ta Conférence internlltlonnle des droits tic l'homme, qui sc
rrunit ('n ce moment, t!nUlJ Je cadre tles actions cmtrCI)rises Ilnr
l'ONe nfin de promouvoir dn\':mtnge Jes l)rincillCs contenus
dmulr. déclarAtion univcrselle de" droits de l'hommc, est saillie
d'uno double tiche:

D'une part, fnire l'illVcmt1tire de cc ljui, depuis 11\ cré:,t1oll
de l'OrganÎ!lntion dc!! Nations trni(.'8, n ~t6 fait dnns re domn.in(l
ct

D'autre rmrt, dégagcr lcs méthodes ct ICll 1",,)'el\lI do l'nction
li entrcpfcmdre dans l'avenir.

Ln Rêllubliquc de Côte d'Iw,il'c t'ntend, quall(, il QUC, S'Atta
cher (lrincipnlenumt 1\ la recherche de solutions effiCAces pour
l't\\'cmir. Cette rechcrc1\e est entièrement ballée sur la constAta·
tion que, si dAlls les dotnâincs économiques, lIooinux et culturels
un bilAn posltiC peut être fnit, grllcc principalement .~ l'nction
tic l'ONU ct de ses orgnnl!lntlons slléciA1iStes: UNESCO,
O~lS, llAO, UNICJW', !li nu cours de ces dernièrcs Années
dans le monde de nombreux p(.mph~'l ont acquis leur indé[)Clt
dtll1ce grûce :tu principe de l'fI\ltodêtermhtllli'.m ndmis par les
anciennes p\lb~3nCNi coloninle., la sécurité et l'égn1ilê del
homl1\ell n'ont jnmnÎ~ ~t6 nlls'li {!tu protEgrcs flue tell dc:rnlèrt!s
mmées,

Ptlrtant de cette cOlIsttltatfon. In RépubliCtuC de Côte d'h'oÎl'c
consirlbrc qu'il serail utopique dc rechercher l'orgnnisation A
href d~lai d'ul\ système permettant l'apl)llcation uniCormc ct
universcUe de l'ensemble des rèales contenues dans la Décln
ration universelle deI drOÎts de l'homme, En clTet, les données
poUtiqucs. économiques et sooial<'5 qui sont t\ ln b:uc da l'nppll-
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cation des principes, ne sont pas universelles ct ne peuvent Cil

l'état des choses malheureusement faire l'objet de l'élabora
tion d'un véritable droit international, c'est-à-dire de l'élabora
tion de règles sanctionnées par une autorité judiciaire intel'
nationale.

A cet égard, les difficultés rencontrées dans la mise sur pied
de systèmes juridictionnels régionaux sont éloquentes, encore
qu'il ne s'en est trouvé mis en place juSC(U'il présent qu'en
Europe, là où les difficultés les plus graves n'existent pas.

Cependant, la Côte d'Ivoire estime qu'une œuvre positive peut
êh'e entreprise, si l'on admet (IU'U existe à travers le monde,
chez tous les peuples, chez tous les gouveruants, une unanime
réprobation pOUl' un certain nombre de faits OU de pratiques.
lis constituent un dénominateur commun sur lequel toutes Jes
nations doivent pouvoir tomber d'accord, p<>ur établir un em
bryon de droit international des droÎts de l'homme, sanctionné
par une autorité judiciaire internationale.

Cet embryon de droit international des droits de l'holt1mc
doit s'imposer à tous les Etats membres, du seul fait etc leur
appartenance à l'Organisation. N'est-on pas, cn effet, par~Jysê

actuellement par le fait que l'on met 5th" pied des conventions
bien élaborées mais qne certains Etats ne ratifilmt pas?

I.e problème à résoudre est double:
Le premier, c'est celui de la matière, c'cst-li-dire ûe l'in\'en

taire de ces faÎts et pratiques que le mondc e'ltcnd solennelle
ment réprouver et san...tionner;

Le second est ta recherche d'une ço..océdurc dont l'cflicacité
n'entrainerait pas des conflits insllrmontabl~s avec la souverai
neté des Etats.

En ce qui concerne la procédure, la Côte d'Ivoire estime
(ll~telle pourrait être organisée par la création d'ull systêmc
juridictionnel dans lequel les aspects politiques ne seraient pas
écartés.

J.es structures envisagées serai;mt, en effet, les suivantes:

D'n organe politique tJui pourrait être constitué dans le
cadre soit de Ja commission des droits de l'homme, telle qu'cUe
existe actuel1ement, soit dans celui proposé par la ligue inter~

nationale des droits de J'homme SO\1S le nom de (';onseil des
droits de l'homme.

A l'échelon régional, des rClmlscntants de l'organisation cen
trale choisis parmi des J)c:rsonnes ayant la formadon de ma
gistrats.

La juridiction de jugement seruit constituée par Ja Cour in..
terllationale de La Haye.

Les aspects juridictionnels du système seraient les suivants:

L'organe centra. pourrait être saisi, soit à la requête des
Etats, soit à la requête des individus. L'information serait as
surée par les représcnttlnts Jocaux de la Commission centrale
sur un ordre d'information pris Ilnr cet organisme. Aprils clô
ture de l'information, c'est J'orgnnisation centrale qui décidel'ait
s'it y a lieu ou non de saisir la Cour internationale de La Hnye.

La Cour internationale, saisie dans les conditions que nous
avons vues ci-dessus, aurait à juger, suivant une procédure
à déterminer, les individus contre Jesquels des charges auraient
été retenues. En l'état actuel des choses, elle ne prononcerait
I>as cel>endant une condamnation pénale, étant donné qu'il n'exis
te pas de potice internationale qui pourrait en assurer t'exécu·
tion. Elle prononcerait une déclaration universelle de culpabilité
contre les individus. Un fichier central, tenu au siège des Na
tions Unies, regrouperait toutes ces déclarations de culpabilité
ct les diffuserait à tous les Etats membrcs qui devraient alors
engager contre Jes individus déclarés coupables des poursuites
tendant il J'application du droiE pénal interne nll~ raits reconnus
par Ja Cour internationale de Ln Haye.

Les aspects politiques de ce système sont pl'Îllcipa)ement
constitués par Je caractère politique de l'organisme central
auquel revient, en définitive, la décision d'ordonner \1I\e infor
mation ct de renvoyer devant la COllr de La Haye.
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L'élaboration d'un tcl système ne sera pas exempte de difficul
tés, tant sur le plan technique que sur Je pJan Potiti(IUe; mais
s'il devenait une réalité, iJ y aurait là le point de départ d'une
véritable justice internationale des droits de l'homme qui, au
fur et à mesure des progrès qui marqueront J'évolution de t'ap
plication des droits de J'homme, aura une compétence de pJus
cn plus large. Aussi bien Ja procédure prévue n'a pas pour
objet Ja eondamnation des Etats, mais la condamnation
d'hommes qui, individuettement, commettront Jes faits inscrits
dans la compétence des organes nouveaux. Elle aura Je mérite,
dans Ja mesure bien sûr où ette pourra s'appticjuer, de livrer
cn quelql~e sorte à la réprobation universette des individus
nommément désignés qui seront susceptibles de recevoir Je
châtiment que comporte Jellr action.

Un certain pouvoir d'intimidation cn sera, sans aucun doute,
la conséquence sur les hommes de main qui, le plus souvent,
dépassent les pouvoirs qui Jeur sont donnés par les Etats sur
les hommes qui Jeur sont livrés.

La Côte d'Ivoire n'espère pas que la Conférence de Téhél'an
adol>1e Je système ci-dessus présenté schématiquement. Ette
demande seulement que la question soit prise cn considération
ct (lUe deux comités d'étude soient créés:

L'un chargé de dresser la liste des faits ct pratiques ré
I>rouvés par J'unanimité des Nations,

L'autre chargé d'élaborer la procédure de jugement des in
dividus coupables de ces faits et de ces pratiques.

C'est dans ces conditions que la délégation de Côte d'Ivoire
propose à la décision de la Conférence de Téhéran la motion
suivante:

c: La COllférellee illlcrllalÎiillalc des droils de l'homme,
«Co/lsidàallt que l'applîcatÎ<JI1 des principes contenus dans

la déclaration universelle des droits de l'homme passe néces
sairement par Ja mise en place d'une procédure jUi'Îdiction
neile de sanction cn r.as de violation desdits principes, seul
moyen deieur conférer le caractère de véritable règle dl~
droit,

«ColIJ'iliérollt par ailleurs qu'en l'état actuel des choses, en
raigon principalement des différences politiques, économiques
et sociales qui caructêrisent les Nations, une procédure juri
dictionnetle lle peut être envisagl-c pour J'application de hl
totalité des principes contenus dans la Déclaration des droits
de l'homme en raison des conditions différentes de cette
application,

«Collsidéraltt que cependant ttll certain nombre de faits ou
de pratiques constituent des violations des droits de t'honllnl:
si graves qu'ils encourent la réprobat.ion unanime des Nations,
peuples ct gouvernants, qu'il convient de dresser la Ul1tc
de ces faits· et pratiques afin ûe soumettre leurs auteurs à
une justice internationale qu'il con\'ient d'organiser dans Je
cadre de la Cour internationale de Ln Hayc, de Ja Commis·
sion des droits de J'homme ou de l'Ol'ganisll1e qui srra appelé
à Jui succéder,

«Sol/llaite la. création de deux comités d'étude:
«Le premier comité d'études sera chargé de l'élaboration

de la liste des faits ct pratiques que rensemble des Nations
considèrent d'une gravité telle qu'ils doi"e11t être sanctionn~fi
par une juridiction internationale;

«Le deu~ième comité nura pour objet l'étude de J'ol'gani
sation du système juridictionnel internatiolml compétent pour
juger Jesdits fnits et prévoir les modalités d'application ct
notamment la procédure suivie devant tes différents organes
ct la juridiction de jugement.)

IJade: ame"demeilis au projet de résolution ci-dessu8

(A/CONF.J2/C.2/L.(2)

1. Pre,l/l'cr paragrap/IL' dit prt~alllltl/lc

Remplacer les mots «d'une procédure juridictionnelle ••• dcs
droits) par «d'une procédure npPl'opriée I)CI'mcttant t'allpti-



cation efficace des instruments internationaux dans le domaine
des droits de l'homme).

2. Paragraphe 2 elfe préambule

Dans le texte anglais, remplacer «betweell) par «among ».
Supprimer les mots «de la totalité).
Insérer li la troisième ligne, après «ne peut », les mots ~ au

stade actuel du progrès de l'humanité;), ct supprimer li la fiu
clu paragraphe les mots «Cil raison des conditions différentes
de cette application ).

.1. Paragl'aphe 3 du }".,Jambulr

Ce paragraphe est l\ supprimer.
4, Dispositif

Remplacer le texte du dispositif par le texte suivant:
«Souhaite que la Commission des droits de l'homme crée

un groupe de travail pour étudier les possibilités pratiques ct
mettre au point la procédure permettant de faire censUrer
par une instance internationale les violations grossières et
répétées des droits de l'homme qui seraient commises dans
quelque région du mondu que cc soit).

C. - PU)'f1-Uns: projet de résolution
(A/CONF.32/C.2/IJ.14)

La COII/ércllcc illtemaliollale drs droits dt! ('/toIIImL',

COllsidé"allt que les Nations Unies ont adopté \111 grand
nombre de traités multilatéraux d'ampleur plus ou moins
grande dans le domaine des droits de l'holnme,

Aj'OIlt pris acte du document relatif t\ l'acceptation dus trai
tés sur les droits de l'homme (A/CONF.32/15), établi {llml'
cette Conféren«:e par l'Institut de formation et de rl~cherche des
Nations Unies, ct qui démontre les difficultés que rencont!'cnL
les Etats en cc qui COllCerl1l.l la ratificati()n des traités sur les
droits de l'homme ou l'adhésion ft ces traités,

COlJ'lmil/Cfll' que la protection internationale et nationale des
droits de l'homme sera renforcée flar ulle l)lus large acccptatil)1l
des traités sur les droits de l'homme, d'où résultera \lll réseau
étroitement tissé d'engagements Îllternationnux juridiquclucnt
obligatoires sur les normes des droits de l'homme,

COllstatallt que le document de l'Institut de formation ct de
recherche des Nations Unies énumère Ull certain nombre de
mesures pratiques visant à faciliter une plus large acceptation
des traités sur les r' )its de l'homme,

Constatallt en olltrc que la vaste expérience accumulée par
la Commission d'experts pOur l'application des conventions de
l'Organisation internationale du Travail a beaucoup contribué
à l'acceptation et il la mise en vigueur des normes internatio
nales du travail,

Recommallde aux organismes qualiîiés des Nations Unies
d'envisager ta création d'ulle commissioll d'experts sur la rati
fication ct l'acceptation, à qui serait confiC'(J ta tâche d'examiner
de façon systématique et régulière, sur ta bMe d'informations
fournies par les Etats, la situation Cil cc qui concerne la rati
fication des traités illterllationaux sur les droits de l'homme
adoptés par les Nations Unies mais non ratifiés encore pa.r ces
Etats, ou qu'ils chargent de cette tâche un organisme t.:xistant
des Nations Unies,

Recommallde que les tâches à accomplir dans ce domaine
comprennent:

a) La recherche des moyens destinés à faciliter la ratification
rapide, b~r la plus grande échelle possible, des traités interna
tionaùx sur tes droits de l'homme ou l'adhésion à ccs traités j

b) La collecte il inturval1es réguliers, aUllrès des Etats, de
renseignements sur les mesures prises en vue de la ratification
des traités sur les droits de t'homme ou de t'adhésion à ces
traités, ainsi que sur les difficultés rencontrées à cet égard.
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Inde: amendement8 au projet de résolution ci-de88118

(A/CONF.32/C.2/L.63)

1. Deuxi~t1le aliltéa dtt p/'éambl//c
Remplacer le mot «démontre) par «décrit i) et avant

;( Etats» ajouter «certains :>.,
2. Troish'me alilléa. du préambule
Cet amendement ne conccl'ne pas te texte français.
3. Dispositif
Modifier te texte du dispositif de la manière suivante:

«1. 1t1'Z/itc tous les Etats à adhérer sans tarde l' à tous les
instruments int~rnationllux sur les droits de t'homl11e adoptés
par l'Orgalliliation des Nations Unies ou les institutions spé
cialisées j

«2. Rt'colll7//IZIIde au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies d'instituer, dans le cadre des services con
sultatifs dans le domaine des droits de t'homme, un système
d'assistance, dans le cadre duquel des experts seraient, sur
demandc, lIlis à la. disposition des gouvernements pour facilite l'
la ratification rapide des traités internationaux sur les droits
de l'homme ou l"adhésion li ces traités;

«3. Prie le Secrétaire général de suggérer aux gtats
Membres des organismes des Nations Unies d'inclurc, dans
les rapports périodiques tJu'ils adressent il la Commission
dcs droits de l'homme des NlItions Unies, une étude sur
l'état des ratifications ou adhésions touchant les traités intel'
nationaux sur lcs droits du t'homme adopt{-s par les organis
mes des Nations Unies ct de donner notamment dcs rensei
gnements sur les mesures préliminaires prises en vue de ces
ratifications ou adhésions ct sur les difficultés rencontréeti à
cet égard.:>

D. - Coata Rica, Etnts-Unia d'Amérique, Iran:
projet de résolntiml (A/CONF.32/C.2/L,18)

l",a COIl/ércJI(:c ilttcrmltiolla/c tics droits dl'! 1'!J011l1ll(',
Notaltt que des commissions des droite; de l'holllme ct des

organismes analogucs ont été créés dans de nombreu>.': pays,
dans certains cas en prévision de l'Année des droits de l'hol11"
me,

COII':.'aÎIICIlC que ccs commissions peuvent heaucoup contribuel'
à promouvoir les droits de l'homme ct qu'cllcl; devraient pour
suivre ct élargir leurs nctivités,

Rccolllmaltde:
1. Que les gouvernements prennent les mesures nécessaires

en vue de créer des commissions nationales des droits de
l'homme ou des institutions analogues ct qu'ils encourngcnt la
créatioll, aux mêmes fins, d'organismes locaux du tuême genre j

2, Que les commissions nationales sc voient confier des
charges précises, notamment celles d'examiner les plaintes in(H
viduelles, de trotl'.'er une solution aux problèmes qu'elles posent,
ct de recommander des textes législatifs ct d'nutres mesures
officiel1cs en vue de renforcer la protection dcs droits indivi
duels j

3. Que le Secr6taire générnl continue de rassembler des
renseignements sur l'organisation et les travaux des cammissions
nationales des droits de l'homme ct établisse des rapports sus
ceptibles d'aider les gouvcrnements à améliorer les activités
déployées en vue de la promotion des droits dé l'homme.

Inde: amendement au proJet de résolution ci-dessus
(A/CONF.32/C.2/L.44)

1. [Ne slappliquc pas au texte français.]
2. l'aragraphe 3, Remplacel' le mot «ras!lcmbler:. par les

Illots «demander aux Etats Membres), ct remplacer les mots
«établisse des rapports susceptibles d'aider les gouvernements)
flar les mots «distribuc à tous les Etats Membres les rapports
qu'il aura reçus, pour les aider).



E. - Finlande: projet de résolution
(A/CONF.32/C.2/L.2)

I.a COnfél'~/ICC illtcl'lwtiollafc des droits d~ ['11011I1110,
CO/tsidérant clue la Déclaration universelle des droits de

l'homme proclame que l1ul ue sera l'objet d'immixtions nrbi·
traires dans sa vie privée, sa famillc, son domicile ou sa corres·
pondancc, ni d'atteintes ft son honneur et à sa réputation,

RccOllluu'ssallt que le droit à l'intimité de la vic privée garantit
chacun contre la divulgation, concernant sa vic privée et sa
personne, de renseignements que lui·même s'abstiendrait de
révéler sciemment,

Notant que le développement actuel de la scicllce ct de la
technique permet de s'immiscer dans la vic privée des individus
ct de porter atteinte à leur dignité ct 1\ leur honneur par des
mo)'ens tels que l'écoute téléphonique, les installations élec
troniques d'écoute, l'usage d'appareils clandestins de photogra
llh:e ou d'appareils d'enregistrement sur banlIe magnétique, ainsi
Clue l'utilisation cie nouveaux produits IJharmacologiques,

Notallt que del! renseignements sur la vie privée des iudividus
sont parfois divulgués sans leur autorisation par les mo)'ens
de communication de masse ct Clue, rI.' faisant, l'on porte atteinte
1\ Icur vie privéc,

Collsicltlrall f Clue ta 1ll1blicitê que les moyens de communication
de masse 10nt parfois autour des prévenus ou des condamnés
llcnt enlevcr au procès unc partie de son caractère objcctif 011
compromettre le retour du condamné 1\ une vie nOl'male nu
sein de la. société, cc qui cmlstituc une condamnation SUIlIM:
Illentaire injustifiée,

Rappelallt les efforts (lUe l'Organi~ation des Nations Unies
et l'UNESCO ont accomplis jusqu'ici en vue d'élaborer un
code professionnel internatiol1ll1 d'éthique journalistique,

CCllIsicUrallt qu'en règle générale, les tribunaux ne doivcnt l'lls
admettrc les preuves recueillies Ill\r des m~thodcs qui constituent
uneviollltion de la "ie privée des individus,

Rrco1ll1llalldc que les ors~nes intéressés des Nations Unies,
le eus échéant avec ~c conCOllrl:. <1<: l'UNESCO ct de l'UNITAH,
entrellrcnllent des études sur les incidences du développement
scientifique et techniquti sur la vie ilrivéc ct la liberté de l'indi·
vidu, compte tenu de la nécessité cle protC:Rer sn dignité et son
honneur;

RccollltllclI/cit' CIlie les organes iutl'rcssés des Nntious Unies,
hl cas échéant ~lvec le concours ûe l'UNESCO ct de l'UNITAR,
étudient ln. port~c ct ln teneur des codes professionnels existants
d'éthique jmlrllntistiqlle duns ln tllCSlu'e Oll ils traitent de ln
viulation dn droit à l'intimité de ln vie Ilrivéc, cn vue de l'élabo
ration ultérieure d'un règlement ty~~ sur cette question dans le
respect du principe de la liberté d'information.

F. - Nigérin: projet (le résollltioll
(A/CONF.32/C.2/L.28)

La COIlfc!rtllcc iltlcrllaliollalc des droits 1ft' l'homme,
JUaDirlllfllll sn confiance dans les dispositions de ln ChtU'te:

des Nations Unies qui concement les droits de l'homme,
Pel'sl/adél' qu'il est Î1lùisllensnblc, si le momIe doit vivre dans

Ill. paix ct l'harmonie, de prévoir des mesures effectives pour
protéger les droits de l'homme et les libertés fondamcntales. et
d'appliquer ces mesures fidèlemcnt,

COllsidérallt quc, bien que ln Déclaration universelle des droits
de l'homme soit adoptée depuis 20 uns, on constate encore trOll
de violations des droits de l'homme dans benucoup de régions
du monde,

COllsid4(rclllt qu'nu COIlI'S dcs 20 derni~l'es années, les Nntions
Unies ont adopté de nombreux documents juridiques interna·
tionaux dnns I<l domaine des -droits cie J'llOl11me,

Décide de recommander:
J. - .M(~sllrcs dl!slilléc's cl r('lIforc(~r la ,"'ot('e'tl'cm dcs droits de

l'holllllle ct des liiJutê.r de l'illCli'l'idu
1. Au Conseil économiquc et soci"l, dc demauder ù. la Com·

mission des droits de l'hol11mc cie charger ln Sous..Commissiou

dc la lutte contre les mesures discriminatoires ct lIe la pro·
tection des minorités:

a) De grouper, cn UI1 scul code international des droits dc:
l'homme, tous les instruments internationaux que les Nation!!
Unies ont adoptés dans le domaine des droits de l'homme;

IJ) D'entreprendre l'étOIle de tous les pactes internationaux
{Jui traitent de la protection des populations civiles et des
combattants CIl période de conflit armé ct de faire des recom
mandations cn vue d'une meilleure application des règles huma·
nitaires, et en particulier des dispositions des Conventions de
La Haye de 1899 et de 1907, du Protocole de Genève de 1925
et des Conventions de ln Croix-Rouge signées à Genève en
1949;

2. A tous leI,'. Etats qualifiés, de ratifier Je Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux ct culturels, le Pacte
international relatif [lUX droit~ civils et politiques et le Proto
cole facultatif qui conccrr.;:; :<: Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, ou d'adhérer il ces instruments i

3. Aux Etats qui ne l'ont pas encore fait, de ratifier la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination rnriale ct tous les !lUlreS instruments relatifs
aux droits de l'hommc, cm d'y adMrer sans délai;

4. A tmls les Etnts, d'orgnniser sur leur territoire, il. tous les
niveaux (J'instruction y compris les classes d'adultes, l'ensei
gnement des droits cie l'hol1l1uc;

5, A l'Organisation des }\ntions trnies et il ses institutions
spécialisées, d'augmentel' le volume ct améliorer la qualité de
l'aide elu'elles apportent nml: Etats Membres et aux organisa·
tion" non gouvernementales I)(lUr allpliqller leurs llrogrammes
rclatifs aux droits de l'homme;

6. A tous les modes d'information: radio, té16visioll, films,
journaux et magazines, etc" lIe faire de Illus grands effort!l pour
il~forl11er largement leI)"blic du respect ct de III protection des
droits de l'homme ct des Iibert~s fondamentales, ainsi que: de
l'actÎ\'Îté de t'ONU dans le domaine des droi~s de l'homme;

II. - .ucsllrrs ci'al'Nkatioll

7. D'envisager d'appliquer l'Arlich1 41 du la Chtlrte des
Natiolls Unies aux l)ays recollnus eoupnbles de commettre de
façon cOIIstOlHc ct s~'stémntïqllt' des '('/'oiatiOlls /lo(JralltC'3 des
droits de l'homme;

8, De créer un groupe d'eXllerts Illlur définir, daus l'eSl)rlt
de la résolution J235 (XLII) du Conseil économique ct SOCilll,
ce (lui constitue des violations flagrantes <!es droits de l'homme
ct c:e qui constitue Ja pratique rOllstalltl' rt s.,',sttfmatiqllc de
Jll\rellles violations;

9. Au Conseil économiq\le ct social, de (Îv~mnmler il. h\ Com
mission des dl'oits de J'homme de dllU'ger la Sous·Commission
de la Jutte contre les mesures discriminatoires ct de la pro
tection des minorités, d'élaborer des mesures d'application pour
toutes l<:ll convcntions internationales déjà n<!optéesllOur les
quelles de telles mesures ne sont 11llS cncore:: J1r6\'\I<:5;

10. De fondre en \111 orgauisme unique les comités des droits
de l'homme déjà créés ou qui pourraient l'être nu titre des
mesures d'ulllllicntion de cOIl\'enlÎons internatiollalcs;

li, D'accorder à. In Commission des droits de l'homme de
l'ONU un statut plus éle\'«:, qui lui permettrnit clc faire {liree
tement rnllport à l'Assemblée géuérnJe;

12, De créer un Sl'oulle de sllécialistes, dans te cadre de la
Commission des droits de l'homme, Ilour s'occuper des commu
nications reçues conformement à la rêsolution i28 l" (XXVIII)
du Conseil économique et social, ct pour les étudier;

13. De constituer, sous l'autoritê de la Commission des droits
de ln femme, tes sous·commissions supplémcntaires et groUI>CS
supplémcntaires de sllêcinlistcs qu'il faudra, en Ilarticulier pour
traiter de sujets déterminés tels que l'esclavage i

14. D'élargir la Division des droits de l'homme de l'ONU
I)OUr lui permettre de faire facc aux responsabilités croissnntes
de l'ONU dnns le domaine des droits de l'homme;
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IH, - Pro(/rall/m,· fl/II/r

15, Oc constituer cles commissions régionales de., droits de
l'homme dans les régions Oil il n'cn existe pas encore;

16, De f-rier les Etats Membres d'examiner l'opportunité de
('Ollbtituer des commissions nlltionales cles droits de l'homme
ct des tribunaux des droits de l'ltomlnl'l

17. Oc prier le Conseil économique ct socinl de demunder Ù
la Commisllion des droits de l'homme de chargel' la Sous
Commission de la lutte contl'c les mesures discl'iminatoire! et
de ln protection des minorités:

a) De fuire des recommandations sur l'opportunité d'instituer
des tribunatlx régionaux des droits de l'homme;

b) De fnire des rccomman(]ntions en vue de créer une juri
diction internationale ch::lrgé<, de traiter des crimes contre
l'humnnité;

t') De faire des rCCOnlll'allclaticm:l en \'ue de créer une Com
mission judiciaire d'ellctllête <lui serait chal'gée d'examine.. les
plaintes <llli lui semicnt tran1lmi1o"5 IIIlI' la Commission des droits
de l'homme;

18, ne: con:ltihlel' lin groulle d'étllllcs, compollû de lill~cia1istes
des sciences, des techniques et du (h'oit, pour étudier les inci
c!enc(,'s du dévelol,pcment scientifique ct technique sur les droits
de l'homme et rédiger t\ cc sujet une convention appropriée cn
vue de la protection de l'I1\I1111'1nit6,

G. - Uclglque, !)hilippil1cs, Uo)'aumc·Uni ct Venezuela:
l)roJet de résolution (A/CONF.32/C.2/L.29 ct Corr.l)

l.u CO/lfhc/lc/! ÎlIlé'rllatÎll//lIh' tlé'.r (/t'uifs tic l'Itol/ulIe}
Rap,J,r/cl/It les Articles 55 ct 56 de ln Charte des Nntions

Unies, oil tOIlS les Etats Membres s'engagent iL agir, tant
conjointemcnt que l4éllarément, en coopération avec l'Organi
~lntion, pour assurer notamment le relillcct univcl'sel et effectii
des droits de l'homme ct des libertés fondamentales pour tOUN,
san5 distinction de rncl., cie couleur, dc sc~c, de langue ou de
religion,

COllsÎllcrcl/lt <Ille l'm'ticle 19 de la Déclaration univcrsel1e des
droits dl.! ll homme proclame le droit de chacun à la liberté
d'opinion et d'c~Jlression, (h'oit <lui coml1rcnd ln liberté de
rechercher, de recevoir ct de r6pullure des informations ct ûcs
idéc!s (\t' toute lli~l:'e, SUU!! cousidérntÎQII de frontières, SOIIS une
forme orale, ècrite, jlt1Jlrim~c ou at'tilitict""1 ou pur tout uutre
moyen de son choix, ct (lUe le!! nrlic1('s 12, 29 ct 30 définissent
tl'S cÎl'constances dans lesqtlcltcs les dl'oits énoncés dans ta
Déclaration peuvent être l'objet de rcstl'Îctions,

RlIpprlullt l'article 15 du l'acte intel'lIutiolUll l'clam aux dl'OitS
économiques, Bodaux Clt culturels, pnr lequel les Etats llUrties
nu Pacte s'cngnger.t Jlotnmment et à reconnaître à chacun Il'
droit de participer il ln "îe culturelle, ct à respecter ln libcl't6
indispensable il la recherchc scientifique ct nux activités créll
trices,

N'DI/bliaut Pllof <tue la Déclllration dell IIl'inclt}cs de ln coollé
ration culturelle internationale, adoptée à l'unanimité par ln
Conférence générale de l'UNl~SCO, amrme notamment <tu'une
large ditiusion des idées et des connnissal1ces, fondée sur les
échanges ct les discussions les plus libres, est indbpensable aux
activités créatrices, à ln poursuite de ln "érité el au développe
ment de la personnalité,

1. Déclare que ln liberté d'exlll'cssion, l'échnnge d'iniol'ma
tions ct l'accès t\ la culture, sans considération de frontières
lIoliticll1CS, de race, de sexe, de langue' ou de religion, sont
indispensables au plein él'l1nouisscllIcnt de ta personllalité hu
maine et au progrès de ln compréhension internntionnle;

2. DJclarc Clue tO\lS celtx qui sc consacrent à la créntion
culturelle doivent êtl'c libres d~ détermincr par eux-mêmes la
m~tière, III. forme ct le style de leurs œuvres, et que leurs
moyens d'exprcssion ne uoivent ClIire l'objet ni d'une pression,
ni d'Une déformation;

3, Im..itc tous les Etats Melatbres t\ rellilecter la liberté de
création ct à observer los principes énoncés dans la présente
r~sol\ttion ;
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4, RCC01lt1/wlltle à l'UNESCO d'élaborer, en vue de taire
trbmpher ces principes, une déclaration relative il. la. liberté
d'expression cu1turel1e et à la liberté des échanges culturels.

Inde: amcmdcmcnt au projet de résolullon cl.des8uR

(A/CONF,32/C.2/J..,50)

Parttll/'oplté' 2 dtl diS/losîlif:
A la fin du paragraphc, ajouter les mots suivants «sous

réservc des limhations prévues dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme)o,

H. - Union des Républiques socialistes soviétiques:
projet dcréRolntion (A/CONF.32/C,2/L.31)

l.a COl/fél'rllce Îlllt'l'lIaliollulc tlé's drclils (fe 1'11011I/111',

Rappr/alll que les peuples des Nations Unies, l'ésol\l5 li. pro
clamer à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de
l'homme ct dans ta dignité ct la valeur de la personne humaine,
ont déclaré dans la Charte des Nations Unies CIlle la réalisation
de la coopération intcrnlltionale en vue de développer et d'en·
cOllrager le rc&pect des dl'oits de l'homme et des libertés fonda·
mentales est un des buts des Nations Unies,

Nolallt qlle tOIlS lcs Membrer. de l'Organisation des Nations
Unies se sont engagés à agir, tant conjointeml!nl qlle séparé
ment, pour assllrer le respect universel ct effectii des droits
tle l'homme et des libert~s fondamentales sans distinction de
l'nce, de coulellr, de sexe, de langue ou de religion,

Rt't'ollllaÎsSQllt qlle la snuyegarde des libertés fondul11cntalc:s
ct des droits de l'homme dépenû entièrement et exclusivement
des Etats Membres de î'Organi!lation des Nations Unies, qui
devruicnt prendre SUI' lellr propl'C territoire les mesllres légis
latives et autres prOl,res à sauvegarder les tibertés fomtamentales
ct lell droits de l'homme,

COllstalallt qu'un facteur important il cet égnrd est l'obser
vation rigollreu~e ct \1I1iversellc des principes ct normes énoncés
dans le8 instrtllmmts internationaux relatifs il ln protcction de;)
lilX!rtés fondamentales ct des droits de t'homl11e,

COlIsitfél'a/lt que ces principes et normes ne sont pas observés
IJnr tOIlS les Etats Membres de t'Orgnnisntion d~s Nations
Unies, dont certnins refusent oblltinément d'assumer dl's obU
gations internationales cn vue de protéger les libe 'tés fonda
mcntales et les droits de l'homme ct de 1,romouvoir hmr respect,

Note que la participation des Etats allx accords internatio
naux destinés à protéger les libertés iondamentales et les droits
de l'homme et la stricte observation par tous les Etats des
llrincipes ct normes énoncés clans les insh'l\lllents internationaux
lelaUCs à cette question sont des conditions indispensables en
t'absenca desquelles le développement harmonieux des activités
de l'Oreanisatlon des Nations Unies clans cc domaine ne saurait
être garanti;

C(I/lsÎd~l'c que !!,l. participation insuffisante de certains J~•..qts
aux accords internationaux destinés à l)rotégcr les libertés
fondamcntales et les droits de l'homme ct l'inobservv.tion syst6
111l1tiquc des dispositions de ces accords ct d'autres instruments
internationnux sont incompatibles avec les obligations de ces
Etnts cm vertu dc la Charte des Nations Unies, qui prévoit
~.lUs coollérel'ont f,lleinement en vue de protéger les libe:rt6s
fondamentales et les droits de l'homme ct de promouvoir leur
respect;

Demal/de à l'Assemblée générale des Nations Unies d'exa
miner d'urgence ln question des mesures qui pourraicnt être
{Irises li cc sujet, cu égard nu fait que ln méconnnissance
obstinée ct persistnnte par certains Etats des normes ct prin
cipes énoncés dans les instruments internationaux constitue une
menace grave pour le dévcloppemcnt heureux des activités de
l'Organisation des Nations Unil!s dans cc domaine,



llelylqlle: "",emlement8 urt projet cie résollltion cl-de88118
(A/CONF.32/C,2/L.57)

1. SUllprimer le troisième alinéa.
2. Supprimer, à l'alinéa S, le mot «obstinément ».
3. Supprimer, à l'alinéa 7, le mot «systématique).
4. Supprimer, à l'alinéa 8, les mots «obstinée ct systéma

tique ».

1. - République socialiste flovlétiqt\e d'UJ,ralne:
projet de résolution (A/CONF.32/C.2/L.33)

La COl/férclIce tlllrrllatiollaie dcs ciroils de l'llOI'UltC,

Ayant c~:al/ljllé l'étude spécinle,lntitulfoe «Méthodes employécs
par 'l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des
droits de t'homme), présentée par le Sccrétaire général (A/
CONF.32/6 et Add.1),

J'cllalll complc tlu fait que le système actuel de fonctionnc
ment des organes des Nations Unies qui s'ocCullent des problè
mes des droits de l'homme ct des lil>ertés fondamentales est
conforme aUx buts et mlx 111'incipes de ln Charte des Nations
Unies,

COllsidérallt aue les méthodcs de tl'uvail de ces organes ont
été, dans une êertalnc mesure, déterminées ct définies sur la
base des l,rincipes de la Chal'te des Nations Unies,

No/alll en même temps que 1'011 n'a ll!lS encore éll\lisé toutcs
les llossibilités dont on dispose pour améUol'er le système nctucl
de fonctionnement des organes desl"ntions Unies,

COl/sÎ(h'nllll Cil o/llre <IUC, pour USSUl'cr une plus grandc
collaboration entre les Etats en vue de promouvoir le resllect
et l'observation universels des dl'oits de l'homme et des libc"tcis
fondamentales pour tous, il convient d'améliorer les activités
de l'Organisation des Nntlolls Unies dans le domaine des droits
dé l'homme et des libertés fondal1lcmtalcs conformément aux
nécessitéa du moment,

1. Cc)//sitlh'tt (IU'il conviendrait avant tout d'uméliorer le
système actuel de fonctionnement des ol'guncs des Nations Unies
C.'hnrgés de s'occuper des droits de l'homme ct deR libertés
fondamentales et d'accroître leur efficacité en te <lui concerne
l'élaboration de normes ct de princitlcs universels dans le
domaine des droits de l'homme, ainsi Clue leur mise en œuvre
pratique:

2, !m'ilc les organe11 approill'iés des Nations Unies li c~m·
llllnel'~ outsltût qlle pos&iblc1 lu question de t'amHioration de
l'orQ'tmisMion de le"l's tl'avaux ct de l'jntensificntion de lcmrs
activités en vue de l)l'omou\'oir dnvnntngc ]~ res{lCct dcs droits
de l'homme et des libertês fondamcltt3lc!! ainsi que ~ellr d~vc.
loppement;

3. SIIUf}I'rt <tue l'Assemblée générale ct les autres .>rgnnM
ilPl)ropri6s des Nations Unies acconhmt dll\'an~nge d'attention
auxproblèmcs de ln collnboratioll entre les Etats dnns le do
maint: des droits de: l'homme ct des lil>ertés fOltdul\lentales ct
1\ l'amélioration des nctlvités qu'ils déploient 110llf s'acquitter de
leurs o~ligatlons dnns le cadre de la Charte des Nations Unies
ct des autres documentll e:dstants dans le domaine des droits
de l'homme;

4, COII$id~rc que l'Organisation des Nations Unies devrnit
ren!orccr son rôle de coordination enh'c sros l'roprC!l orstlnes
ainsi qu'entre 1<;5 institutions spéclnllsées, cn ce qui concerne
l'élaboration et la mise cn œuvre de normes ct de l)rincipes
dans le domaine des droits de l'holnllle et des libertés fonda
mcntales j

S, Rccommande <lue les organcs aPPl'opriés des Nations Unies
concentrent leur attentioll sur les problèmes fondamentaux
associés nux v,~lntions brutales et systématiques des dl'OitS
de l'homme ct qu'ils excluent tle leur progri\llU\le de travail les
qUl!stion5 secondaire!! et mineures.
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J. - Danemurlc, Itulie, Tchécoslovaquie:
l)l'oJet de résolution (A/CONF.32/C.2/L.3i)

La COlflérellcc illletlraliollale des droits de l'homme,
COlfsidéralft que la coexistence de plusieurs traités internatio

lIaux, soit universels, soit régionaux, ct de résolutiolls d'orga
nisations internationales en matière de droits de l'homme
soulève, entre autres, la l1écellsité de coorùonner les différents
mécanismes de mise en œuvre créés par ces traités ou réso
lutions, afin d'éviter des doubles emplois et d'éventuelles contra
dictions entre les évaluntions des divers organes de ml~e en
œuvre,

Rc1twallt que cette nécessité, qui sc pose aussi pour lefl
systèmes de rappol'ts périodiques nationaux, revêt une importance
toute particulière en ce qlli concerne les systèmes de requêtes
institués par diverses conventions,

Nolalll qlle le problème en (luestiol1 llrcI1l1ru ulle importance
encore plus grande dès quc seront entrés en vigueur certains
Instruments Internationaux, notamment la Convention sur l'éli
min.\tion de toutes les formes de discrimination raciale, le Pacte
sur les droits civils ct politl<jllcS ct le Protocole s'y rapportant,
le Pacte sur les droits économiques, sociaux ct culturels, et le
Protocole relatif il la Convention concernant ln lutte contre la
discrimination dans le domaine de l'enseignemcnt,

llwitc l'Assemblée généralc des Nations Unies à aUirer l'nt
tention du Conseil écollomi(jue et social ct de ln Commission
des droits de l'homme !IUf l'hnpOl'tuncc qu'il y Iw..ait ÎL étudier
cc problème, en consultation avec 1(.'5 autre!! organisations
internationales intércss~c!l,

1{, - Union des ItépubliqueH Bach.listes soviétiques:
projet de résolution (A/CONF.32/C.2/L.35)

La COllfll'C1ICC illlmwtilJllalc cies dl'(lilS cil' 1'I101II1IIC,

So//1/Ollalll l'Importunce et le besoin urgent <lU'il Y a à cc
IJue tOU8 les Etats respectent scrupuhmsement les buts ct prin
cipes de la Charte des Nations Unies, de la Dêclaratlon uni
\'el'selle des droits de l'homme, de la Déc1:1ration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays etaux l,eupies coloniaux, de la
Déclnration et cie ln Con\'entiOlt internntionnle sur l'élimination
de toutes les fOl'mes de discrimination raciale, den Pactes inter
natÎollamc relaties aux droits de l'homl11e et des autres Instru
ments internationaux,

RftOllllaissallt que, si l'on veut tlUe le resllcet ,les droits d~

l'homme soit effectif dans les différents Iltl}'lI. ulle Rction efficace
de l'Etat et de lu !lociété cn vue de gll.rnntÎ\' l'exercice pratique
de CCfl dl'olts te\'ê~ lUi\Ï importance l~rirnor\lli'lle et fondamentale,

Crot'Clllcllt prt!occl/péc par 10 fnit (1\1f: dans certains Etats ct
régions du l\1ond~ CCiS d::-oits !lroc!:llués restent lettre morte iaute
de garanties eîlicnces qui contribuent il leur appllcntion,

1. Déclare qm~ pour que les lIl>ertés i{)ndamentales et les droit.
de l'homme !loient effectivement respectés, chaque Etat doit
RI)llHquer une l)olitl<lue tendant ù reconnaître et à observer les
droits politiques, sociaux, éeonomlques ct civils les plus impor
tants ct créer tes Institutions et conditions sC'eiales, llolitlques
et économiques prOl)l'cs il. éliminer les violations ml\ssives ct
flagrantes de ces droits ct à nSS\ll'cr leur resllCct effectif non
seulement pour des individus ou des gl'OU1lCS/ nmis pour l'en
scmble de la population j

2. Prie les Etats de l)l'cndre des mesures efficaces en vue de
créer des conditions !lodales et économiques quifnvorisent
l'extension et te resllCct effectif des droits de l'homme ct des
libertés fondamentales en faisant appel aux richesses natiomdes,
1\ l'économie nationale et aux ressources naturelles pour renforcer
l'htdél)endanee ct les droits de l'homme pour tous et tl'accroitre
le bien-être du peuple;

3. Prie les Etats dc diriger leurs efforts "crs le renforcement
de le. démocratie ct l'extension de ln participation aetive du
l)euple aux affaires de l'Etat l)OUr qu'U1te partie aussi grande
que possible de lapopulntion puisse contribuer activement fi
résoudre une gnmme aussi étendue que fJossibte de problèmes



tuuchrmt r\ tous les domaines cJ~ la vie .9ocinl~, publiqu\.! et
économique;

4. l'dc les Etats de garllntir sans tm'der les droits politiques,
tOt"Îau:(, éconol11ique~ ct eÎ\·its fondamentaux, non seulement cn
pr&lanHlut CC'i oroits mais en assurant en m~mc tell11l!! IC3
nltllJitiol1s PI'OPI'CS ri. SaI'nntir l'obscnation ûe ces droits;

5. Recollllllulldl! (lue les mats fI'attaehcnt spécialement il
renforcer ct étendre les garanties lixmtt les procédures et moyens
juridiques touchant l'obserwltion des droits de l'homme et ri.
prévoir des moyens cflicaccs IlOur lem' mise en application;

6. SlIl/llrre que les l~h\ts Cl'tOnt sur le \llnn public ct social
uu dispositif cllicacc, doté de pouvoirs étendu'! ct des moyens
nécessaires pour la mise "11 application des instruments consti·
tutionnels et des autres instr\lrtlcnts légh,latifs qui garantissent
lc.. droit'! politiques, sodaul( (lt ~conomiques de l'individu.

Iletulqllt': amemlemC'tltB ail projet d(l rétwlut/oll cl·de88118
(A/CONI:.32/C.2/J..~8)

J. Dan!! h.. l 'amgraJ1lu.: 1 du dispositif:
Il) Ucmplacer Ics mots «Ie~ droits Ilolitiqucl;, sociaux, écono

miques ct civilslc8 l11u8 importants) par I,·s mots ft tes lIroits
civils et politiques, sociaux, écollumiques ct culturels»:

il) FÎupprimer les mots II: massives et flagrantes }>.
1I. Dan'! te pUl'agl'nphe 2 dn disl1ositif, insérer le mot

notnnlllll.'nt ~ après les mots «ct des libertés fondamentales» ct
avant tes mots «cn fnis<lnt npllcl aux:il.

111. I<cmplaccr le t1llrngnlphc 3 du dispositif par cc qui suit:
«3. Prie lcs HtntR de diriger leurs efforts vers te renforce

ment de la démocmtie, t>llr rextension de la participation
nctive du tlCUl1lc Il\tX affaires de l'gtat et de lasociét6 ct r\
la solution des Ilfoblèmes de la vic publique, dans tous les
do:mlines sociaux, économiques ct culturels. ,)
IV. Dans lc llnrngl'nllhe 4 du dispositif, remplacel' les lIlots

(lll'S droits politiques, sochmx, économiques ct civils fondtunen
taux:ll {Jar les mots G les droits civils et politiques, économiques,
sodaux ct culturels l).

V. Uemplnccl' le pnr.lgl'uplll: 6 dll dispositif par CI,! qui suit:
«6. S110l1Jrc que les Etnts créent sur le Illan public ct socinl

Il • dis{lositlf efiical.'c, doté de llou\'oirs étendus et dcs moyens
nécessaires pOlir la mille en applictltion des nctes internationaux
ct des instruments constitutionnels ct législatifs qui garantissent
les droits civils, politiques, économiques, soclamc ct culturels.»

.L. - Union des n.hmbIlqut'H l.melulll:ltcs l:lovl6t IqU(lH:
l)ro]ct de r~HollltlOll (A/CO~F.32/C.2/L.3G)

La CotJNrcllcc l'Il/CI'IICllÎollalc clc.~ droils de l'homme,
S'illspinm/ tles buts et des princillCs de la Charte des Nations

UnIes,
E.\·prilllotJt ln {lrofonde inquiétude qu,' cnusc à l'humanité ln

{Irntiquc, dans certnins Etats ct certaines régions du momie,
d'unc t1otitiqm: de ters'cur ct de répression massive contre de
!ltrges couchell de la {lopulntion, qui nboutit nu déni l\bsolu des
droits de l'homme et des libertés fondamentales ct menace tn
pnix et la sécurité dans le mondc,

Nfi/cm/ (Ille cette politique a entrainé l'abrogation de consti
tutions ct de lois démocratiques, ln dissolution et la mise en
\'eitlcme dcs tmrlcmcnts ct des institutions représentatives et
l'interdirdon des organhmtions sociales populaires.

ProJcmdJmcnt prétl ('CII#11 du sort des nombreuses personnes
qui, snns jugement ou enquête préalahles, sont détenuc:s dans
des prisons et des CllIllIlS de concentration où elles subissent
des tortures barbares et sont cOllllnnmécll r\ ln souffrance, ft ln
faim ct à ln mort,

E.t'prilllal/ t ln détermination des JlCuples de mettre fin iL ces
violations criminelles des droits de l'honuue et des libertés
fondnmentllleq ct il obtenir un retour r\ la démocratie et ft la
liberté,
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1.. COl/dallllle la politique de terreur ct de répression massive
impos~c à de larges couchcs dc la population, qui constitue une
grave ,,;olation des buts ct des principes de la Charte des
Nations Unies et un attentat s~'stélnatique et criminel contre les
droits de l'homme et les libertés fondamentales, incompatible
avec les principes de la Déclaration universelle des droits de
l'hommc, Ics Pactes internationaux relatifs nux droits de l'homme
ct d'autrcs insh'ull1cnta internationaux j

2. ltriol' que les gouvernements qui lIratiquent celte tlotitique
de terreur ct de répression massive contre de larges couches
cle la population rcnoncent immédiatement à cette politique
crimincllc ct inhumainc et prcnnent des mesures urgentes et
immédiates pour le l'étnù1isscment dcs droits de l'homme et des
libertés fomJamentnlcs conformément .l ln Charte des Nations
Unies, ri la Déclaration universelle de!! droits de l'homme et
aUl( Pactes internationaux relatifs nux ,(roits de l'homme;

3. B.t·ioe la cessation immédiate des tortures ct des meurtres
ct la libération des prisonniers politiques détenus sans jugement
ou enquête préalables, dans le cadre de cette politique de terreur i

4. JJ.rit/f.' l'abolition du système des camps de concentration
I.'t des chambres de torture fascistes, institué JlOur exercer des
l'cprésaillcs physiques contre de larges couches dc ln pO{lUlation;

S. B.l·it/r quu les Iler~onnes qui ont poursuÏ\'i tille tlolitique
d" tcneur et de rélll'es5ion nlassiVl', pratiqué la tortul'c et COl1l1l1i~
d'mitres acte!; inhumains soient passécs en jugement;

6. B.l·prime sa solidarité ct sa sympathie envers les lleuples
(lui combnttent la t10litiquc de terreur ct d~ réprcssion massive
et luttent pour la liberté et la démocratie j

1. SII{10,'rr qUl:l l'Assemblée générale et d'a.utres organes des
Nations Unies, dc même (lUe Icsi111ltitution!l spécialisées
illtéressées, étudient d'urgence comment iaÎl'c cesser Jes violations
graves ct systématique!) des dl'oits de l'homme dues 1\ l'appli
cation d'ullc politique de terreur et de répression ma95Î\'c nde
larges couches de la population:

s. EII aJIPrllc 1\ tous Jes Etats et n tous les peuples du
monde pour qu'ils élè"ent ln voix ct llrotestent contre ta politique
criminelle de terl'(;ur ct de répression mnssive menée contre
cie lal'ges couches de ln populntion ct pour qu'ils prennent des
mesures appropriées pour 'Y mettre fin.

Ilelgiqlle: amemlenumln arl projet de réBolrllloll cl-des8u8

(A/CONI".32/C.2/1..70)

1. A l'alinéa 2 du IlI'énmbule, supprimer les mots «mn!.'sivc
conh'e de larges couches de ln population ~J «absolu), et «ct
menace la llaix et ln sécurité dans le monde:!'•

2. A l'alinéa 3 du préambule, remplacer «des parlements»
Imr «ûe parlelllllntJ), «des institutions) par «d'institutions ~ ct
«J'interd,iction de.s organisnt,ions sociales populaircs:. pnr «ln
sUppressIon des libertés d'oPlllion. de réunion ct d'association,.

3. A l'alinéa 4 du llréambule remlllnccr t::lut ce qui suit les
mots «camps de concentration» pnr «où eUes sont soumises, dans
de t''lmbrcux cas, il la torture ou fi des traitements cruels,
inhumains et dégradants ou astreintes au travail forcé ».

4. A l'a1inc~a 5 dUllréambule, supprimer le mot «crÎl11ine1tes ».
S. Rel11lllacer te parngrnll!te 1 du dis~ositif tlar cc qui suit :

«1. COlldamlle ln politique de terreur ou de répression, qui
constitue une violation des droits de l'hol\lI11C et des libertés
iond:unentnles; ).
G. Remplacer le paragraphe 2 du dispositif par cc qui suit:

«2. Bxige que les gouvernements qui pratiquent cette
l'olitique de terreur ct de répression y renoncent immédiate
ment et mettent sans délai leur comportement en conformité
nvec 11\ Déclnration universelle des droits de l'homl11e ct avec
tes Pactes internationaux relatifs à ces droits.»
7. Au lmrngrnphe 4 du disllOsitif. sUPFrimer tout ce qui suit

lcs mots «chambres de tortures ».
8. Au paragraphe 5du dispositif, supprimer Je mot «massive :fi.

9, Au l)arngrnphe 6 du dispositif, remfJlncer les mots «les
llCUples) pnr le mot «ceux) ct supprimer le mot «mas!1ive:p.



10. Au paragraphe 7 du dispositif, supprimer les mots 4: gt'aVC8
ct syst~matiques» et les mots «massive à de larses couclles de
la population ».

11. Au paragraphe 8 du dispositif, supprimer le mot «crimi
ne1Jn:. et les mots «maMivc menée contre de lllrges couches de
la population ».

1\1, -brnUl: projet de résolution
(AjCONF.32/C.2/L.37)

La COllfét'C'IIt'e itltcmall'ol/ale des droits de l'l:oltlltlc1

Rappelallt qu'à l'article 27 du Pacte relatif aux droits civils
ct politiques ct à l'article S de la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, les Nations Unies
ont souligné les droits des groupes cJui sc distinguent par leurs
carnctéristiques etliniques, leur langue ou leur religion,

IUaffil'1tIllllt l'importance de cette question au regard des
Ilrogrès de ln paix et de l'harmonie dans les Etats et entre eux,

Prie ln Commission des droits dc l'homme dc demander à. la
Sous·Commission de la lutte contl'c les mellures discriminatoires
et de la I)rotection des minorités de sc rellCmcller sur cette
question et de proposer l\ lu Commission des droits de l'homme,
aussitôt {Jn'n lui sera possible, tin vuste programme destiné li
protéger les dl'oits des groupes ainsi caractérisés.

N. - Union des Républiques socinlistes 8oviétiqUt!R:
projet de résolution (A/CONF.82/C.2/l/.38)

L(~ COllférence i/ltmla/iollale llcs dl'oits dc l'IIOl/lItlC,
Réaffirmallt que lîelon la Charte des Nations Unies la

défense des droits de l'homme ct des libertés fondl1ment.lles est
l'un des tmts de l'Organisation des Nations Unies qui est
directement 116 nu maintien de la paix et de ln sécurité des
flCuples ainsi qu'nu développement des relations pacifiques ct
de la coopération entre Etats,

SOll1l'Olll1l1t <lue ln jouissance effective des droits de l'homme
est possible surtout dnns des conditions de paix et de coopération
entre Etats,

RCCOIIIJI1;SSQllt qu'il est indispensable que tous les Etats
réaffirment constamment ct observent strictement les buts et
principes de la Charte des Nntions Unies,

COllstatallt que dans ln Charte des Nations Unies ct dans
l'Organisation des Nations Unies les peuples du monde ont
créé \111 dlsllositif international pour l'a!lptlcation efficace des
instruments internationaux dans le domaine des droits de
l'hommc, dispositif qui a 6térenforl:é et développé par d'autres
instruments il1ternatloml.ux relatifs aux droite de l'homme, par
l'activité des organes principaux de l'ONU et des institutions
sl'écinlisées visnnt t\ l'élimination du colonialisme, de l'aparl1lcid
ct du racisme ct au respect des libertés fondamentales et des
droits de l'homme,

Rccollllaissallt que les orannes de l'Organisation des Nations
Unies sont dotés des pouvoirs nécessaires pour résoudre les
problèmes qui sc posent a. l'ONU dans le domame des droits de
l'homme,

COllstatallt que toute l'activité relative au respect des droits
de t'homme doit être pleinement conforme aux buts ct principes
fondamentaux de la Charte des Nations Unies,

1. Demallde t\ l'Organisation des Nations Unies de r~llrorcer
la lutte contre les violations flagrantes ct systématiques des
droits de l'homme, qui foulent aux pieds la. Charte des Nations
Unies ct constituent une menace à la paix et à. la sécurité des
peuples, ct d'entreprendre des mesures efficaces, conformément
à la Charte, pour mettre fin"ù, ln potitlque d'apartheid et de
racisme, à la terreur ct aux répressions massÎ\'es contre de
larges couches de la population;

2. Estimc que, contre les régimes ct gouvernements criminels
qui pratiquent une politique d'apartlldd ct de racisme, Usant de
la terreur et des réprcssit\tls massives contre de larges couches
de la }lopulntlon, il faut 1111!1tiql1er des mesures efficnces nUant,
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en cas de besoin, jusqu'au recours 1\ des mesures de coercition
conformément à la Charte des Nations Unies;

3. Rcco11l11lam!c à l'Organisation des Nations Unies de renfor
cer son activité en vue de développer au maximum ln coopération
internationale des Etats et des peuples pour contribuer à
promouvoir les droits de l'homme et les libertés fondamentales
l'our tous sur la bkse de la stricte observation des buts et
principes de la Charte des Nations Unies;

4. RecommaJlde Ii l'Assemblée générale des Nations Unies
de l>rendre des mesures en vue de concentrer toute l'activité dans
le domaine des droits de l'homme sur ln solution des problèmes
actuels et essentiels tant dans le domaine de la lutte contre les
violations flagrantes et criminelles des droit& de t'homme par
les régimes d'apartllcid et de terreur que dans celui du dévc1oppe
ment de la cl".)pérntion internationale en vue d'assurer le respect
des droi',:; de J'homme;

5. Propose l\ l'Assemblée générale d('s Nations Unies
d'élaborer des mesures efficaces pour accroître l'efficacité et Je
caractère d'actualité de l'nctivité dans le domaine etes droits de
1'1Ion1l11P, (·t notnmment de revoir l'ordre du jour des organes
de l'ON.J et de ses institutions spécialisées, pour que ces
organes .:oncentrent leur attention sur les l)roblèmes principaux
ct actuels, sur une meillcUI'e organisation de leur nctlvit6 et sur
l'élimination des chevauchcments et des doubles emplois dans
leurs trnvaux:

6. RuolllllUlIIdc il. l'Assemblée générale dell Nations Unies
d'élaborer des mesures tendant li améliorer encore ln. compOsition
dcs organes de l'ONU et des institutions spécialisées qui
s·occupent des »roblèmes relntiCs aux droits de l'homme, en
nyant en vue le principe de l'universalité ainsi que l'npplical1on
systématiclue du principe de ln représent.'\tion géographique
équitnblc ct de la représentnl10n des Etats appartenant aU~
û1vers systèmes sociaux et Juridiques;

7. Recommallde ail Secr6taire général de l'ONU d'élaborer
ct de soumettre il. l'examen de l'Assemblée générale des Nations
Unies des mellures nrOlm~s 1\ accroître l'efficacité de l'activité
du Sccrét~l"iat de l'ONU ct des institutions spécialisées touchant
li hl solution des problèmcs fondamentaux relatifs au respect
dcs droits de l'homme.

O. - Pologne et RépublhlUC socialiste soviétique (l'Ukraine:
Pl'OJct (le résolution (A/CONF.82/C.2I1.l.89)

La. ConNrcllce illtel'llatiollal~ des dl'oits de "!t01llIlle,
Ral/pc/allt la résolution 9S (1) de l'Assemblée générale du

11 décembre 1946,
COllstatant avec satisfaction. que l'Assemblée générale a décidé,

le 18 décembre 1967, par sn résolution 2338 (XXII), «de donner
un haut rang de priorité à. l'élaboration définitive du projet de
Convention llur l'hnllrescriptibilité des crimes de guerre et des
crimes contre l'humnnité, cm vue de son adoption ù, ln. vingt
troisième session),

Constatant cm cJlltrt que le Conseil économique ct social li,
le SMttt 1966, par sa résolution U58 (XLI), invité la Commis..
sion des droits de l'hon1lne «t\ envisager et formuler toutes
autres recommandations <lu1eUc Jugerait souhaitables pour
développer la cooI,érntion internlltionnle en cc (lui concerne ln
poursuite et Je chiitlment des auteurs de crimes de guerre et de
crimes contre l'humnllité),

Constatallt que certaines victitnea de crimes de guerre et de
crimes contre l'humanitê ont déjà été indemnisées,

Notallt éoalemellt que la. Commission des droits de l'homme
a prié le Secrétaire général: a) de lui remettre, nssez tôt pour
qu'eUe puisse l'étudier à sa vingt-cinquième session, llêtude
n Inque1tc le Conseil économique ct socinl l'avait, par sa
résolution 1158 (LXI), chargé de procéder sur les mesures
l)rises en vue d'assurer l'nrrestatlon, l'extradition et le chMiment
dM auteurs de crimes de guerre el de crimes contre l'humanité,
ainsi que l'échange de documentation en la matière: b) de
conlprcndre dans cette étude l'examen des critères employés
pour déterminer les indemnités à pa~'er aux victimes de crimes
de guerre et de crimes contre l'humanité,.



ReCtllUlUi,wlIlt qu'alwèq la ,lcrnîêrc guerre mondiale ct autres
(tvéllrml'llts semhlahlement tragiques, il incombe aux Nntions
t'nié" de llrot~"('r l'humanité contre ln réllCitition cIe telles
catamités,

RccolllllfÎ.fSIIIII t'JI Ol/tu CllW résoudre entièrement la question
de la re5P<m~ahmté des crimes de guerre et des crimes contre
la paix et t'humanité. lfint dans la législation nntionnle quc
dans le droit international, constituerait un trèll importunt
êl(omcnt de cette l'rotcction,

{,'ollsidèrr qUl', druls la \rDurlluitc de ~l'll travau:<, l'Organisation
des N:uions Cilies doit s'dTorcer de parvenir .i une solution
rapide et complNe d(' la (lUcstion de ht rcsllonsabilité des
crimes de guerre ct des crimcll contre la lltlix et l'lmmanlt6,
~ltln!l oublier II.''' aSIIl)('t" dl' cette question Clui conCl'rncnt 1'lnclem
nill:'ltion dvî\c ,:,>" \Îclilt1es dl' cC'); crimes,

.-, - Alg(orJ(', )lN<!quC, ))01oglll.', 'fchécOHluVlUllllc:
1)1"ojet dc rloHuluUon (A/CONF,32/C,2I1J.16)

f" ClIIINt'I.';lfl' :II/t'Jllalitlllall' (11's clroits tle l'/lOlIIlIIL',
SOItCÎt'USl' d(' l'Mu(,fttion aPl)ro\lriéc cle la jeune génération,
Soucil"I.1I' II!lall'1IIl'lIl d'illlplr.ntcr dans le momIe entier, ct tout

l'articl1li~remcmt llarmi 1:t jeune génél';ltion, IcsJlrincipes etc la
IIÎ'mooratic 11flwlam(... danll la ])~r1aration universelle des droitQ
Ill.' l'homOlt',

COIISi(Urmll CIll(' Il' départ de ln jeunesse dan!! la vic d'unr:
liociété délll(){'raticlUI' ayant Mjâ licm li l'lige de t'école prill1airt',
'l'il dépend tmiqm'nll.'nt de la situation matérielle ct de la pO!lition
"Q('inlc clcf! t1arellt",COn!ltÎtuc une injustice l't tlorte préjudice
au c1é\'(~loppcll1('tlt tI(' Cl'Ut' sodét~,

lhlsil'DIII garantir li toute la jeunes.." l'éducation eorrc1ipondant
;, 5('11 atltÎltlll('s ct ame c:dgenct'B dei l'économie nationale Ilnr ln
réalisntion du Jlrinei~: '.. tille éducntlon primaire grAtuite.
lIniverlleJlC ct obllgatoir(.' pour tous Il''' ('nfants), licrmcUant
Il'acquérir 1,'Ii (Jualilicatiol1fl technique!! ou llfOfeSsionllclles,
l'éducation !\('((lIltlairc génrrall.', ct ayant comme base le systame
11atiOlml tI" 1'(IIl!"'iglll'tt1cnt ct le sY!lt~mc de l'aide mntéricllc
llmc jeunes ({ui ('n ont besoin,

IU,riMtf ganmth' à 1" jcune génér'lliun l'ilcc~1I au travnlt
dans lea usines, ntellers, bureaux ct dans les chant}lll, oll le!!
jl'lllll'Il 1lourrail'nt g;taner leurs mO}'en~ d'cxistc!Ilce ct obtenir
tl,'" Iluali fic" tiOll1i IlfCIr('.!'i!lionncltes,

/1hil'(l1I1 garantir .\ toute la jeunesse 11'11 110!lsibilité!i ûe Mnég
Hcier des (·tahlill~l·lttl'nt!\ l'ulturel!! et de!! loisirs conveuables
par l'orgallilllltioll dCIl CO)'t', Il rl~ jeullcs, maisons de culture,
bibliothèquc!I, tcrrain'l d~ sllort, clnémas ct théûtres,

Uésir(l/II garantir li la jeune génératiOlt la f'Ollllibillté d'obtenh'
t'al1tltude d'influencer le llort de son puys ct son prolll'e sort
l'al' l'encouragenllHlt du déveloilliemcmt des organisations de
Jeunesse ct l'intnxluction progres,lve du llrîncil,e d'autogestion
des jeunes dan~ les écoles, étublisscHtwnts de l'ellselgnement
sUllérî,'ur, ÎOYN'S c1~ jcmllc8, mllisons de ('ulture, cte"

IMrt'ralll gnrantir l'inflm.'nce directe de la jeunesse sur I~
!lort de sora Ilay'! I),,\r la participation li tout('s les élections,
c1~5 l'fIge de 21 mis aUfllus tard,

{\lIIt'aÎIlCUC q\lc chaquc nation Jll'ut trOll\'cr des moyens pour
assurer ln réalis'ltion des IlrinciflCll êntllnc:rés ci-dessus par des
rHormcs npprol'riêcs ct t,ur \Ille 1lOlitiquc fiscale et des sntalrc!l
\'11 cOllséqul'ncc, tuut cn ly' 'ficiunt, s'il y a lieu, de l'aide ct
Ilr la COOI'ératioll inlernnti\fl,-,les,

R..'collllllolldc Ù l'A~sembléc générale de l'Organisation des
Nations Unies une prompte élaboration et adoption de la
Déclarntion des droits de ln Jcuno générntion.

Q, - t'nient d'!H n~pubthlu~H soclalll:ltes sovltitlqucs:
projet Ile résolution (A/CO~F,32/C.2/L.48)

La Cou/ércllcc l'IlICflWtt'OllOlc de.f (lroils cie l'ItOllllIlC,
(;olls/olaltl que les Pncte~ internntiollllux relMlfs nux droits

de l'homOlt! précisent ctrcnfol'cent, en leur donnant ln fornle
dt' norntl'S d d'<'ngagelllentll illt('rnntiol1a\l~1 lell conditions qui
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t,'.lUachcnt li la mise en œuvrc des droits sociaux, économiqucs,
l,oliticJucs, culturels ct civiqucs,

RrCOl/lla is.rall1 la nécessité de rendre plus efficace encore
l'action des Nations Unies tendant nu développement et nu
renforcement des droits de l'homme énoncés dnns les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme,

1,lIwilc t'Assemblcie gcinéralc ct les autres organes des
Nations Cnies à tlasser cn revue le système des ral>ports
périodjcllIes Cil vue de le rendre compatible avec les objectifs
atlx'Jl1cls doit réllOlldre ln mise Cil œuvre dcs principes des
Pn"tcII internationaux relatlfs nux droits de l'homme;

2, J~cco/l/lIIal/(lc .i l'Assemblée générale de reconsidérer le
llrogl'tlmmc de gervices consultntifs :n matière de droits de
l'homme, compte tenu ûe l'adoption des Pactes internationaux
relatifs aux dmits de l'homme et de la nécessité de rendre tllus
"m,'ncc l'acUon des Nations Unies dans cc domaine,

n, - Atnble Snouditf.', Nigtirln, l'ayg-BIl8, l'hlllplllnc8, R..hm.
blhlllc de Corée, 'fhnilnmlc: projet dcr{!solution
(A/CONF.32/C,2/I.I.1l2)

l,II C'/IIN!'t'lI!.'r Îlllrl'llatiollcr/c clt's c/l'oits cil' ll!to/l/1IIr,
l'mw/ll ,'II rOIl.ddJra/io/l t'article 19 dc la Déclaration tltlivel'

selle des droits de l'hol11me selon lequel «tout individu n droit
il ln liberté d'olilnion ct d'expression, cc qui implique le droit
dc ne pas être inquiété pour ses oJiiniolls ct celui ûe chercher,
cie recevoir et de répandre, sans consletération9 de frontières,
leI' informations ct leslcléell Jlar (lUelC]l\c moyen d'exf\res1Jion
que cc 80it h'.

l~t·ttll/llaissa'" Clue la. liberté de t'information est indis[lensabltl
il ln j ouissl:lIlcc, Ù hl pr<>motion ct à ln tlrotcetiol\ ,le tous lell
autres droits ct libertés énoncés dans la Déclaration lllliverbC'lIc
des droits de l'homme.

Ra"prl(lIIt le grand intérêt (IUC. Gcpuis 1947, l'OrganiSAtion
cles Nntions Unies porte nu probl~me de ln liberté de l'informa
I iun nitlsi que les divcrses meSilres, mal!lelll'cuseOlcnt insum~al1
tCO!!, qu'elle il prises jus(Ju'ici pour promouvoir ct sauvegarder
,'ctte liberté,

C(I/Ist'Î,mtl! de cc que les progrès techniques l'éatisès dans le
dOlllaine etes télécommunicntions, cn 61argÎ!lllnnt conllîclérnble
I\lCl\l le champ d'nction ûes muts, des images ct des idées, ont
accru dans de vastes 11rOIiOrtions la puissance, en bonne ct
mauvaise Ilart, des moyens d'information,

Persuadéc que Je moment est venu pour la COlllll\unt\uté
internationnle de porter un intêrêt rcnouvelé aux mesures des
tinées ~ 1>romouvoir la liberté de l'information ct fi encourager
l'exercice, en toutc responsabilité, de cette liberté.

1. Affirmr le principe selon lequel les moyens d'information
doivent cm premier lieu, partout dnns le monde, rnssembler ct
ctltruser librement des informations objectives et exactes;

2, Recommande aux Etats dc prendre des meSUl'cs nppro
priécs pour garantir il leurs citoyens l'accès nux diverses 1l0urcCJS
d'ini >rIllntion c~ d'opinion il l'intérieur ou à l'extérieur dc leurs
frontières nntlonlles;

3, RecCllllllfCJlldc cn olllrc aUx Etats que les moyens d'infor
mAtion fonctlonnnnt sur leurs territoires rcsllcctiCs acceptent
d'assumer en toute bonnc iol la pnrt de responsnbillté (lui leur
incombe en ce qui concerne le progrès national, la promotion
c\t'8 relations nmic:ales entre les Etats et la lutte contre la pro
pagande incitant à la guerre ou à la haine nationale, raciale ou
l'cllgicuse;

4, Allirttl'attention des orgaues de l'Orpnlsation des
Nntions Unies et des institutions spêciatiséetl intéressées sur le
inlt que les pnys en voie de déveloPl'lCment ont encore besoin
dc déveloPflCr leurs moyens d'inforl1latlon l)OU,," bénéficier de
la révolution technologique nlo<lerne et corriger le déséqultibre
qui existe dans cc domaine cntre eux et les pnYI\ développés;

5. APM'o/lvl1 ln pratiquc aetueUc du rapport triennal sur la
liberté de l'information dans le cadre du systême dec rnpports
périodiques sur lell droits de t'homme ct recommande ln nomig



nation, ûe temps il. autre, d'un Rapporteur spécial sur la liberté
de l'information qui flerait clmrgê de procéder à tlne étude
indépendante ct objective tlca faits ct de l'évolution de ln situa
tion en la matière;

6. Stluoère que, en attcndnnt (lUe le projet de convention lur
la liberté de J'information soit achevé, J'Assemblée générale ac
corde Ja priorité à J'examen ct à J'adoption du projet de décJa
ratialt llur la liberté de l'information de façon à cc que ceJui-ci
puisse servir d'inspiration ct de modèJe pour la mise cn place
et le fonctionnement ùes moycns d'information ninsi que pour
les gouycrnementspurtout dans Je monde.

Imle: amClIIlellUwlB (lit projet tle résollltlon ci.(leS81lB

(A/CONF.32/C.2/I..(9)

1. PQI'auraJ!/lc l du disPositif
Remplacer, dans le texte anglais, les mots «priI/lOrl/ia/ Jtl/~ll'J

par «prlmar~ il/llelion"..
Z. Paraorap/te 3 dit dispositif
RenmnÎl:r le Jlnragrntlhe comme suit:

~\ 3. Rrcmllll/(tlldtJ en outre que les 1110YCI15 d'iniormntÎon
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assument partout ta rCllponsabllitû qui leur incombe Cil cc (lui
concerne le progrès national, ln tlfomotion de l'amitiê inter
nationale ct Ja tutte contre Ja propngnndc incitnnt " la g\l\'rrc
ct à la propn/landc visal1t il. susciter ln haine entre des groe.t
Ilell, des races, c1es religiol1!!, dell natlol18 011 des pays.,.

3. Paraurapllt. 4 (111 dispositif
SUllllrimcr te pnragrat}he.

4. Paraorap1le $ dit dispositif

SUI11lrimcr ln dCl'l1lêt'C tlarlfc, Cil conmlcnçant t'nr t.'t ct re
commnnde, et sc terminant l'nr .:, cn ln matière (>.

5. !Jaraurapl.e 6 {lit dispositif

Remanier le pnragraplte comme suit:
«6. Dcmomle il. l'Atlsemblée générale dcs Nationll Unl.:s

de donner la priorité, cn attcndnut qUe te projet de COI1\'Cntiol1
sur la liberté de J'iniormation soit achevé, À l'examen tt it
J'adoption du projet de déclaration sur ln liberté de l'iuior
mntiol1, de façon que c~ texte tlUis!\c servir d'inlJtllrntÎon ct
fixer une norme universelle. %l
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I ..raël: ameudements au Ill'ojct ,te réSQlution de l'Union des Républiques socialiste.. soviétiqucs
(A/CONF.32/L.J8/Rey.l ).

A\':Ult~pl'ujel de proclamatioll de la Conférence proposé pal' la délégation iranienne: pr.oclamatiol1
de Téhéran.

Etats-Unis d'Amérique, Inde, Ouganda, Union cles Républiqucs socialistes soviétiques et Venezuela:
projet <.le résolution.

Etats-Unis d'Amérique, Inde, Ouganda et Venezuela: projet de résolution revisé.
Inde, Kenya, Libérin, Ouganda, République arabe unie, République-Unie de Tanzanie ct Zambie:

projet de résolution relatif au point 11, a, de l'ordre du jour.

Documents du Bureau
l )cmlUtdcs de ditiusion d'cxposés écrits, préscntées par les organisations non gouvernementales invi

tées à sc faire représenter par des observateurs à la Conférence internationale des droits de
l'homme.

Comptes rendus lIualytiques des six premières séances du Bureau.

Documents (le la Commission de vérification des pouvoirs

Compte rendu nnal),tique de la première séance de la Commission de vél'Ïfication des pouvoirs.

Documents de la Première Commission

DOCUMENTS DE, IJA SJl:RIE «DISTRIBUTION GJl:NJl:RALE 1)

Poillts de J'ordre
dIt Jour

Exposé du Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme à la 20 séance 11
de la Première Commission.

Comptes rendus analytiques des 12 première!> séances de la Première Commission.

DOCUMENTS DE LA SJl:RIE «DISTRIBUTION LIl\IITJl:E )

A/CONF.32/C.l/L.1
A/CONF.32/C.1/L..l/

Rev.1
A/CONF.32/C.l/L.2
AjCONF.32/C.l/L.3

A/CONF.32/C.1/L.3/
Rev.1

A/CONF.32/C.1/L.4
et Corr.I

A/CONF.32/C.1/L.5
et Rev.1 et 2

A/CONF.32/C.1jL.6
ct Corr.!

A/CONF.32/C.1/L.7
et Corr.I

A/CONF.32/C.l/L.8

A/CONF.32/C.I/L.9

A/CONF.32/C.l/L.10
et Corr.l

A/CONF.32/C.1jL.10/
Rev.I et 2

Polognc, RSS d'Ukrainc: projet de résolution.
Pologne, RSS d'Ukruine, Tchécoslovaquie: projet de résolution.

Inde, Madagascar et République arabe unie: projet de résolution.
Ghana, Kenya, Libéria, Maroc, Nigéria, Ouganda, Républiquc-Unie de Tanzanie,

Tuni!>ic, Zambie: projet de résolution.
Algérie, Côte d'Ivoire, Ethiopie, Ghana, Haïti, Kenya, Libéria, Libye, Madagascar,

Mali, Maroc, Mauritanie, Nigéria, Ouganda, République arabe unie, République
Unie de Tanzanie, Soudan, Trinité-ct-Tobago, Tunisie, Zambie: projet de réso
httion revisé.

Jamaïque: projet de résolution.

Dancmark, Finlande, Jamaïquc, Ho)'aume-Uni de Grande-Bt'etagne et d'Irlande du
Nord: projet de résolution.

Fmncc, Côte d'Ivoire, Algérie, Etats-Unis <.l'Amérique, Inde, Italie, Jamaïque, Kenya,
Mali, Maroc, Mauritanie, Nigéria, Ouganda, République ar.abe unie, Républiquc
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suisse, Tanzanie, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques: projet de résolution sur l'élimination de la discri
mination en matière de droit nu travail.

Jamaïque: projet de résolution.

Suède: amendement au projet de résolution déposé llar la Pologne, la République
socialiste soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie (A/CONF.32/C.l/L.l/Rev.1).

l\'fadngnscat': amendement au projet de résolution présenté par ln Jnmaïque (A/
CONF.3Z/C.l/LA) .

Bulgarie: projet de l'ésotUtiOIl.

Bulgarie: projet de ré!lolutiotl.
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A/CONF.32/C.l/L.11
A/CONF.32/C.l/L.12
A/CONF.32/C.l /L.13

A/CCNF.32/C.l/L.14

A/CONF.32/C.l/L.15
et Corr.l et 2

A/CONF./32/C.l/L.l6

A/CONF.32/C.l/L.17

A/CONF.32/C.1/L.18
A/CONF.32/C.l/L.19

A/CONF.32/C.l/L.21

A/CONF.32/C.l/L.22

A/CONF.32/SR.1 à 13

A/CONF.32/C.2/L.l
A/CONF.32/C.2/L.2

A/CONF.32/C.2/L.2/
Rev.l

A/CONF.32/C.2/L.2/
Rev.2

A/CONF.32/C.2/L.3
A/CONF.32/C.2/L.3/

Rev.l
A/CONF.32/C.2/L.4
A/CONF.32/C.2/L.5

A/CONF.32/C.2/L.5/
Rev.l

A/CONF.32/C.2/L.6
A/CONF.32/C.2/L.7
A/CONl~.32/C.2/L.7/

Rev.l
A/CONF.32,/C.2/L.8
A/CONF.32/C.2jL.8/

Corr.l
(espagnol seulement)

A/CONF.32/C.2/L.9

A/CONF.32jC.2/L.I0
A/CONF.32/C.2/L.1l
A/CONF.32/C.2/L.l1/

Rev.1

Pays-Bas: amendemcnt au projet de résolution A/CONF.32/C.l/L.3.
URSS: amendements au document A/CONF.32/C.l/L.5.
Texte de la résolution l, adoptée Pal' la Première Commission ii sa i" séance le

5 mai 1968.
Texte de la rêsohltiun II, aduptée par la Prelllièl'e Col1l111i~~;j()n â sa 71' séun\:c, le

5 mai 1968.
Ethiopie, Ghana, Haïti, Kenya, Libéria, Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanic, Ni

géria, République arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Tunisie ct Zambie:
projet de résolution.

Tcxte de la rés?lution lU, adoptée par la Première Commission à sa 8(> séancc, lc
5 mai 1968.

Texte de la résolution IV, adoptée par la l'rcmièrc Commission à sa 8l.' séanc!', le
5 mai 1968.

Mati: amcndcmcnts au projct de résolution A/CONF.32/C.l/L.15 ct Corrol.
Texte de la résolution V, adoptée par la Première Commission il sa 1241 séancc, le

8 mai 1968.
Tcxte de la résolution VI, ncloptéc par la Prcmière Commission à sa 12(' séancc,

le 8 mai 1968.
Texte de la résolution VII, adoptée llur la Prcmière Commission li sa Hl! séance,

le 8 mai 1968.

Documents de lu Deuxième Commission

DOCUMENTS DE LA S~RIE «DISTRIBUTION G~N~RALE.lt

Comptes rcndus anab'tiqucs dcs 13 premièrcs séances de la Deuxième Commission.

DOCUl\IEN1'S DE LA S~RIE 1( DISTRIBUTION LIMIT~E 1t

Autriche: projet de résolution.
Finlande, Inde, Maroc, Pakistan, République arabe unie, Royaume-Uni dc Grllnde

Bretagnc et dllrlmtde du Nord, Suède et Tunisie: projet de résolution.
Finlande, Indc, Maroc, Pakistan, République arabe unie, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord, Suèdc, Tunisic ct Yougoslavie: texte rcvisé du
projet de résolution.

Finlande, Indc, Maroc, Pakistan, République arabe unic, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tunisie, Turquie et Yougoslavie: textc
revisé du projet dc résolution.

Canada, Costa Rica, Jamaïquc, Nigéria et Philippines: projet de résolution.
Canada, Costn Rica, Indc, Jamaïque, Nigéria et Philippines: l,rojet de résolution

revisé.
Côte d'Ivoirc: lll"ojet de résolution ct déclaration explicativc.
Afghanistan, Algéde, Ghana, Inde, Mali, M"LUrÎtunia, Mexiquc, République arabe

unic, Républiquc-Unie dc 'fammnie, Roumanie, Tchécoslovaquie ct Yougoslavie:
projet de résolution sur l'éducation ct la jeuncsse dans le respect dcs droits de
l'homme et des libertés fondamentales.

Afghanistan, Algérie, Ghana, Inde, Mali, Maroc, Mauritanic, Mcxique, Républiquc
arabe unie, République-Unie de Tanzanic, Roumanie, Tchécoslovaquie, Tunisie ct
Yougoslavie: llrojet de résolution sur l'éduclltion de la jeunesse dans le respect
des droits de l'homme et des libertés fondamcntalcs.

Costa Rica: pî'lJjet de recolllmandation SUI' les droits politiqucs de la femme.
Israël: projet de résolution.
IS1"aCl: projet dc résolution (Re\'.!).

Uruguay: projct de l'ccoll1ll1andation sur l'alignement des droits de la femme.
Correction apportée nu projet de recommandation A/CONF.32/C.3/1•.8.

Mongolie, RSS de Biélorussie, Union dcs Républiques socialistes soviétiques: lll'ojet
de résolution.

Belgique: lll'ojet de résolution.
Bulgaric, Hongric, Pologne, RSS d'Ukraine: llrojet de résoh.tion.
Bulgarie, Hongric, Polognc, RSS d'Ukraine: projet de résolution.
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A/CONF.32/C.2/L.12

A/CONF.32/C.2/L.13

A/CONF.32/C.2/L.14

A/CONF.32/C.2/L.l5

A/CONF.32/C.2/L.lS
Rev.l

A/CONF.32/C.2/L.16
A/CONF.32/C.2/L.16/

Corr.l
A/CONF.32/C.2/L.16/

Corr.2
A/CONIr.3!./C.2/L.li
A/CONF.32/C.2/L.18
A/CONF.32/C.2/L.19
:\!CONl".32/C.2/L.20

A/CONF.32/C.2/L.20/
Corr.l

A/CONF.32/C.2/L.21

A/CONF.32/C.2/L.22
A/CONF.32/C.2/L.23
A/CONF.32/L.24

et Corr.1
(E et R)

A/CONF.32/C.2/L.25

A/CONF.32/C.2/L.25

A/CONF.32/C.2/L.25/
Rev.1

A/CONF.32/C.2/L.26
et Rev.l et 2

A/CONF.32/C.2/L.27

A/CONF.32/C.2/L.27/
Rev.I

A/CONF.32/C.2/L.28
A/CONF.32/C.2/L.29

A/CONF.32/C.2/L.29/
Corr.1

A/CONF.32./C2/L.30
A/CONF.32/C.2/L.30/

Corr.l
A/CONF.32/C.2/L.31
A/CONF.32/C.2/L.32

A/CONF.32/C.2/L.33
A/CONF.32/C.2/L.34

A/CONF.32/C.2/L.35

Afgh.mistan, Finlande, France, Iran, Kenya, Maroc, Mauritanie, Mexique, Pakistan,
Philippines, Pologne, République arabe unie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Yougo-
slavie: pl'ojet de résolution. ,

Chili: amendement au projct de l'ésolution présenté par la Finlande, l'Inde, le Maroc,
le Pakistan, le RO)'aUlIle-'(Jni de Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord, ln Répu
bliquc arabe tlllic, la Suèdc ct la 'funisie (A/CONF.32/C.2/L.2).

l'ays-Bas: projet de résolution sur lcs mesul'es destinées 1\ faciliter une llius large
acceptatiun des truités Sl\l~ les droits de l'homme.

France: amendement au projet de résolution de: Afghanistan, Algérie, Ghana, Indc,
MaU, Mauritanic, Mexique, République arabc unie, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Tch'écoslovaquie ct Yougoslavie (A/CONF.32/C.2/L.5).

France: amendement au projet de résolution de: Afghanistan, Algérie, Ghann, Inde,
Mati, Mauritanic, Mexique, République arnbe tmie, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Tchécoslovaquie et Yougoslavie (A/CONF.32/C.2/L.5).

France: projet de résolution.
France: projet de résolution.

France et Suis!'c:: pl'ojet de résolution.

Algérie, Chili, Tchécoslovaquie: IH'ojet de résolution.
Etnts-Unis d'Amérique, Costa Rica, Iran: l)rojet de résolution.
Belgique: amendemcnt au }wojet de ré~olutiol1 A/CO~F.32/C.2/L.:!..

Afghanistan, Argentine, France, Iran, Italie, Mnrœ, Mauritanie, :Mexique: projet
de résolution sur l'analphabétisme.

Afghanistan, Argentine, France, Iran, Italie, ~rn1i, Maroc, Mauritanie, Mexique:
projet de résolution sur l'analphabétisme.

Etats-Unis d'Amérique: ametltl.~ment au projet de résolution l)résellté par le Canada,
la Jamaïque ct les Philippmes (A/CONF.32/C.2/L.3).

Finlande: projet de résolution
Etats-Unis d'Amérique, Liban ct Mexique: projet de résolution.
Bulgarie: projet de résolution.

Afghanistun, Belgique, Finlande, France, Iran, Kenya, Maroc, Mauritanie, McxicJue,
Mongolie, l'akistan, l'hiliPllines, Pologne, République arabe unie, Tchécoslo
vaquie, Tunisie, Yo\lgoslavie: projet de résolution.

Afghanistan, DelgicJue,Finlnnde, France, Il'an, Kenya, Maroc, Mauritanie, Mexiquc,
:Mongolie, Pakistan, Philippines, Pologne, République arabe unie, Tchécoslo
vaquie, Tunisie, Yougoslavie: projet de résolution,

Afghanistnn, Belgique, RSS de Biélornssie, Costa Rica, I~jnlande, l"rance, Irnll,
Kcnya,~laroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Pakistan, Philipl,ines, Pologne,
Rél)ubtiquc nrabe unie, Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie, URSS ct Yougoslavie:
}lrojet de l'ésolution revisé.

Liste des projets de résolution présentés.

Algérie, Canada, Danemark, lrun, Madagascar, Maroe, Nigéria, Suisse, Soudan,
Rélmblique-Unie de Tanzanie, Tunisie: projet de résolution.

Algérie, Canada, Danemurk, Iran, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Nigérla, Suisse,
Soudan, République-Unie de Tanzanie, 'funisie: projet de résolution revisé.

Nigêrla: pl'ojet ete résolution.
Philippines, Royalullc-Ulli ct Venezuela: projet de résolution sur la liberté d'exllres

sion culturelle.
Phili!lllines, Royaume-Uni ct V"llczucla: projet de résolution sur ln liberté d'ex-

pression culturelle.
Inde, République arabe unie ct Yougoslavie: projet de résolution.
Inde, Mauritanie, République arabe unie ct Yougoglnvie: projet de résolutiou.

Union des Uépubllquc:s socialistes soviétiques: !>rojet de résolution.
Argentine, Autriche, Belgique, Chili, Philippines, Royu\1Inc-Uni de Grande-Bretagne

ct d'Irlande du Nord, Venezuela: l>rojet de résolution.
République socialiste soviétique d'Ukraine: projet de résolution.
Danemark, Italie, Tchécoslovaquie: projet de résolution sur ln coordination des Illéca

nismes de mise en œuvre des droits de l'homme.
URSS: l>rojet de résolution sur la nécessité de créer des garlwties efficaces à. l'inté

rieur des Etats pour le respect des libertés ct droits fondamentaux d~ l'homme.
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A/CONF.32/C.2/L.36
A/CONF.32/C.2/L.37
A/CONF.32/C.2/L.38
A/CONF.32/C.2/L.39
A/CONF.32/C.2/L.40

A/CONF.32/C.Z/LAO/
Cord

A/CONF.32/C.2/L.41
A/CONF.32/C.2/L.42
A/CONF.32/C.2/L,43

A/CONF.32/C.2/L.44

A/CONF.32/C.2/L,45
et Rev.l

A/CONF.32/C.2/L.46
A/CONF.32/C.2/I".47
A/CONF.32/C.2/L.48
A/CONF.32/C:Z/L.49

et Corr.1 et 2
A/CONF.32/C.2/L.50

A/CONF.32/C.2/L.51
A/CONF.32/C.2/L.52
A/CONF.32/C.2/L.53

A/CONF.32/C.2/L.54

A/CONF.32/C.Z/L.55

A/CONF.32/C.2/L,56

A/CONF.32/C.ZjL.57
A/CONF.32/C.Z/L.58
A/CONF.32/C.Z/L.59

A/CONF.32/C.2/L.60

A/CONF.32/C.2/L.61

A/CONF.32/C.2/L.62

A/CONF.32/C.2/L.63

A/CONF.32/C.2/L.64

A/CONF.32/C.2/L.65

A/CONF.32/C.2/L.66

A/CONF.32/C.2/L.67

A/CONF.32/C.2/L.68
A/CONF.32/C.Z/L.69

A/CONF.32/C.Z/L.70

A/CONF.32/C.2/L,71

A/CONF.32/C.2/L,72

Umon des RépubliqueA socialistes soviétiques: projet de résolution.
Israël: projet de résolution.
URSS: projet de résolution.
Pologne et République socialiste soviétique d'Ukraine~ projet de résolution.
Canada, Inde, Mauritanie, Mongolie, Pakistan, Suède, Turquie, Uruguay, Yougo

slavie: projet de résolution.
Canada, Inde, Mauritanie, Mongolie, Pakistan, Suède, Turquie, Uruguay, Yougo-

slavie: l)rojet de résolution.
Iran: projet de résolution.
Inde: amendement au projet de résolution de l'Autriche (A/CONF.32/C.2/L.l).
Inde: amendement au projet de résolution déposé par le Canada, le Costa Rica, la

Jamaïque, le Nigéria et les .Philippines (A/CONF.32/C.2/L.3).
Inde: v.mendement au projet de résolution déposé par les Etats-Unis, l'Iran et le

Costa Rica (A/CONF.32/C.2/L.18).
Inde, Jamaïque, Ouganda, République arabe unie, Tchécolllov"quie: projet dt' réso-

lution sur Ir. respect des droits de l'homme en période de conflit armé.
Algérie, Mexique, Pologne, Tchécoslovaquie: projet de résolution.
Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution.
URSS: projet de résolution.
Algérie, Bulgarie, Chili, Tchécoslovaquie: projet de résolution.

Inde: amendement nu projet ûe résolution sur ln liberté d'expression culturenc pré-
senté llar les Philippines, le Royaume-Uni et le Venezuela (A/CONF.32/L.29).

Iran: l)rojet de résolution.
Nigéria, Philippines, Thaïlande: projet de résolution.
Texte de la résolution l adoptée par la Deuxième Commission il. sa 8<l séance, le

5 mai 1968.
Inde, Irllk, Iran, Mauritanie, République arabe unie, Yougoslavie ct Zambie: projet

de résolution tendant à. reviser ceux qui figurent dans les documents A/CONF.32/
C.2/L.30 ct L.41.

Pays-Bas: amendement nu l)rojet de résolution sur J'éducation de la jeunesse dans
le respect des droits de l'homme ct des libertés fondamentales (A/CONF.32/
C.2/L,5/Rev.1).

Suède: amendcment nu projet dc résolution présenté par l'Algéric, la Bulgaric, le
Chili et la Tchécoslovaquie (A/CONF.32/C.2/L.49).

Belgique: amendements au projet de résolution de l'URSS (A/CONF.32/C.2/L.31).
Belgique: amcndements au projet de résolution de l'URSS (A/CONF.32/C,2/L.35).
Texte de la résolution II adoptée par la Deuxième Commission à sa 9c séance, le

6 mai 1968.
Texte de la résolution III adoptée par la Deuxième Commission à sa ge séancc, le

6 mai 1968.
Texte de la résolution IV adoptée par la Deuxième Commission il sa 90 séance, le

6 mai 1968.
Inde: amendements nu projet de résolution de ln Côte d'Ivoire (A/CONF.32/

C.2/L.4).
Inde: amendements au projet de résolution de ln dé16gnti0l1 néerlandaise (A/

CONF.32/C.Z/L.14).
Texte de la résolution V adoptée par la Deuxièn1c Commission à sa 110 séance, le

8 mai 1968.
Texte de la résolution VI ndolltée par la Deuxième Commission il. sa 110 séance,

le 8 mai 1968.
Tcxt<l de la résolution VII adoptée par la Deuxième Commission à sa 110 séance,

le 8 mai 1968.
Texte de la résolution VIII adoptée par la Deuxièmo Commission à sa 110 séance,

le 8 mai 1968.
Projet de résolution déposé par 10 Rapporteur.
Inde: amendements au projet de résolution présenté l)Ur le Nigéria, les Philippines

et la Tltailande (A/CONF.32/C.2/L.S2).
Belgique: amendements au projet de résolution de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques (A/CONIt'.32/C.2/L.36).
Texte de la résolution IX adOI)tée par la Deuxième Commission à sa 120 séance, le

8 mai 1968.
T<lxte de la résolution X adoptée par la D<lIDdème Commission il sa 120 séance, le

8 mai 1968.
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A/CONF.32/C.2/L.73

A/CONF.32/C.2/L.74

A/CONF.32/C.2/L.75

A/CONF.32/C.2/L.76

A/CONF.32/C.2/L.77

A/CONF.32/C.2/L.78

A/CONF.32/C.2/L.79

A/CONF.32/C.2/L.80

Texte de la résolution XI adoptée par la Deuxième Commission à sa 120 séance, le
8 mai 1968.

Texte de ta résolution XII adoptée par la Deuxième Commission à sa 130 séance,
le 9 mai 1968.

Texto do la résolJ,;tion XIII adoptée par la Deuxième Commission à. sa 130 séance,
te 9 mai 1968.

Texte de ta résolution XIV adoptée par la Deuxième Commission à sa 130 séance,
le 9 mai 1968.

Texte de la résolution XV adoptée par la Deuxième Commission à sa 130 séance, te
9 mai 1968.

Texte de la résolution XVI adoptée par la Deuxième Commission Il sa 130 S~.lCC,

le 9 mai 1968.
Texte de la résolution XVII adoptée par la Deuxième Commission à sa 130 séance,

le 9 mai 1968.
Texte de la. résolution XVIII adoptée par la Deuxième Commission à sa 130 séance,

le 9 mai 1968.
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